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Pierre 
d'AMARZIT 

Essai d'une politique 
pétrolière européenne 

Préface de Pierre Desprairies 

L'énergie est-elle le parent pauvre de la construction européenne ? La 
1 . 

politique pétrolière est-elle une affaire strictement nationale ou peut-elle 
être Jnvisagée en termes communautaires ? Autrement dit, face à la solida-

' rité des pays producteurs au sein de l'OPEP, peut-il exister une solidarité 
1 

des P,ays consommateurs ? 

EJ répondant à ces questions, l'auteur démontre que la construction 
européenne est une réalité vivante et quotidienne. 

A le jour, vingt ans d'efforts ont été entrepris pour tenter de parvenir à 
la cohstruction d'une politique énergétique européenne. Or, si cette politi
que ri'existe pas encore, il n'en reste pas moins qu'un cadre juridique et des 
optio'ns fondamentales ont été mises en place. L'objet de cet ouvrage sera 
de pJésenter les orientations, les principales étapes et les applications de 
cette lpolitique, notamment sous ses aspects pétroliers. 

Oujvrage de base sur la politique européenne de l'énergie, cet « Essai 
d'une politique pétrolière européenne » constituera un manuel commode 
pour ~es hommes d'étude et les décideurs de l'industrie et de l'administra
tion appelés à réfléchir sur les problèmes de l'énergie. 

Extrait de la pré/ ace de Pierre Desprairies 

... La politique européenne de l'énergie, 
aujourd'hui, qu'est-ce donc ? Pourquoi, 
jusqu'à présent, un ensemble plus vaste et 
plus efficace de mesures communautaires 
n'a-t-il pu voir le jour ? S'il peut naftre dans 
l'avenir, quelle pourrait être son architecture 
générale ? Voilà des questions que se sont 
souvent posées é~ux qui réfléchissent aux 
questions d'énergie. L'excellente et solide 
synthèse présentée par M. Pierre d'Amarzit, 
leur apporte des éléments de réponse qui fai
saient jusqu'ici défaut. Il faut remercier 
l'auteur d'avoir entrepris une tâche qui a dQ 
souvent se révéler bien ingrate - combien 
d'échecs enregistrés pour quelques heureux 
résultats ? - et de l'avoir menée à bien avec 
cette élégante clarté. M. d'Amarzit nous 
donne ici le petit manuel commode de politi
que européenne de l'énergie qui manquait 
aux hommes d'étude et aux décideurs de 
l'industrie et de l'administration. Qu'il en 
soit grandement remercié .... 

Un .ouvrage 13,5 X 21 - 192 pages - Prix 90 F TTC 
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problèmes du jour 

LA POLITIQUE 
AGRICOLE 
COMMUNE E·T 
LE 
·coNTENTI EUX 
CEE-ETATS
UNIS 

Colette COV A ... 

MARCHE 
COMMUN 

La politique agricole commune (PAC) 1;1 suscité 
dès sa naissance de vives critiques de la part des 
Américains avec des périodes de crise plus ou 
moins intenses. Accuser la PAC d'être 
protectionniste est un leitmotiv permanent outre
Atlantique. Depuis l'arrivée au pouvoir de 
l'administration Reagan, les « tensions agricoles» 
entre la CEE et les Etats-Unis se sont encore 
exacerbées et en un an les Américains ont déposé 
devant le GATT pas moins de cinq plaintes à 
l'encontre de la PAC. Bien qu'elle soit moins 
visible que celle de l'acier, moins politique que 
celle du gazoduc, la guerre agricole n'en est pas 
moins celle qui pourrait avoir les répercussions 
les plus graves pour la Communauté, c1:tr ce qui 
est en jeu, c'est tout simplement la PAC. Les 
Américains luttent sur deux fronts : ils souhaitent 
préserver l'accès de leurs produits au marché 
européen mais également vers les autres régions 
du monde, d'où . la critique de la politique 
européenne à l'égard des pays tiers. 

Comment. expliquer ce regain dans la 
controverse? Tout d'abord, des raisons 
politiques : les farmers américains sont la base 
électorale du Président Reagan qui en 
conséquence ne peut qu'approuver la thèse des 
Californiens: les difficultés que connaît 
l'agriculture américaine sont dues à la PAC, 
disent-ils, qui gêne de diverses façons les 
exportations américaines. La réalité est beaucoup 
plus c;omplexe et les facteurs économiques y ont 
une large responsabilité. Les renversements de 
tendance sur le marché mondial· alliés à une série 
d'excédents dans divers secteurs créent une 
situation explosive. La conjoncture .a donc 
vivement amplifié une controverse que l'arrivée de 
Reagan au pouvoir avait déjà contribué à aviver. 
Par un mouvement naturel, la grande majorité des 
gouvernements projettent de sortir de la crise 
économique par une relance des exportations. M. 
Block, le secrétaire d'Etat américain à l'agriculture 
déclarait au début de l'année: « Le ministère est 
en train de travailler de façon agressive pour 
stimuler la croissance à long terme des 
exportations de produits agricoles américains ». 
Presqu'une dé.claration de guerre ! Est-ce là un 
crédo libéral ? Il semble que par leurs offensives 
au GATT, les Américains essaient d'obtenir par la 
voie de la jurisprudence ce qu'ils n'ont pu obtenir 
par la négociation lors du Tokyo Round en 1979, 
où la politique européenne de subvention, cible 
favorite des attaques de Washington, a été admise 
sous certaines conditions. 

Les critiques· des Etats-Unis 
à l'encontre de la PAC 

La volonté d'expansionnisme dans le domaine 
agricole affichée par la CEE ne peut évidemment 
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que déplaire aux Etats-Unis. Elle est le deuxième 
exportateur de produits agricoles et elle tend de 
plus en plus à devenir une puissance. dominante 
dans ce domaine. Aussi, les Américains cherchent 
par tous les moyens à mettre un frein à certaines 
lacunes de la PAC, comme l'absence de protection 
à l'égard des importations de produits de 
substitution. Washington n'a pas hésité non plus 
à envoyer à tous les Commissaires une lettre de 
dissuasion quand ils s'apprêtaient à discuter de 
l'introduction éventuelle d'une taxe sur les 
importations de matières grasses végétales. Les 
Dix sont d'ailleurs toujours très divisés sur cette 
taxe qui permettrait la fixation d'un rapport de 
prix plus favorable entre l'huile d'olive et les 
autres matières grasses végétales. 

Au GATI, les plaintes américaines se fondent, à 
travers différents dossiers sur trois accusations 
principales qui recouvrent chacune un aspect de 
la PAC. Première critique : /es restitutions à 
l'exportation que Washington juge inadmissibles. 
C'est le cas pour 4 produits, les pâtes, la farine, 
les volailles et le sucre. 

En ce qui concerne les pâtes et la f~rine, 
l'attaque est grave : les Etats-Unis estiment en 
effet que la Communauté accorde pour ces deux 
produits des restitutions à l'exportation d'une 
façon incompatible avec l'article 9 du Code des 
subventions ; · celui-cl interdit les subsides à 
l'exportation pour les produits autres que certains 
produits primaires et de l'avis amériéain les pâtes 
et la farine ne peuvent être considérées comme 
tels. Derrière ce dossier se profile évidemment une 
attaque ·contre le fonctionnement des restitutions 
européennes pour les produits transformés. 
L'enjeu .est donc d'importance. 

Quant au dossier volailles, les Etats-Unis 
soutiennent que les restitutions accordées par la 
Communauté auraient un effet néfaste sur les 
intérêts américai~s dans les pays tiers. 

Le sucre est le dossier le plus complexe car il 
touche l'ensemble des producteurs. Selon les 
Américains, la Communauté serait ni plus ni 
moins responsable de la dépression des prix sur 
le marché mondial. Or, les producteurs européens 
sont tout aussi préoccupés de l'état actuel du 
marché puisqu'ils doivent maintenant financer 
l'intégralité des. restitutions payées pour 
l'exportation de sucre communautaire. De leur 
côté, les Américains ont rétabli depuis le mois de 
mai un régime de quotas, politique un peu 
douteuse au regard du GATI et. qui n'est pas une 
preuve d'o.uverture de marché ! 

Autre élément néfaste de la PAC · pour les 
exportations américaines: /es aides 
communautaires à la production et à la 
transformation. Fruits en conserves et raisins secs 
font l'objet d'une plainte au GATI pour ce motif. 
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Dernier point de litige, mais non le moindre: /es 
avantages dont jouissent /es pays méditerranéens 
dans le cadre des accords que la CEE a conclus 
avec eux. Dès 1976, les producteurs d'agrumes 
américains avaient déposé une plainte, alléguant 
que les préférences tarifaires accordées violaient 
l'article 1 du GATI et nuisaient aux exportations 
américaines d'agrumes vers la CEE. Depuis la fin 
1981, l'Administration Reagan a ressorti cette 
affaire. Or, si l'on examine les chiffres,· les 
exportatio'ns d'agrumes des USA seraient plutôt en. 
hausse. En fait, l'affaire est avant tout politique. 
Ce qui est en jeu, c'est l'accord Casey/Soames, 
arrangement officieux selon lequel la CEE 
acceptait de ne pas étendre ses accords 
préférentiels à de nouveaux pays et de ne pas 
solliciter de préférences inverses moyennant 
l'engagement des Etats-Unis de · ne pas contester 
la légalité de ces accords. Une procédure de 
conciliation est actuellement en cours. 

La P AC est-elle protectionniste ·? 

La CEE dispose d'un premier argument de poids 
pour prouver que son marché est largement ouvert 
aux produits américains : c'est l'importance du 
déficit agricole. CEE/Etats-Unis. Il est passé de 
5,8 milliards de dollars en 1979 à 6,8 en 1980, soit 
une hausse de 17 % et pour les 9 premiers mois 
de 1981 l'augmentation est de 13 %. La CEE reste 
le plus grand importateur de produits agricoles 
avec 1/4 des importations mondiales tandis que 
les Etats-Unis est le premier exportateur (17 % du 
marché contre 11 % à la CEE). Mais selon les 
experts, la croissance des exportations 
américaines n'atteindra que 2 % au cours des 
années 1980 contre 8 % dans les années 70: d'où. 
les inquiétudes des Américains et le bouc
émissaire tout trouvé: la PAC. Mais ne devraient
ils pas également chercher chez eux les causes 
de leurs · difficultés dans le secteur des 
exportations agricoles ? La politique monétaire des 
Etats-Unis est préjudiciable à leurs agriculteurs : la 
hausse du dollar freine la croissance des 
exportations, les taux d'intérêt élevés gênent les 
investissements alors que les coûts de production 
augmentent de façon vertigineuse. L'embargo sur 
les céréales en 1980 et les menaces de sanctions 
contre la Pologne et l'URSS ont certainement fait 
perdre aux Etats-Unis des marchés importants que 
d'autres ont conquis car des concurrents sérieux 
sont apparus depuis quelques années (Argentine, 
Canada, Australie). 

Pour répondre aux accusations directes, la CEE 
souligne que les subventions à l'exportation ne 
sont nullement incompatibles avec les règles du 
GATI puisqu'elles sont autorisées, selon l'accord 
du Tokyo Round en 1979, pour autant qu'elles ne 
nuisent pas à l'équilibre du commerce mondial. 
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Les Etats-Unis fournissent eux aussi à . leurs 
agriculteurs un soutien important grâce à divers 
systèmes dont certains assez sophistiqués: crédit 
d'exportation, Dise Tax, aide alimentaire dans le 
cadre de la PL 480 (vente à crédit à très long 
terme), ce qui ne les empêche pas de critiquer les 
accords à long terme pour des livraisons de 
produits agricoles que les Dix essaient (sans 
succès d'ailleurs en raison de différends internes) 
de mettre sur pied. La prochaine adhésion de 
l'Espagne est également un motif d'inquiétude 
outre-Atlantique, par crainte d'un développement 
de la puissance agricole européenne. 

Reprocher aux Dix le coût excessif de la PAC 
n'est pas très significatif non plus : il faut 
d'ailleurs noter que les efforts de gestion dans ce 
domaine ont amené une réduction des dépenses 
publiques pour le soutien des marchés en 1981 et 
il en sera vraisemblablement de même en 1982. 

D'autre part, les Etats-Unis ne se gênent pas 
pour mener une politique d'exportation agressive : 

l'IIYUIDU 
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ils exportent environ 60 % de leur production de 
blé contre seulement 40 % il y a 13 ans. Quant au 
maïs et au soja, autres principaux produits 
américains d'exportation, non seulement ils ne 
sont pas concurrencés par la Communauté mais 
celle-ci en est le plus grand importateur mondial. 

La sagesse voudrait que des engagements de 
modération soient pris de part et d'autre. Les 

. Européens ont conscience de la nécessité de se 
doter d'une agriculture forte qui permet un 
approvisionnement sûr et à des prix stables. Ils ne 
sont donc nullement décidés à laisser démanteler 
la seule politique commune qu'ils aient mise sur 
pied, d'autant plus qu'ils ont conscience de 
s'appuyer sur les règlements internationaux. A 
bien examiner le fameux libre-échangisme 
américain, on s'aperçoit qu'il comporte quelques 
failles. Il s'agit de jouer le jeu selon les règle& 
établies dans les instances internationales en 
matière de commerce et de tolérer chez les autres 
ce que l'on s'accorde. Une trop grande agressivité 
ne conduirait-elle pas à un regain de 
protectionnisme? 

ERRATUM 

Nous regrettons qu'à la suite d'une erreur de contrôle, l'article de Mme Colette COVA, Les con
séquences de !'Elargissement pour les pays associés : un dossier insoluble, paru dans le numéro 
259 de la Revue, se soit trouvé tronqué de son dernier paragraphe. Nous reproduisons ce paragra
phe ci-dessous en priant l'auteur et nos lecteurs de nous en excuser. 

Toutes les solutions envisagées sont fonction 
du degré de solidarité politique que la Commu
nauté sera prête à mettre en œuvre au cours des 
prochaines années. Sera-t-elle capable de dépas
ser ses intérêts à court terme? M. Natali, le Com
missaire européen chargé de la politique méditéra
néenne le souhaite: « la stabilité et la sécurité de 
la Communauté européenne sont directement 

liées à la stabilité et à la sécurité de tout le Bas·sin 
méditerranéen et par conséquent, à l'approfondis
sement des liens de la Communauté élargie avec 
les autres pays de cette zone. Seule une solution 
de solidarité permettra d'atteindre ces objectifs, 
tous importants, mais je l'avoue, peut-être inconci
liables dans une optique de simple défense d'inté
rêts immédiats, sectoriels et nationaux». 
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LE JUSTE 
RETOUR : LOI 
COMMU
NAUTAIRE? 
(V.2) 

Reno Maurizio TONELLI 

Docteur 
Bologne 
Diplomé 
Nancy 
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en Sciences Politiques, Université de 

du Centre Européen Universitaire de 

Cinquième thème (*) : 
Le dépassement du caractère 
purement budgétaire du « juste 
retour » au profit d'une concep
tion globalisante qui en transforme 
la nature : utopie ou réalité ? 
( deuxième partie) 

LE PROBLËME ANGLAIS ET LE « RETOUR » AU 
JUSTE RETOUR TRADITIONNEL 

Le problème de la contribution britannique au 
budget communautaire a fait couler beaucoup 
d'encre et on ne saurait y revenir sans répéter ce 
qui a été déjà dit à maintes reprises ; on se limi
tera donc à un rappel des étapes les plus mar
quantes qui ont caractérisé cette controverse en 
essayant de mettre l'accent sur les points qui 
nous semblent revêtir le plus d'importance dans 
l'optique selon laquelle notre analyse a été con
duite jusqu'à présent. 

1. Le mécanisme II correcteur»: premier pas sur la 
voie d'un juste retour pourtant renié 

L'effet conjugué de plusieurs facteurs, les uns 
conjoncturels (l'expiration des arrangements transi
toires) et les autres structurels (l'importance de la 
contribution brute et le faible montant des dépen
ses communautaires en sa faveur) a conduit le 
Royaume-Uni à verser plus au budget communau
taire qu'il n'en recevait. 

Mais si la situation s'est présentée ainsi, c'est 
aussi en raison du fait qu'un instrument voulu par 
le Royaume-Uni et qui aurait théoriquement pu 
redresser ce déséquilibre, n'a pas joué: il s'agit 
du mécanisme « correcteur». · 

Cet instrument mérite un bref rappel car en 
effet, même s'il n'a pas entraîné des conséquen
ces immédiates sur le plan pratique, il a été et 
reste indirectement la base d'appui des revendica- i 
tions britanniques et constitue une grave déroga-
tion au régime des ressources propres. 

Lors du sommet de Paris en décembre 1974, M. 
Wilson trouvant insuffisantes les clauses du traité 
négociées par M. Heath avait remis en cause les 
résultats de cette première négociation et obtenu, 
d'une part la création d'un Fonds régional dont le 
quota britannique de 27 % devait permettre l'aug-

(*) Les premier, deuxième, troisième, quatrième et cinquième 
thèmes de cette étude ont été publiés respectivement dans les 
numéros 247, 248, 250, 251 et 257 des mois de mal, Juin-Juillet, 
octobre, novembre 1981 et mai 1982 de la Revue. 
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mentation des « retours anglais, et, d'autre part, la 
reconnaissance du fait que « si des situations 
inacceptables devaient se présenter, l'existence 
même de la Communauté obligerait les institu
tions à trouver des solutions équitables », celles-ci 
étant « invitées à élaborer le plus tôt possible un 
mécanisme correcteur». 

A leur réunion au sommet à Dublin en mars 
1975, les chefs de gouvernement ont posé' les prin
cipes de ce mécanisme qui comporte à la charge 
du budget, une allocation en faveur d'un Etat 
membre qui se trouve dans une situation « écono
mique particulière» et dont la contribution au 
financement des budgets communautaires est 
« inadéquate». 

Les- conditions de mise en œuvre de cet instru
ment définies par le règlement adopté en mai 
1976 (1) sont assez complexes et n'ont pu être 
réunies jusqu'à présent par aucun Etat. La situa
tion économique « particùlière » est mesurée par le 
rapport entre la richesse nationale et le taux 
moyen de croissance de la Communauté, qui indi
que s'il y a convergence des économies (2). 

La charge non « adéquate» se mesure par la 
relation entre la contribution totale -au budget 
(droits de douane, prélèvements agricoles et TVA) 
et la contribution qui aurait dû être versée si elle 
avait été calculée sur la base de la quote-part du 
PNB d'un Etat membre dans le PNB total de la 
Communauté. Si les conditions d'une situation 
économique inacceptable et d'une contribution 
non adéquate au financement du budget commu
nautaire sont réunies, une allocation est versée à 

· l'Etat concerné afin de compenser partiellement la 
contribution non adéquate; l'allocation est limitée 
au montant ·de la contribution TVA ou aux trans
ferts nets de l'Etat membre au budget, le montant 
retenu étant le plus faible des deux; lorsque la 
balance des paiements de l'Etat membre présente 
un solde positif, l'ensemble du calcul ne porte que 
sur sa contribution TVA; le montant total de l'allo
cation en faveur d'un ou de plusieurs Etats mem
bres ne peut excéder 3 % du ~udget. 

Si le mécanisme correcteur tel qu'il avait été 
conçu à Dublin n'a pas pu être déclenché, il reste 
néanmoins le fait d'une dérogation théorique ou 
système des ressources propres qui s'est révélée 
très dangereuse pour l'avenir de la Communauté. 

En effet le but de la décision du 21 avril 1970 
sur les ressources propres était· d'éviter les con-

,(1) Règlement (CEE) n°1172 du 17 mal 1976, portant création 
d'un mécanisme financier (J.O. n"L 131 du 20.05.76). 

(2) Il faut notamment que le produit matière brute par tête soit 
inférieur à 85 % de la moyenne communautaire et que le taux de 
croissance en volume du PNB par tête soit inférieur à 120 % du 
taux moyen dans la Communauté. 
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testations sur la teneur des contributions qui 
désormais n'appartenait plus aux Etats, et par 
conséquent, financer en pleine autonomie des poli
tiques dont la justification n'était pas à rechercher 
dans la répartition des dépenses entre Etats mem
bres mais. bien plutôt dans la poursuite d'objectifs 
d'intérêt communautaire. Or contrairement au prin
cipe de l'autonomie des ressources propres, tout 
juste inscrit dans le traité cinq ans auparavant, il 
était désormais acquis que les versements d'un 
Etat membre au budget communautaire pouvaient 
faire l'objet de corrections en fonction de diffé
rents critères de richesse relative et surtout en 
fonction du PNB de cet Etat membre. 

A peine institué, le système des ressources pro
pres était battu en brèche; car en admettant la 
possibilité d'y déroger on admettait implicitemént 
sa faiblesse et par conséquent on justifiait en 
quelque sorte l'application d'un « juste retour» 
plus ou moins déguisé. 

Si le Royaume-Uni n'avait pu bénéficier matériel
lement du mécanisme, il a néanmoins trouvé une 
base solide dans le principe qui avait été posé, 
c'est en effet sur cette fameuse « situati0n inac
ceptable» en termes comptables qu'il bâtira avec 
véhémence sa revendication en s'éloignant ainsi 
du principe légitime qui devait alimenter ses 
demandes pour leur donner un vrai caractère com
munautaire : les réformes structurelles et la maî
trise de la PAC dans le cadre de la convergence. 
Mais celles-ci occuperont une position marginale 
tout au long de la controverse et la convergence 
ne sera utilisée que comme «alibi» pour justifier 
la réduction comptable de ses contributions. 

Si l'on examine soigneusement la demande bri
tannique de réaliser une « broad balance» de ses 
contributions et recettes au budget communau
taire ainsi que ses motivations, on constate que 
l'inspiration qui en est à la base est le « juste 
retour». 

En effet, sans jamais prononcer èe mot fatidi
que, le Royaume-Uni a recherché et recherche le 
même objectif, c'est-à-dire la suppression défini
tive de son déficit structurel au regard du budget 
communautaire qu'il considère comme injuste. 

Or, si tout le monde était prêt à reconnaître 
l'existence du « problème anglais» et par consé
quent à lui trouver un remède, les demandes bri
tanniques ont dépassé le cadre communautaire 
d'une solution et ont provoqué un débat qui tou
che aux fondements mêmes de la Communauté, 
car revendiquer l'équilibre chiffré signifie mécon
naître l'autonomie des ressourcs propres qui 
seraient désormais soumises à un mécanisme 
régulatl:lur à postériori au profit d'un seul Etat 
membre. La conséquence logique d'une telle con
ception de l'appartenance à la Communauté, c'est 
l'abandon de la construction de politiques commu
nes obéissant à leur logique propre au profit d'un 
système assurant l'équilibre entre les ressources 
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provenant de chaque Etat membre et les dépenses naux, les politiques communes n'étant dès lors 
de la Communauté dans cet Etat. envisagées que sous ce seul angle. 

Or, comme l'expliquait clairement Mme Scrive
ner devant le Parlement européen, lors des débats 
sur la convergence en novembre 1979 : ... « les res
sources du budget communautaire proviennent de 
taxes et non de contributions financières des 
Etats membres ... à ces ressources «propres» et 
permanentes correspondent des dépenses dont le 
but est de financer des politiques communes libre
ment décidées par les Etats membres, ceci bien 
entendu en application du Traité. Elles ne sont 
pas de ce fait, calculées en fonction des recettes 
qu'elles procurent à chacun de ces Etats. Cela, 
bien entendu, ne signifie pas qu'ils ne doivent pas 
en retirer des bénéfices équilibrés», mais, ajoutait 
le député, « les Etats membres ne sont pas fondés 
à remettre en cause, sous l'angle de la seule dis
cussion budgétaire, des politiques à la définition 
desquelles ils ont librement participé». Cette der
nière affimation était bien entendu adressée au 
Royaume-Uni, qui ne demandait pas seulement la 
création de politiques nouvelles mais la réduction 
des dépenses agricoles dans le sens d'un plafon
nement, ce qui signifiait la destruction de la PAC, 
seule politique· véritablement commune. 

Il est clair en effet, qu'il existe une différence 
de nature entre l'approche qui consiste à proposer 
des économies de gestion et à pratiquer une poli
tique des prix prudente c'est-à-dire une maîtrise 
des dépenses, et celle qui consiste à imposer un 
plafonnement à priori de ces mêmes dépenses 
dans le budget communautaire. 

L'idée de plafonnement est incompatible avec le 
caractère illimité de la garantie apportée jusqu'ici 
par l'intervention communautaire et elle ne permet 
pas de développer de nouvelles organisations com
munes de marché. Enfin elle est contraire au 
caractère obligatoire des dépenses agricoles. 
Financièrement plafonnée, la PAC ne serait plus 
en mesure d'assurer le maintien du revenu des 
agriculteurs dans les conditions actuelles ; il fau
drait alors recourir à des aides nationales qui 
crééraient des distorsions dans le domaine de la 
concurrence et donc remettraient en cause le prin
cipe de l'unité du marché. S'engager dans cette 
voie signifierait renationalier progressivement la 
seule politique entièrement gérée par les Commu
nautés. 

Dans ce contexte, il faut bien se demander ce 
qu'il restait du thème de la convergence dans la 
revendication britannique, on était loin en effet 
des modifications constructives évoquées autre
fois, et le « glissement » vers le calcul en termes 
purement budgétaires et qomptables est évident. 

11 

La Commission ainsi que les Etats membres ont 
d'ailleurs toujours insisté d'emblée sur le principe 
fondamental selon lequel ni le cadre juridique de 
la Communauté ni les politiques communautaires 
ne devraient être remis en cause dans l'examen 
des solutions à apporter au problème : ... « La Com
mission estime que les solutions à adopter doi
vent être non seulement des solutions communau
taires, mais doivent avoir pour effet d'accroître la 
cohésion et la solidarité de la Communauté. Elles 
devraient tenir compte de deux principes de base. 
Premièrement, elles devraient respecter l'intégralité 
du système des ressources propres. Deuxième
ment, elles ne devraient pas avoir pour objectif de 
mettre un Etat membre dans une position de 
« juste retour» en ce qui concerne le budget com
munautaire». Quant aux Etats, leur approche à 
l'égard de la Communauté « ne devrait pas consis
ter à calculer le coût ou l'avantage que comporte 
pour eux le budget communautaire, une telle 
approche conduit directement à la notion de 
« juste retour» qui compliquerait davantage la 
mise en œuvre de nouvelles politiques, si elles 
devaient être appréciées principalement en fonc
tion de leur incidence sur la position financière 
des Etats membres ». 

. Mais si les principes étaient clairement réaffir
més, l'impact avec la réalité les aurait démentis. 

2. Les étapes du conflit : de l'échec de Dublin au 
compromis du 30 mai 1980 

Déjà lors des Conseils européens de novembre 
1978 et de mars 1979, le premier ministre britanni
que de l'époque, James Callaghan, critiqua vive
ment le système budgétaire et même laissa enten
dre que la Grande-Bretagne pourrait se voir à un 
moment donné contrainte de plafonner sa contri
bution si aucune solution n'était trouvée. Il criti
qua certains aspects de la politique européenne 
soulignant que la Grande-Bretagne ne cherchait 
pas pour autant à réviser les objectifs originaires 
des fondateurs de la Communauté, c'est-à-dire le~
renforcement des économies des Etats membres 
et la réduction des disparités régionales. Pré
voyant la possibilité pour le Royaume-Uni de deve
nir le principal contribuable· du budget européen et 
ayant remarqué que la faiblesse majeure du 
système dépendait du fait que plus de deux tiers 
du budget de la CEE étaient destinés à la politi
que de soutien des prix agricoles, M. Callaghan 
formula : trois suggestions qui auraient une impor
tance vitale pour l'avenir de la Communauté: 

- que la CEE soit plus ouverte aux importa· 
tions agricoles venant de pays tiers; · 
~ ,~ v~~ ~tlll~ij ~'ij~ij m~~l~rn ~lijij ~~~ro~rlee 
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r mentation des « retours anglais, et, d'autre part, la 
reconnaissance du fait que « si des situations 
inacceptables devaient se présenter, l'existence 
même de la Communauté obligerait les institu
tions à trouver des solutions équitables », celles-ci 
étant « invitées à élaborer le plus tôt possible un 
mécanisme correcteur». 

A leur réunion au sommet à Dublin en mars 
1975, les chefs de gouvernement ont posé' les prin
cipes de ce mécanisme qui comporte à la charge 
du budget, une allocation en faveur d'un Etat 
membre qui se trouve dans une situation « écono
mique particulière» et dont la contribution au 
financement des budgets communautaires est 
« inadéquate». 

Les· conditions de mise en œuvre de cet instru
ment définies par le règlement adopté en mai 
1976 (1) sont assez complexes et n'ont pu être 
réunies jusqu'à présent par aucun Etat. La situa
tion économique « particulière» est mesurée par le 
rapport entre la richesse nationale et le taux 
moyen de croissance de la Communauté, qui indi
que s'il y a convergence des économies (2). 

La charge non « adéquate » se mesure par la 
relation entre la contribution totale · au budget 
(droits de douane, prélèvements agricoles et TVA) 
et la contribution qui aurait dû être versée si elle 
avait été calculée sur la base de la quote-part du 
PNB d'un Etat membre dans le PNB total de la 
Communauté. Si les conditions d'une situation 
économique inacceptable et d'une contribution 
non adéquate au financement du budget commu
nautaire sont réunies, une allocation est versée à 

· l'Etat concerné afin de compenser partiellement la 
contribution non adéquate; l'allocation est limitée 
au montant ·de la contribution TVA ou aux trans
ferts nets de l'Etat membre au budget, le montant 
retenu étant le plus faible des deux ; lorsque la 
balance des paiements de l'Etat membre présente 
un solde positif, l'ensemble du calcul ne porte que 
sur sa contribution TVA; le montant total de l'allo
cation en faveur d'un ou de plusieurs Etats mem
bres ne peut excéder 3 % du ~udget. 

Si le mécanisme correcteur tel qu'il avait été 
conçu à Dublin n'a pas pu être déclenché, il reste 
néanmoins le fait d'une dérogation théorique ou 
système des ressources propres qui s'est révélée 
très dangereuse pour l'avenir de la Communauté. 

En effet le but de la décision du 21 avril 1970 
sur les ressources propres était· d'éviter les con-

,(1) Règlement (CEE) n•1172 du 17 mal 1976, portant création 
d'un mécanisme financier (J.O. n°L 131 du 20.05.76). 

(2) Il faut notamment que le produit matière brute par tête soit 
inférieur à 85 % de la moyenne communautaire et que le taux de 
croissance en volume du PNB par tête soit inférieur à 120 % du 
taux moyen dans la Communauté. 
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testations sur la teneur des contributions qui 
désormais n'appartenait plus aux Etats, et par 
conséquent, financer en pleine autonomie des poli
tiques dont la justification n'était pas à rechercher 
dans la répartition des dépenses entre Etats mem
bres mais. bien plutôt dans la poursuite d'objectifs 
d'intérêt communautaire. Or. contrairement au prin
cipe de l'autonomie des ressources propres, tout 
juste inscrit dans le traité cinq ans auparavant, il 
était désormais acquis que les versements d'un 
Etat membre au budget communautaire pouvaient 
faire l'objet de corrections en fonction de diffé
rents critères de richesse relative et surtout en 
fonction du PNB de cet Etat membre. 

A peine institué, le système des ressources pro
pres était battu en brèche ; car en admettant la 
possibilité d'y déroger on admettait implicitemént 
sa faiblesse et par conséquent on justifiait en 
quelque sorte l'application d'un « juste retour» 
plus ou moins déguisé. 

Si le Royaume-Uni n'avait pu bénéficier matériel
lement du mécanisme, il a néanmoins trouvé une 
base solide dans le principe qui avait été posé, 
c'est en effet sur cette fameuse « situatien inac
ceptable» en termes comptables qu'il bâtira avec 
véhémence sa revendication en s'éloignant ainsi 
du principe légitime qui devait alimenter ses 
demandes pour leur donner un vrai caractère com
munautaire: les réformes structurelles et la maî
trise de la PAC dans le cadre de la convergence. 
Mais celles-ci occuperont une position marginale 
tout au long de la controverse et la convergence 
ne sera utilisée que comme « alibi » pour justifier 
la réduction comptable de ses contributions. 

Si l'on examine soigneusement la demande bri
tannique de réaliser une « broad balance» de ses 
contributions et recettes au budget communau
taire ainsi que ses motivations, on constate que 
l'inspiration qui en est à la base est le « juste 
retour». 

En effet, sans jamais prononcer ce mot fatidi
que, le Royaume-Uni a recherché et recherche le 
même objectif, c'est-à-dire la suppression défini
tive de son déficit structurel au regard du budget 
communautaire qu'il considère comme injuste. 

Or, si tout le monde était prêt à reconnaître 
l'existence du « problème anglais » et par consé
quent à lui trouver un remède, les demandes bri
tanniques ont dépassé le cadre communautaire 
d'une solution et ont provoqué un débat qui tou
che aux fondements mêmes de la Communauté, 
car revendiquer l'équilibre chiffré signifie mécon
naître l'autonomie des ressourcs propres qui 
seraient désormais soumises à un mécanisme 
régulateur à postériori au profit d'un seul Etat 
membre. La conséquence logique d'une telle con
ception de l'appartenance à la Communauté, c'est 
l'abandon de la construction de politiques commu
nes obéissant à leur logique propre au profit d'un 
système assurant l'équilibre entre les ressources 
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J 
provenant de chaque Etat membre et les dépenses 
de la Communauté dans cet Etat. 

1 Or, comme l'expliquait clairement Mme Scrive
n13r devant le Parlement européen, lors des débats 
sûr la convergence en novembre 1979 : ... « les res
sources du budget communautaire provîennent de 
tàxes et non de contributions financières des 
E~ats membres... à ces ressources « propres » et 
permanentes correspondent des dépenses dont le 
but est de financer des politiques communes libre
ment décidées par les Etats membres, ceci bien 
entendu en application du Traité. Elles ne sont 
pas de ce fait, calculées en fonction des recettes 
qu'elles procurent à chacun de ces Etats. Cela, 
bien entendu, ne signifie pas qu'ils ne doivent pas 
en retirer des bénéfices équilibrés», mais, ajoutait 
lé député, « les Etats membres ne sont pas fondés 
à~ remettre en cause, sous l'angle de la seule dis
cûssion budgétaire, des politiques à la définition 
d~squelles ils ont librement participé». Cette der
nière affimation était bien entendu adressée au 
Rbyaume-Uni, qui ne demandait pas seulement la 
cféation de politiques nouvelles mais la réduction 
d~s dépenses agricoles dans le sens d'un plafon
n~ment, ce qui signifiait la destruction é:le la PAC, 
seule politique· véritablement commune. 

l 11 est clair en effet, qu'il existe une différence 
de nature entre l'approche qui consiste à proposer 
des économies de gestion et à pratiquer une poli
ti~ue des prix prudente c'est-à-dire une maîtrise 
dès dépenses, et celle qui consiste à imposer un 
pJafonnement à priori de ~es mêmes dépenses 
dans le budget communautaire. 

1 L'idée de plafonnement est incompatible avec le 
caractère illimité de la garantie apportée jusqu'ici 
par l'intervention communautaire et elle ne permet 
R'as de développer de nouvelles organisations com
munes de marché. Enfin elle est contraire au 
c~ractère obligatoire des dépenses agricoles. 
f=iinancièrement plafonnée, la PAC ne serait plus 
en mesure d'assurer le maintien du revenu des 
a'griculteurs dans les conditions actuelles ; il fau
drait alors recourir à des aides nationales qui 
dééraient des distorsions dans le domaine de la 
cpncurrence et donc remettraient en cause le prin
cipe de l'unité du marché. S'engager dans cette 
vbie signifierait renationalier progressivement la 
sbule politique entièrement gérée par les Corrimu
n'autés. 

1 Dans ce ~ontexte, il faut bien se demander ce 
qu'il restait du thème de la convergence dans la 
revendication britannique, on était loin en effet 
des modifications constructives évoquées autre
fois, et le « glissement » vers le calcul en termes 
p

1
urement budgétai.res et comptables est évident. 

• La conception en ces termes du juste retour est 
en effet le contraire de la notion de convergence 
ci.ans la mesure où son application vise, non pas à 
atteindre en commun un objectif communautaire, 
niais à satisfaire uniquement les intérêts natio-
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naux, les politiques communes n'étant dès lors 
envisagées que sous ce seul angle. 

La Commission ainsi que les Etats membres ont 
d'ailleurs toujours insisté d'emblée sur le principe 
fondamental selon lequel ni le cadre juridique de 
la Communauté ni les politiques communautaires 
ne devraient être remis en cause dans l'examen 
des solutions à apporter au problème : ... « La Com
mission estime que les solutions à adopter doi
·vent être non seulement des solutions communau
taires, mais doivent avoir pour effet d'accroître la 
cohésion et la solidarité de la Communauté. Elles 
devraient tenir compte de deux principes de base. 
Premièrement, elles devraient respecter l'intégralité 
du système des ressources propres. Deuxième
ment, elles ne devraient pas avoir pour objectif de 
mettre un Etat membre dans une position de 
« juste retour» en ce qui concerne le budget com
munautaire». Quant aux Etats, leur approche à 
l'égard de la Communauté « ne devrait pas consis
ter à calculer le coût ou l'avantage que comporte 
pour eux le budget communautaire, une telle 
approche conduit directement à la notion de 
« juste retour» qui compliquerait davantage la 
mise en œuvre de nouvelles politiques, si elles 
devaient être appréciées principalement en fonc
tion de leur incidence sur la position financière 
des Etats membres ». 

Mais si les principes étaient clairement réaffir
més, l'impact avec la réalité les aurait démentis. 

2. Les étapes du conflit: de l'échec de Dublin au 
compromis du 30 mai 1980 

Déjà lors des Conseils européens de novembre 
1978 et de mars 1979, le premier ministre britanni
que de l'époque, James Callaghan, critiqua vive
ment le système budgétaire et même laissa enten
dre que la Grande-Bretagne pourrait se voir à un 
moment donné contrainte de plafonner sa contri
bution si aucune solution n'était trouvée. Il criti
qua certains aspects de la politique européenne 
soulignant que la Grande-Bretagne ne cherchait 
pas pour autant à réviser les objectifs originaires 
des fondateurs de la Communauté, c'est-à-dire le-· 
renforcement des économies des Etats membres 
et la réduction des disparités régionales. Pré
voyant la possibilité pour le Royaume-Uni de deve
nir le principal contribuable· du budget européen et 
ayant remarqué que la faiblesse majeure du 
système dépendait du fait que plus de deux tiers 
du budget de la CEE étaient destinés à la politi
que de soutien des prix agricoles, M. Callaghan 
formula : trois suggestions qui auraient une impor
tance vitale pour l'avenir de la Communauté : 

- que la CEE soit plus ouverte aux importa
tions agricoles venant de pays tiers ; 

- la CEE utilise d'une manière plus appropriée 
les subventions à l'exportation ; 

- les Etats membres révisent leur politique 
consistant à augmenter chaque année les prix 
d'intervention et cessent d'augmenter les prix de 
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soutien pour les produits qui sont déjà excédentai-
res. · 

Le premier ministre souligna à l'époque qu'il 
s'agissait d'un problème qui ne touchait pas son 
pays, mais qui exigeait une solution dans l'intérêt 
de la Communauté toute entière. Ces critiques de 
M. Callaghan ont trouvé, leur suite logique dans le 
gouvernement conservateur de Mme Thatcher qui 
a pris la relève dans des termes encor~ plus 
menaçants malgré une démarche initiale assez 
timide et apaisante. En effet le nouveau gouverne
ment n'a laissé aucun doute sur l'importance 
vitale qu'il attachait au problème budgétaire 
notamment en vue de l'expiration de la période 
transitoire qui limitait les effets financiers du 
système. 

Le problème a été posé pour la première fois 
par le gouvernement conservateur au Conseil euro
péen de Strasbourg en juin 1979, mais il a éclaté 
à Dublin au mois de novembre de la même année, 
lorsque les études effectuées par la Commission 
ont démontré qu'effectivement la charge qui 
incombait au Royaume-Uni était disproportionnée 
à la capacité réelle de contribution de ce pays. 

La détermination et fermeté du premier ministre 
britannique d'obtenir une compensation intégrale 
et la réaction restrictive des huit partenaires ont 
conduit à l'échec du Conseil européen de Dublin, 
le problème a été renvoyé mais les bases pour 
une solution avaient néanmoins été posées par la 
Commission dans un document, qu'elle avait sou
mis à l'examen du Conseil. Dans ce document, la 
Commission envisageait deux possibilités pour 
alléger la contribution britannique: d'une part 
assouplir les règles du « mécanisme correcteur» 
en supprimant tout ou une partie des restrictions 
limitant son déclanchement (3) et d'autre part envi
sager des mesures spéciales, temporaires, ad hoc 
qui assureraient une participation accrue du 
Royaume-Uni à un certain nombre de politiques 
communautaires et qui élèveraient le faible niveau 
actuel des dépenses communautaires au 
Royaume-Uni. Mais si les huit étaient prêts à faire 
des concessions sur le premier volet, ils étaient 
beaucoup plus réticents · pour ce qui est du 
deuxième à cause du danger. qu'une telle proposi
tion pouvait cacher. En effet si l'on considéré les 
propositions de la Commission à cet égard, on 
pouvait parfaitement admettre l'idée de développer 

(3) La Commission proposait la première d'entre elles, celle qui 
supprime pratiquement toute compensation financière dans le 
cas où le Royaume-Uni a une balance de paiements excéden· 
taire, ce qui grâce au pétrole ·de la mer du Nord se présente 
actuellement. Faire sauter ce • verrou • permettrait de ristourner 
250 millions d'UCE aux britanniques. Pour ce qui est des deux 
autres conditions restrictives (voir p. 109) la Commission deman
dait au Conseil de définir dans quelle mesure elles pouvaient 
être supprimées. Si les trois conditions étaient éliminées la com
pensation financière en faveur du Royaume-Uni aurait été de 520 
millions d'UCE pour l'exercice 1980. 
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des politiques communautaires qui étaient déja 
comprises ou envisagées dans le budget, mais un 
problème pouvait se poser en ce qui concerne 
l'idée de dépenses temporaires ad hoc suscepti
bles de procurer un soutien financier destiné spé
cialement à la Grande Bretagne. Il aurait pu en 
effet être dangereux d'ajuster des politiques com
munautaires à la mesure de besoins nationaux à 
court terme, car cela pouvait signifier un appui 
inattendu au principe de « juste retour» au lieu de 
concevoir des politiques basées sur leurs propres 
mérites. Les recours à des dépenses ad hoc 
auraient dû être examinés très soigneusement et 
seulement accepté lorsqu'elles contribueraient à 
des objectifs communautaires (4). 

Le Conseil Européen de Dublin avait jeté les 
bases pour une solution du Problème britannique 
même si l'intransigeance de Mme. Thatcher de vou· 
loir obtenir l'éliminiation totale de son déficit avait 
conduit à l'échec .. 

Le Conseil n'a donc pas . pris de décisions 
importantes sur le problème ; le communiqué final 
se bornant à indiquer que.« les propositions de la 
Commission concernant l'adaptation du méca
nisme financier pourraient constituer une base 
utile pour une solution». La Commission était éga~ 
lement invitée à examiner les possibilités d'aug
menter la participation du Royaume-Uni aux 
dépenses communautaires et « de soumettre des 
propositions qui permettront au Conseil des minis
tres de poursuivre· la recherche de solutions appro
priées à arrêter lors de la prochaine réunion du 
Conseil européen ». 

A. - Les propositions de la Commission ne 
visaient pas que la solution du problème 
«anglais» 

Le 5 février 1980, la Commission a présenté une 
nouvelle étude sur la convergence et les questions 
budgétaires (COM (80) 50 final), qui formulait un 
certain nombre de recommandations. 

- La commission insistait sur la nécessité de 
renforcer la politique des. structures et la politique 
générale des investissements dans la Commu
nauté et sur le fait que le taux d'augmentation 
des dépenses relatives à ces politiques devraient 
être, dans l'avenir plus important que le taux 
d'augmentation du budget communautaire global. 
Elle donnait la priorité à la nécessité de réduire 
les disparités régionales et nationales et d'amélio-

(4) La 'Commission devait faire le point à ce sujet dans un 
document ultérieur: • les programmes (dans le cadre de l'action 
spéciale, temporaire et ad hoc), doivent être définis clairement et 
doivent répondre non seulement à l'objectif visant l'accroisse
ment de la participation du Royaume-Uni dans les dépenses 
communautaires, mais aussi à l'intérêt communautaire général et 
à la nécessité de favoriser la éonvergence des économies • 
(Communication de la Commission au Conseil européen du 31 
mars-1•• avril 1980, Doc. COM (80) 147 final). 
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fer les structures agricoles. li résulte clairement 
de ces propositions le souci de la Commission de 
tenir compte de la position des Etats moins pros
pères, elle déclarera en effet par la suite dans un 
autre document (COM (80) 147) « qu'elle était dis
posée à examiner un règlement spécifique pré
voyant l'octroi de ressources supplémentaires en 
vue du développement régional dans ces pays et 
l'amélioration du fonctionnement des politiques 
communautaires» ceci afin de s'assurer « que des 
solutions au problème immédiat (Royaume-Uni) ne 
sapent pas les politiques à plus long terme». 

Quant au problème auquel était confronté le 
Royaume-Uni, la Commission développait quelque 
peu ses propositions antérieures. En ce qui con
cerne les contributions, elle n'apportait pas d'éle
ments neufs, se contentant de réaffirmer qu'il con
viendrait d'aménager les conditions de fonctionne
ment du mécanisme financier. En ce qui concerne 
les dépenses, la Commission développait ses vues 
au sujet de mesures spéciales, temporaire.s et « ad 
hoc» destinées à relever le niveau peu élevé des 
dépenses communautaires en faveur du Royaume
Uni. Elle. suggérait qu'il aurait été préférable de 
recourir à un règlement spécial du Conseil sur la 
base de l'article 235 du Traité. Mais comme il 
était difficile, de considérer qu'au nom de la con
vergence, la Communauté puisse subventionner à 
fonds perdus n'importe quelle action britannique, 
la Commission recommandait que les dépenses 
s'inscrivent dans le cadre de programmes stricte
ment définis compatibles avec· les orientations 
structurelles de la Communauté. 

Ces propositions formulées par la Commission 
allaient dans la bonne direction mais elles res
taient assez vagues, ainsi elle ne fixait aucun chif
fre global et laissait au Conseil européen le 'choix 
de trancher. 

C'est en effet sur l'établissement de ces chiffres 
que le Conseil européen de Luxembourg échouera. 

B. - L'échec du Conseil européen de Luxembourg 
du 27/28 avril 1980 

Selon Mme Thatcher, le Royaume-Uni ne pouvait 
pas envisager de payer plus de 250 millions d'UCE 
par an et cela pendant cinq ans. Selon les calculs 
de la Commission, « la contribution nette » ëritan
nique au budget européen devait atteindre norma
lement 1 700 millions d'UCE en 1980. La demande 
de Mme Thatcher impliquait donc que les pays 
partenaires acceptent de supporter à la place du 
Royaume-Uni 1450 millions d'UCE. Cette somme 
pouvait laisser présager un échec rapide des pour
parlers mais il n'en a pas été ainsi car des propo
sitions de plus en plus généreuses se succédèrent 
La méthode de calcul préconisée par la France 
permettait d'atteindre une compensation très con
fortable. Les Néerlandais, après que Mme That
cher eut refusé la formule française, présentèrent 
une offre plus intéressante encore. 
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Nouveau refus du Premier ministre britannique 
et nouvelle relance cette fois, de la part de M. 
Schmidt, appuyée par M. Giscard d'Estaing. La 
proposition de M. Schmidt sur laquelle le Conseil 
s'est longuement attardée, était en fait d'une 
nature différente de celles qui l'avaient précédée. 
Elle suggérait que, en 1980, la contribution nette 
britannique soit plafonnée à sa moyenne des 
années 1978 et 1979, soit 540 millions d'UCE. 

Cela signifiait une compensation à supporter 
par les Huit de l'ordre de 1 200 millions d'UCE. 
Deux tiers de la quote-part qui auraient dû être 
normalement réglés par Londres auraient ainsi été 
pris en charge par les pays partenaires ; mais, 
ajoutait le chancelier, cetté compensation, trop 
lourde, ne jouerait que pour une année. Le Conseil 
européen donnerait aussi mandat à la Commission 
de Bruxelles pour étudier une nouvelle réglementa
tion financière de la Communauté. Madame That
cher rejeta la proposition de M. Schmidt. 

M. Giscard d'Estaing, allant encore plus loin, 
suggéra alors qu'en 1981 une très forte compensa
tion - plafonnée au montant accordée pour 
1980 - soit encore consentie au Royaume-Uni. 
Les Huit auraient ainsi payé à la place de Londres 
1 200 ou 1 300 millions d'UCE en 1980 comme en 
1981, une nouvelle règle financière étant mise en 
œuvre par la suite. 

Mais Mme Thatcher tout en estimant que la 
somme était « presque satisfaisante» l'a refusée 
parce qu'on ne la lui offrait que pour deux ans, 
alors qu'elle la voulait pour au moins trois ans. 
Dans ces conditions l'échec était inévitable. 

Suite à l'échec, comme on pouvait s'y attendre, 
Mme Thatcher rejeta le compromis sur les prix 
agricoles approuvé par les ministres de l'agricul
ture durant la nuit précédente en maintenant le 
lien entre ce dernier et la question budgétaire. 
Dans ces conditions le blocage de la machine 
européenne ·nous rappelait le « bon vieux temps », 
mais encore une fois les Neuf n'étaient pas rési
gnés à ouvrir une crise majeure, ils se sont don
nés un ultime délai de trois semaines pour parve
nir à régler le problème de la contribution britanni
que et ils y sont parvenus le 30 mai. 

C. - Le compromis de Bruxelles du 30 rnai 1980 

Avec l'accord conclu le 30 mai à Bruxelles, les 
britanniques, conformément à ce qu'ils récla
maient avec persévérance depuis un an ont 
obtenu que leur contribution nette au budget euro
péen soit considérablement réduite au cours des 
trois prochaines années. Les compensations qui 
leur étaient ainsi offertes étaient prises en charge 
par les autres Etats membres (5). 

(5) En contre partie la réserve britannique sur l'accord agricole 
prévoyant une hausse moyenne des prix communs de 5 % était 
levée, ainsi que la réserve sur l'arrangement favorable aux thèses 
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L'accord précisait que le Royaume-Uni aurait 
reçu pour l'année 1980 le paiement d'un montant 
total de 1 175 MUCE, sur la base de l'estimation 
de la Commission selon laquelle la contribution 
nette du Royaume-Uni aurait été de 1 784 MUCE 
(6), c'est-à-dire que cette contribution nette aurait 
été réduite à 609 MUCE (1 784 - 1 175 = 609 
MUCE). 

Une partie des 1 175 MUCE aurait dû être à 
payer à l'aide du mécanisme financier adopté et le 
reste à payer au moyen des ressources supplé

. mentaires afférentes à l'année 1980. 

Pour ce qui concerne l'année 1981, la réduction 
accordée aurait été de 1 410 MUGE, ce qui donnait 
selon les prévisions de la Commission retenues 
par l'accord du 30 mai, une contribution èffective 
britannique de 730 MUGE (7). 

Si les prévisions de la Commission s'avéraient 
sous-évaluées, autrement dit si la contribution 
nette britannique, avant compromis, dépassait ce 
qui avait été calculé (1 784 et 2 140 MUCE respec
tivement pour 1980 et 1981), la prise en charge de 
cette différence aurait été partagée entre le 
Royaume-Uni et les autres Etats membres selon 
les modalités précisées dans l'accord. 

En définitive, la contribution britannique au bud
get communautaire aurait été réduite pour les 
années 1980 et 1981 d'un total égal à 2 585 MUGE. 

Il s'agissait en fait d'une compensation du 
même ordre que celle proposée à Luxembourg par 
M. Giscard d'Estaing et refusée alors par Mme 
Thatcher. 

La concession supplémentaire faite aux britanni
ques portent essentiellement sur la troisième 
année. A Luxembourg, les Français et les Alle-

françaises, décrivant les nouvelles réglementations du marché du 
mouton. 

(6) La contribution nette de 1 784 MUGE en 1980 résultait de la 
somme de deux évaluations: 

a) prévision révisée 1980, MCM payés par Etats membres 
exportateurs (pour le compte des Etats membres importateurs) 
réimputés aux Etats membres importateurs : - 1 683 MUGE ; 

b) incidence de mesures agricoles préparées par le Conseil, le 
27 avril à Luxembourg et les 6 et 7 mai à Bruxelles: -101 
MUGE pour le Royaume-Uni. 

(7) La contribution nette du Royaume-Uni en 1981 était sché· 
matiquement fixée comme suit : 
· Contribution nette 1981 

= contribution 1980 
+ supplément correspondant au taux d'accroissement du 

solde négatif avant correction : (solde 80 = 1 784 ; solde 
81 = 2 140; taux d'accroissement 81/80 du solde: + 19,9 %). 

D'où contribution nette 1981 · 
= contribution 1980 · 609 MUGE 
+. 19,9 % + 121 MUGE 

730 MUGE 
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mands s'étaient refusés à en_visager une compen
sation importante au-delà de 1981. C'est une posi
tion qu'ils ont abandonnée. 

Le texte de l'accord indique, que « pour 1982, la 
Communauté s'engage à résoudre le problème par 
des modifications structurelles (mandat confiés à 
la Cs, à remplir avant la fin du mois de juin 1981). 
Si cet objectif n'est pas atteint, la Commission 
présentera des propositions s'inspirant de la solu
tion retenue pour 1980-1981 et le Conseil décidera 
en conséquence (paragraphe 7 de la déclaration). 
Or, s'il est vrai que l'engagement pris par les Neuf 
pour 1982 n'était pas chiffré, il était clair que si la 
Commission n'arrivait pas à trouver des solutions 
durables, on aurait opéré selon toute vraisem
blance de la même façon qu'en _1980 ou 1981. 

L'accord conclu le 30 mai revêt une importance 
capitale car il a mis terme à une situation qui 
était devenue intolérable mais il était faux de 
croire que maintenant tout était résolu. 

3. Le danger potentiel issu du compromis : vers 
l'institutionnalisation du « Juste retour » compta
ble? 

Les concessions financières faites aux Britanni
ques constituaient bien sûr une dérogation tempo
raire à certaines règles fondamentales de la Com
munauté mais l'ambiguïté du texte des conclu
sions aurait pu aussi faire penser que cette déro
gation deviendrait la règle, à cause tout d'abord, 
de la tâche difficile et dans une certaine mesure 
contradictoire confiée à la Commission et ensuite 
à cause des tendances manifestées notamment 
par l'Allemagne au sujet de la révision des règles 
financières. 

A. - Le paradoxe du mandat confié à la Commis
sion 

Le point 7 des conclusions du 30 mai est ainsi 
libellé: « pour 1982, la Communauté s'engage à 
résoudre le problème par des modifications struc
turelles (mandat confié à la Commission, à remplir 
avant la fin du .mois de février 1981 : l'examen por
tera sur le développement des politiques commu
nautaires sans mettre en question ni la responsa
bilité financière commune pour ces politiques qui 
sont financées par des ressources propres à la 
Communauté, ni les principes de base de la politi
que agricole commune. En tenant compte des 
situations et intérêts de tous les Etats membres, 
cet examen aura pour but d'éviter que des situa
tions inacceptables se présentent de nouveau pour 
l'un quelconque d'entre eux ». Le mandat. révélait à 
l'arrière plan le problème de l'incompatibilité con
tribution britannique-PAC. Pour résoudre ce pro
blème il était nécessaire de parvenir à ce que le 
Royaume-Uni reçoive suffisamment par l'intermé
diaire des politiques communautaires de manière 
à éviter de devoir renouveler des paiements forfai
taires. Mais deux conditions étaient posées : 

- ne pas toucher aux principes de base de la 
PAC, 
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rester dans la limite des ressources propres 
actuelles. 

Or les termes du mandat révélaient une pre
mière ambiguïté qui ressortait de la proposition 
sous-jacente au mandat lui-même: il doit y avoir 
une relation raisonnable ·entre ce qu'un Etat 
apporte au budget CEE et ce qu'il en retire, sur
tout lorsqu'il s'agit d'un pays moins prospère. Or, 
dans cette proposition, l'idée de convergence et 
celle du « juste retour» budgétaire étaient inextri
cablement mélées. 

La. deuxième ambiguïté résultait du fait que 
pour réaliser par « les biais des politiques commu
nes un transfert au profit des Etats moins prospè
res en général et du Royaume-Uni en particulier, Il 
aurait fallu accroitre considérablement les fonds 
structurels. Or, si les ressources propres restaient 
plafonnées et que l'on ne touchait pas aux princi
pes de base de la PAC, la part de celle-ci dans le 
budget n'aurait pas diminué; par conséquence la 
part des Fonds structurels ne pouvait pas aug
menter, elle aurait plutôt eu tendance à diminuer 
dans un budget lui-même plafonné. 

Dans ces conditions trouver une solutio'n c'était 
comme résoudre la quadrature du cercle. 

Et si une solution n'était pas trouvée qu'en 
aurait-il été du problème à plus long terme de la 
convergence des économies? Tout au long de 
cette étude on a essayé d'établir un lien entre le 
problème anglais et celui beaucoup· plus large 
auquel la Communauté était confrontée et on a 
soutenu que la solution à envisager devait être 
trouvée dans le contexte beaucoup plus profond 
dont le problème britannique n'était qu'une mani
festation flagrante. 

La Commission aussi, comme on a eu l'occa
sion de le constater, n'avait pas oublié lorsqu'elle 
proposait les possibles solutions au problème 
anglais, d'attirer l'attention sur la nécessité de 
renforcer la politique des structures et la politique 
générale des investissements en vue de renforcer 
le potentiel économique des Etats les moins pros
pères. 

Malgré cela, rien ou presque rien n'a été retenu 
par le Conseil européen de Bruxelles du thème de 
la convergence ne serait-ce que le point 7 de la 
communication qui demeur~it très vague et iais
sait l'avenir incertain. 

B. - Les suggestions du gouvernement allemand 
dans le sens d'une généralisation de la règle du 
« juste retour» budgétaire. 

L'accord de Bruxelles pourrait passer dans l'his
toire pour une raison très importante: celle d'avoir 
marqué le début d'une transformation profonde de 
la Communauté. · 

Lors du Conseil européen de Luxembourg du 
27128 avril, MM. Giscard d'Estaing et Schmidt, fai-
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salent valoir que les exigences du Royaume-Uni 
concernant la réduction de sa contribution nette 
au budget étaient incompatibles avec le fonction
nement normal des règles financières et ·expli
quaient que celle-ci devraient être révisées. Autre
ment dit, qu'il aurait fallu envisager une solidarité 
financière plus limitée impliquant, comme corol
laire à la réduction du déficit britannique, un 
« écrêtement » des bénéfices nets que l'Italie et 
les petits pays de la CEE tirent du budget euro
péen ; c'était la généralisation du « juste retour» 
budgétaire. 

Depuis lors les petits pays ont clamé leur ferme 
opposition à l'idée de modifier les règles financiè
res en vigueur, faisant valoir que s'engager dans 
cette voie risquerait d'aboutir à une remise en 
question du Traité de Rome (il y a la peur aussi 
de voir leurs bénéfices réduits à zéro). 

Les Français, par la suite, ne sont pas revenus 
à la charge et le nouveau gouvernement de gau
che abordera le problème dans une optique diffé
rente, mais il n'en a pas été de même pour les 
Allemands. En effet, le 30 mai l'accord fut réalisé, 
il y eut en Allemagne fédérale une réaction très 
négative qui trouvait sa raison d'être da·ns la 
dimension de la contribution du pays en question 
retenue comme ayant dépassé les limites du rai-
sonnable. . · 

Le cabinet fédéral consacrait à ce problème une 
réunion le 4 juin 1980, à l'issue de laquelle un 
communiqué anr:ionçait que les décisions du Con
seil étaient acceptées, et insistait sur certains 
faits très importants pour l'évolution future de la 
Communauté. · Le gouvernement fédéral mettait 
l'accent sur la nécessité de corriger par des aju~
tements structurels les . causes des déséquilibres 
existants dans le budget des communautés. Il 
soulignait que la Commission propose des mesu
res efficaces visant à éliminer graduellement les 
excédents agricoles de manière à ce que l'aug
mentation des dépenses agricoles puisse être 
maintenue à un niveau inférieur à celui de l'aug
mentation des ressources propres de la CEE. 

. Mais le communiqué pontenait un paragraphe 
dont le contenu se révélait assez explosif car il 
avançait l'hypothèse de « plafonner » les charges 
et les bénéfices budgétaires de chacun. 

En voici le texte : « Le gouvernement fédéral 
part du principe selon lequel ces mesures (modifi
cation de la structure des dépenses) doivent abou
tir à une répartition des charges dans la Commu
nauté qui ne soient pas supportées uniquement 
par quelques Etats membres tandis que d'autres 
dont les conditions économiques ne sont pas plus 
mauvaises, recevraient .des montants nets considé
rables de la Communauté. Dans ce contexte, il 
convient de poser et d'examiner la question de 
savoir s'il ne faudrait pas généraliser l'instauration 
d'un plafond applicable à un seul Etat membre et 
si un principe identique ne devrait pas être appli
qué également à un seul Etat membre et si un 
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principe identique ne devrait pas être appliqué 
également aux Etats membres bénéficiaires nets». 

L'inquiétude allemande se justifierait ainsi par 
le fait que l'hypothèse avancée lui permettrait la 
mise en place d'un système permanent qui lui évi
terait le risque de charges excessives, et imprévi
sibles, surtout suite à l'adhésion de nouveaux 
membres à bas revenus (et par conséquent, suppo
sés bénéficiaires nets de fonds pour les politiques 
structurelles) et à forte composante agricole (ce 
qui conduirait presque inévitablement à une aug
mentation· des dépenses de soutien des prix agri
coles). 

La note allemande, et ceci est très important, 
n'excluait pas à priori que le budget communau
taire comporterait des transferts des ressources, 
elle repoussait seulement l'idée que les bénéficiai
res de ces transferts soient des pays riches non 
moins riches que l'Allemagne. 

Or, si on peut trouver des justifications objecti
ves à la prise de position de l'Allemagne, il est 
incontestable que le « plafonnement» dont parlait 
le communiqué constituait une « remise en ques
tion » des principes de la responsabili.té financière 
commune pour les politiques financées par les 
ressources propres. 

Devait-on voir dans la formule avancée par la 
RFA l'amorce d'un nouveau dispositif financier 
fondé sur la règle du juste retour budgétaire ou 
l'interpréter plutôt comme une réaction visant à 
attirer l'attention des partenaires sur un problème 
dont ils ne semblaient pas mesurer la réelle por-
~? , 

4. Le rapport de la commission au sujet du << man
dat » et l'illusion de la relance 

Le 24 juin 1981, la Commission a présenté le 
rapport qui lui avait été demandé au titre du man
dat du 30 mai 1980. 

Comme l'on s'y attendait, les propositions con
tenues dans le document dépassaient le cadre 
strict de la mission dessinée dans la formulation 
du mandat ; la Commission a en effet considéré 
qu'elle ne devait pas se limiter à indiquer les 
mesures qui permettraient d'éviter des déséquili
bres excessifs dans les « contributions nettes » 
des Etats membres au budget communautaire car 
le seul aspect budgétaire ne donne qu'une idée 
partielle de la réalité communautaire européenne 
et ne peut, notamment fournir d'éléments d'appré
ciation sur les politiques qui n'ont pas d'impact 
ou qui n'ont qu'un impact trop limité sur le bud
get. 

Ainsi, tout calcul purement budgétaire altérerait 
la signification profonde de la Communauté et 
l'équilibre comptable « contributions-recettes » ne 
réaliserait pas un équilibre véritable et durable 
entre les Etats membres. 
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La Commission a donc préféré indiquer les 
grands axes d'une relance giobale et solidaire qui 
dessinent ce que le président G. Thorn a défini 
« la Communauté de la deuxième génération ». 

A. - Le contenu du Rapport: qualités ... 

Dans son document, la Commission proposait 
de développer la Communauté à partir de l'acquis 
communautaire, principalement le PAC et le mar
ché intérieur intégré. 

En s'appuyant sur ces deux piliers, la Commu
nauté devrait renforcer le SME, favoriser la produc
tion d'énergie en réduisant sa dépendance énergé
tique et inciter au développement des techniques 
de pointe et des industries . qui les mettent en 
œuvre. 

Pour pouvoir progresser sur la .voie de ces politi
ques il était indispensable que la Communauté 
remette de l'ordre dans ses affaires budgétaires: 
Dans ce but, la Commission affirmait que l'effort 
majeur devait être supporté par la PAC. 

Dans le cadre des trois principes fondamentaux 
de la Politique Agricole Commune (unité de. mar
ché, préférence communautaire et solidarité finan
cière) qui demeurent essentiels, la Commission 
estimait que des adaptations étaient possibles et 
nécessaires. 

Il s'agissait notamment de mieux maîtriser les 
effets non souhaitables du fonctionnement des 
organisations de marchés liés au progrès de la 
productivité. 

La Commission souhaitait que l'accent soit 
placé sur un rapprochement des prix de la Com
munauté vers les prix pratiqués dans les princi
paux pays concurrents (formule préférable à celle 
des prix « mondiaux» qui souvent n'a pas de 
signification économique véritable) et sur une hié
rarchie des prix tendant à un meilleur équilibre de 
productions. 

Les garanties offertes aux producteurs agricoles 
devraient être modulées en fonction d'objectifs 
communautaires de production ; ceux-ci devront 
intégrer les perspectives de développement des 
marchés ainsi que les degrés d'autosuffisance 
souh~ités. Ils devront prendre en compte le 
volume des importations découlant des engage
ments extérieurs de la Communauté et son souci 
d'intervenir comme fournisseur structurel sur un 
marché mondial qui connaît des déficits durables 
pour un certain nombre de produits essentiels. 

Lorsque ces objectifs de production seraient 
atteints, une participation financière des produc
teurs ou une limitation de la garantie d'interven
tion serait introduite. 

La Communauté devrait pratiquer une politique 
active des structures répondant aux caractéristi
ques propres de chaque région agricole. Les 
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régions méditarranéermes recevront une attention 
particulière de la Commission qui proposera pour 
celles-ci des programmes communautaires à 
moyen terme intégrant des actions sur le revenu, 
le marché, les productions et les structures. 

La Commission estimait que si ces orientations 
étaient retenues, leur application conduira à ce 
que les dépenses agricoles évoluent à l'avenir 
moins rapidement que les ressources propres à la 
Communauté. Cela permettra de dégager des res
sources supplémentaires pour renforcer dans 
d'autres domaines la solidarité communautaire. La 
Commission soulignait en particulier que la réduc
tion des déséquilibres régionaux ~estait un objectif 
prioritaire de la Communauté. A cette fin, le 
Fonds régional et le Fonds social devraient être 
renforcés. 

· En conclusion de son étude, la Commission fai
sait ressortir que le problème de la contribution 
britannique était lié pour partie au fait que le 
Royaume-Uni bénéficie beaucoup moins des inter
ventions financières de la politique agricole com·
mune que les autres Etats membres, en raison 
des caractéristiques particulières de son agricul
ture. 

Affirmant que la solidarité communautaire 
impose d'introduire un correctif à cette situation 
inéquitable, la Commission évoquait une formule 
nouvelle de compensation, au profit du Royaume
Uni, du déficit budgétaire net de cet Etat. membre. 
L'appréciation du déséquilibre aurait pu être obte
nue en comparant d'un côté la part détenue par le 
Royaume-Uni, du déficit budgétaire net de cet Etat 
membre. L'appréciation du déséquilibre aurait pu 
être obtenue en comparant d'un côté la part déte
nue par le Royaume-Uni dans le produit national 
brut communautaire et, de l'autre côté, la part des 
interventions du FEOGA garantie au Royaume-Uni 
dans le montant total de cette même section du 
Fonds (8). Mais d'où proviendraient les ressources 
nécessaires à la compensation ? La solution envi
sagée par la Commission était celle d'un finance
ment inscrit dans le budget, mais consciente du 
fait qu'une telle solution aurait entraîné le dépas
sement du plafond de 1 % avant que les Etats 
aient eu la possibilité de le déplacer ou suppri
mer, la Commission proposait que la charge 
revienne aux Etats membres qui bénéficient davan
tage de la PAC par rapport à leur partenaire bri
tannique. Dans ce cas, il serait tenu compte des 
exigences de la solidarité nécessaire à l'égard des 
Pays les moins prospères. 

(8) L'économie britannique représente environ les 17 % de 
l'économie communautaire tandis que le Royaume-Uni n'obtient 
que les 6 ou 7 % des dépenses du FEOGA/G ; d'un autre point 
de vue, la plupart des Etats membres reçoivent de retour du 

.~ FEOGA/G un pourcentage Important de ce qu'ils lui versent (de 
70 % pour l'Allemagne à plus de 100 % pour d'autres Etats mem

. bras) tandis que le Royaume-Uni n'en obtient que 30 % environ. 

Les mesures arrêtées en faveur du Royaume-Uni 
auraient dû être, au dire de la Commission, d'une 
durée limitée mais significative en raison du 
temps nécessaire pour que les effets des nouvel
les orientations qu'elle proposait se fassent sentir. 
En outre, les Fonds mis à la disposition du 
Royaume-Uni auraient dû servir à financer des 
opérations conformes aux politiques communautai
res et propres à renforcer la convergence des éco
nomies européennes. 

B. - ... et défauts. 

Le rapport de la Commission marque sans 
doute une étape importante dans l'histoire récente 
des Communautés car il représente une tentative 
sérieuse de sortir du carcan des termes du man
dat du 30 mai 1980 en dessinant les traits d'une 
Communauté qui ne soit pas réduite à la pure 
gestion de I'« acquis » mais qui évolue sur la base 
d'une stratégie globale, d'un équilibre de subs
tance et d'un dynamisme de l'intégration dans une 
optique d'expansion dans tous les secteurs. 

Mais si telle est l'heureuse impression qui à 
première vue se dégage de la lecture du docu
ment, l'œil attentif découvre soudain que « l'inten
tion n'est pas l'action » et que par conséquent le 
rapport de la Commission pour diverses raisons, 
constituait davantage une profession de foi qu'un 
plan d'action bien articulé et opérationnel. 

En effet, tout en attirant l'attention sur certai
nes orientations générales précieuses en matière 
de relance et de restructuration des politiques 
communes, le rapport demeurait trop général et ne 
contenait pas les propositions précises et directe
ment opérationnelles qui devaient permettre de 
porter une appréciation exhaustive à son sujet. 

A la limite, comme on a suggéré de plusieurs 
côtés, le document en question pouvait être inter
prété comme étant surtout un habillage rhétorique 
de ce qui n'était en substance qu'un compromis 
du type classique, dans lequel chaque gouverne
ment retrouvait, du moins en partie, ce qui l'inté
ressait. Un compromis qui, en réalité, n'avait rien 
à voir avec ce visage nouveau de la Communauté 
qu'on nous annonçait et qui serait la conséquence 
logique de la stratégie globale promise. Bien sûr, 
Il fallait prendre acte· des assertions de la Com
mission selon lesquelles elle se disait disposée et 
en mesure de présenter les propositions concrètes 
appropriées dans un bref délai, mais s'agissant 
d'un document très attendu et d'importance capi
tale l'on était en droit d'attendre quelques déve
loppements plus approfondis ainsi que de sugges
tions plus précises. 

La Commission ne s'est pas clairement expri
mée sur le problème déterminant de l'accroisse
ment des ressources propres qu'elle n'évoquait 
qu'incidemment dans son étude. Elle estimait que 
l'activité communautaire ne pourrait être dévelop
pée si, d'une manière artificielle, le budget com
munautaire était limité par le plafonnement au 
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niveau actuel de ses ressources et déclarait 
qu'elle prendrait les initiatives nécessaires pour 
surmonter cette contrainte mais tout ce qu'elle 
exposait dans la deuxième partie de · son docu
ment était en fonction de l'acceptation du plafon
nement. Une telle contrainte lui a été imposée par 
les termes même du mandat, toutefois on pouvait 
espérer, à la lumière de l'attitude très clairement 
exprimée à ce sujet dans le passé, que la Com
mission saisisse cette occasion pour faire valoir 
concrètement son point de vue. Ce type d'observa
tions pourrait s'étendre à d'autres domaines mais 
ce qui doit retenir en particulier notre attention 
dans le contexte de cette analyse est le problème 
qui constitue le fil conducteur et la préoccupation 
primordiale sous-jacente du rapport : le problème 
de la contribution britannique. 

Le risque d'aboutir à une situation bloquée était 
réel, il fallait par conséquent trouver une approche 
nouvelle et aborder la difficulté sous un autre 
angle; c'est ce que la Commis.sion a essayé de 
faire. 

Comment en effet restructurer et en même 
temps équilibrer, se maintenir à l'intérieur d'un 
plafond, ne rien changer aux principes de la PAC 
et tout ceci dans le cadre rigide d'un budget dont 
les composantes ne sont pas homogènes ? La 
PAC, on lisait dans un éditorial de l'Agence 
Europe, comporte dans l'application de ses princi
pes et de son mécanisme financier des « automa
tismes » qui échappent en partie à tout contrôle 
véritable. Les aléas de la nature ainsi. que les 
réactions au niveau de la micro-économie, de la 
part des producteurs et des consommateurs, fait 
que, du point 'de vue budgétaire on peut parler 
d'orientations beaucoup plus que de prévisions 
valables et que l'évaluation des bénéfices ou des 
charges est très aléatoire. Les dépenses inscrites 
au budget pour d'autres politiques (structurelles 
notamment) sont en revanche déterminées en 
fonction de décisions politiques précises. 

La conclusion à en tirer est celle que la Com
mission en a tirée au moins en partie, en propo
sant une compensation communautaire au correc
tif en faveur du Royaume-Uni, que l'on pourrait 
appeler une « péréquation interne » propre à la 
PAC en séparant par là le FEOGA Garantie de 
toutes les autres dépenses inscrites au budget. 

La conséquence logique d'une telle façon de 
voir les choses, devait amener la Commission à 
affirmer qu'il y avait droit à compensation pour le 
Royaume-Uni uniquement en ce qui concerne la 
partie agricole du budget européen. 

C'est là seulement, parce que les Britanniques 
ont une agriculture aux dimensions limitées et 
parce que la PAC est la seule vraie politique com
mune, qu'il existait un déséquilibre à atténuer .. 

La solution retenue en dernière analyse a été 
encore une fois le recours à un mécanisme correc
teur prévoyant une compensation qui pourrait être 
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financée par les Etats membres que le Royaume
Uni, grâce à des abattements sur les sommes 
qu'ils reçoivent de la Communauté, abattements 
calculés à partir des versements de la Commu
nauté qu'ils reçoivent au ~itre du FEOGA « Garan
tie». 

Ainsi, après avoir refusé la notion de solde net, 
dans la partie « opérationnelle » de son rapport, la 
Commission suggérait en fait un mécanisme qui 
organisait en quelque sorte et justifiait la notion 
de juste retour budgétaire, à titre tout à fait 
exceptionnel et pour un seul Pays aujourd'hui, 
mais pour demain ? 

En définitive, le rapport de la Commission, 
compte tenu des réserves que l'on vient de formu
ler, a eu le mérite de suggérer d'une façon géné
rale- les lignes directrices susceptibles de mettre 
terme non seulement au contentieux agrobudgé
taire, mais aussi de proposer des réformes profon
des et une stratégie communautaire d'ensemble 
qui dépassant en quelque sorte le problème con
tingent de la contribution au budget se situait 
dans une vision d'équilibre plus complète et à 
long terme. 

Pour ce qui a trait au passage du stade des 
propositions à celui des réalisations concrètes, la 
Commission rappelait dans ses conclusions que la 
relance de la construction communautaire deman
dait une décision de nature « politique» ce qui 
signifie que le mandat avait été interprété dans le 
sens large d'une relance dont elle avait esquissé 
les grandes lignes susceptibles de se concrétiser 
à l'aide de propositions plus précises qu'elle 
aurait formulées en qualité d'organe de proposi
tion, mais dont la responsabilité décisionnelle 
aurait incombé au Conseil. 

Les Etats membres auraient-ils suivi sur la voie 
de cette lancée, ou encore une fois les intérêts 
particuliers et 'chiffrés auraient-ils primé? 

5. Le retour aux vieilles querelles : encore un com
promis boiteux 

Quelques mois après la publication du rapport, 
la doctrine de la Commission semblait réaliser des 
progrès considérables et la globalité des trois 
volets sur lesquels s'articulait son document, 
relance des politiques communes, révision de la 
PAC, corrections budgétaires provisoires, semblait 
être partagée en voie de principe par les Etats 
membres. 

Afin que des décisions précises et opérationnel
les puissent avoir lieu pour chacun des trois 
volets mentionnés, la Commission, fidèle à ses 
promesses, présentait un nombre considérable de 
communications indiquant la façon dont la relance 
des différentes politiques communes devrait se 
réaliser ainsi que les lignes directrices sur lesquel
les bâtir la réforme de la PAC. 
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En revanche, le volet « corrections des déséquili
bres budgétaires» ne faisait l'objet d'aucune pro
position formelle de la part de la Commission qui 
estimait pouvoir le régler le moment venu et dans 
le contexte général esquissé, lorsqu'une tendance 
précise se serait dégagée au cours des réunions 
des différentes délégations étatiques. 

C'est donc à partir de l'ensemble de ces docu
ments et des travaux d'un groupe ad hoc à haut 
niveau des Dix que le Conseil européen de fin 
novembre 1981 aurait dû parvenir à un accord gl6-
bal sur les propositions de la Commission. 

Mais si au début l'on avait des raisons d'être 
optimiste sur l'issue des négociations, au fur et à 
mesure que la date du rendez-vous approchait et 
que les discussions avaient lieu au sein du 
« groupe du mandat ,; (chargé de préparer pour les 
Dix les délibérations ministérielles) sur les sujets 
spécifiques, les failles n'ont pas tardé à venir à la 
surface. 

A. - Les différentes orientations 

Sur un plan général, la France et l'Italie sè 
disaient orientées en faveur de la « globalité» pré
conisée par la Commission, mais une globalité 
concrète qui consisterait à définir le contenu de 'la 
Communauté future en désignant de façon précise 
les nouvelles politiques communes et en indiquant 
les révisions de celles qui existent. 

A la lumière des objectifs ainsi retenus il aurait 
été possible de préciser l'évolution des dépenses 
sans exclure un dépassement du plafond actuel. 
Pour ce qui avait trait plus particulièrment à la 
réforme de la PAC, ces deux Pays estimaient que 
l'objectif ne devait pas être budgétaire: il fallait 
éliminer progressivement les excédents structurels, 
améliorer la gestion en utilisant au mieux les res
sources disponibles et évaluer ensuite le coût de 
la Politique Agricole Commune ainsi assainie. 

Les autres Etats membres semblaient partager 
sur le plan des principes, l'orientation franco
italienne en estimant toutefois qu'un objectif bud
gétaire devait être finalement retenu : les dépen
ses agricoles devraient augmenter moins que les 
dépenses communautaires totales. 

L'Allemagne en particulier adoptait à ce sujet 
une attitude beaucoup plus restrictive; pour elle, 
les dépenses communautaires auraient dû rester à 
l'intérieur de l'enveloppe actuelle et les politiques 
nouvelles devraient se réaliser grâce aux écono
mies résultantes d'une réduction des dépenses 
agricoles. 

Quant au thème plus spécifique de sa contribu
tion au budget communautaire, la RFA exprimait 
sa ferme intention d'éviter de devoir payer chaque 
année davantage et insistait sur la nécessité de la 
mise en place d'un mécanisme permettant de pla
fonner à partir d'un certain seuil les contributions 
nationales. 
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L'Allemagne ne refusait pas en réalité d'être 
contributeur net à l'égard du budget mais deman
dait simplement que sa contribution ne soit pas 
illimitée. Une telle attitude qualifiée par certains 
de «minimaliste» était connue depuis juin 1980, 
elle représentait une réaction à l'égard de la pres
que institutionnalisation du rôle de vache à traire 
de l'Europe communautaire joué depuis quelques 
années par l'Allemagne et par conséquent une 
réaction apte à réaffirmer l'existence d'un pro
blème çi.llemand avec lequel tôt ou tard il aurait 
fallu compter. 

Pour ce qui concerne le Royaume-Uni, son atti
tude était· réservée mais avec toutefois une 
« ouverture» pour l'avenir. Ce pays était de l'avis 
d'un parallélisme entre le développement ou la 
révision des politiques communes d'une part et le 
meilleur équilibre des dépenses d'autre part était 
possible à la condition que son problème budgé
taire particulier soit réglé. 

Sur ce point, certains Etats membres, la France 
en tête, estimaient par contre qu'il serait erroné 
de prétendre à priori qu'il existe un « problème 
anglais». L'opinion plus largement admise 
s'appuyait sur le fait qu'il fallait d'abord effectuer 
la restructuration dans le sens d'équilibrer les 
avantages que chacun peut tirer des politiques 
communes et ensuite évaluer s'il subsistait un 
déséquilibre inacceptable au détriment du 
Royaume-Uni dans la contribution aux dépenses 
communes. 

Le Royaume-Uni refusait cette argumentation 
car il était de l'avis que, quelle que soit la dimen
sion du processus de restructuration, pendant u11 
certain temps son problème subsisterait et qu'il 
aurait fallu par conséquent définir des solutions 
q1Ji tiennent aussi bien à la méthode qu'aux chif
fres. 

A ce sujet, la Commission semblait partager 
l'argumentation du Royaume-Uni, elle a en effet 
reconnu que le développement souhaité des nou
velles politiques communes et la révision des poli
tiques existantes ne pourraient pas rétablir l'équili
bre à court terme. Pour la Commission, l'objectif à 
moyen terme demeurait celui d'obtenir une situa
tion plus équilibrée par le· biais des politiques 
communes « réadaptées », mais à court terme un 
mécanisme financier de compensation, qu'on pour
rait appeler « rerecorrecteur », était nécessaire. 

La Commission renvoyait à la fin de l'année 81 
la présentation des propositions plus précises sur 
le mécanisme envisagé mais entretemps elle 
transmettait au Conseil les derniers calculs dispo
nibles ayant trait aux contributions nettes des 
Etats membres au budget communautaire, qu'elle 
considérait indispensable pour déterminer 
l'ampleur du problème anglais et pour définir le 
nouveau mécanisme compensatoire, sous réserve 
naturellement de la formule déjà connue qui con
siste à affirmer que les chiffres ne constituent 
pas un critère valable pour évaluer les avantages 
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et les charges que les Etats tirent de leur apparte
nance à la Communauté. 

Le tableau qui suit permet de confronter les sol
des rdienus le 30 mai aux résultats des calculs 
afférents à 1980 et 1981 rendus publics à la fin du 
mois d'octobre 1981. 
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346 millions d'ECUS au titre du budget 1980; 95 
millions d'ECUS au titre du budget 1981. Pour res
pecter le niveau du· déficit qui avait été prévu par 
les ministres, il aurait fallu réduire la compensa
tion ; ou bien la compensation était maintenue 
telle quelle, et le déficit ne correspondait plus aux 
indications du Conseil. 

TABLEAU 1: Evolution des soldes prévue et constatée à différents moments . 

B OK D 

2 3 

1. Document de « référence » 
- 1979 (prévision) 338 224 -1155 
- 1980 (prévision) 538 283 -1107 

Il. Réalisations 1979 395 380 -1 430 
Ill. Chiffres du « 30 mai 1980 » 

- 1980 484 422 -1192 
- 1981 600 560 -1 330 

IV. Calculs nouveaux 
- 1980 255 331 -1 540 
- 1980 388 302 . -1 647 

Les nouveaux calculs, comme le montre le 
tableau ci-dessus, modifient assez sensiblement 
les prévisions précédentes qui ont déjà fait l'objet 
d'une analyse approfondie dans notre précédent 
thème; en particulier, le déficit du Royaume-Uni 
se révèle moins lourd que prévu tandis que celui 
de l'Allemagne augmente; l'actif de la France 
dépasse considérablement les prévisions tandis 
que celui de l'Italie est moins important que 
prévu. Pour ce qui concernait l'année 82, la Com
mission ne fournissait pas de chiffres pr€cis à 
cause des possibilités d'erreurs que l'expérience 
récente venait de confirmer et des malentendus 
qu'ils auraient pu _entraîner lors des négociations. 

En effet, si l'on se réfère aux données du 
tableau ci-dessus on ne peut pas ignorer le pro
blème découlant du fait que le déficit du 
Royaume-Uni en 1980 et en 1981 s'est révélé infé
rieur aux prévisions sur lesquelles le compromis 
du 30 mai avait été bâti. 

L'accord du 30 mai était en effet basé sur deux 
éléments essentiels : 

- la « compensation » que la CEE versait au 
Royaume-Uni pour réduire son déficit · était de 
1.175 millions d'ECUS au titre de 1980 et de 1.410 
millions au titre de 1981, c'est-à-dire de 2.585 mil
lions au total ; 

- le déficit du Royaume-Uni était ramené à 609 
millions d'ECUS au titre de 1980 et 730 au titre de 
1981. 

La diminution du déficit réel avait comme résul
tat que, si la compensation était maintenue telle 
que les ministres l'avaient établie le 30 mai 1980, 
le déficit du Royaume-Uni aurait été ramené à : 

GR 

4 

123 

F IRL L NL UK TOTAL 

5 6 7 8 9 10 • 

-322 365 754 251 72 - 527 C 
-120 436 871 292 359 -1 552 0 
- 78 545 534 215 288 - 849 0 

15 535 808 287 425 -1 784 0 
20 670 830 320 560 -2140 0 

423 644 735 232 441 -1 521 0 
624 591 619 282 223 -1 505 0 

Le choix entre les deux possibilités dépendait 
du point de savoir lequel des deux aspects de 
l'accord du 30 Mai représentait le « point ferme» : 
le montant de la compensation, ou le volume du 
déficit. D'après le contexte politique dans lequel 
l'accord était intervenu, la première formule 
- considérer comme stable le montant · de la 
compensation - semblait la plus exacte. Dans la 
négociation d'ensemble les éléments politiques 
auraient .. dû vraisemblament primer sur les élé
ments juridiques. 

Mais y ·aurait-il eu une négociation d'ensemble.? 

B. - Le Conseil européen de Londres : un rend(:!z
vous manqué 

D'après l'évolution des discussions au sein du 
groupe du mandat et au niveau des délégations 
étatiques on percevrait le sentiment que sous le 
couvert d'une globalité purement formelle ou ver
bale on ne visait qu'à régler la question budgé
taire en ajoutant pour aider l'opéré:!,tion quelques 
coupes adroitement étudiées aux dépenses agrico
les ; les résidus qui en résulteraient étant utilisés 
comme expédients purement dérisoires pour pallier 
un~ échec indiscutable. 

Au point où en étaient les discussions vers la 
moitié du mois de novembre, l'état de négocia
tions n'était pas encore définitivement compromis 
mais l'importance que certaines délégations accor
daient aux « problèmes comptables » en passant 
en second ordre la conception selon laquelle ces 
problèmes auraient dû être 'réglés principalement 
dans le cadre d'ensemble des trois volets du man
dat était prémonitoire. Tous ,les gouvernements se 
déclaraient en effet contraires au principe du juste 
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retour budgétaire mais la convergence semblait 
s'arrêter là. 

Le Royaume-Uni réclamait un mécanisme perma
nent de compensation applicable à tous les Etats 
membres qui se trouveraient dans une situation 
inacceptable. 

La plupart des partenaires se disaient disposés 
à reconnaître au Royaume-Uni une « compensa
tion », mais temporaire (trois ans au maximum), 
dégressive et d'un montant relativement limité. 
Quant aux autres potentiels bénéficiaires d'éven
tuelles compensations, selon certains celles-ci 
auraient dû être une exclusivité des pays « moins 
prospères», tandis que pour d'autres, des situa
tions inacceptables nécessitant un correctif 
auraient pu se produire aussi au détriment des 
Etats dit « riches ». 

C'est donc dans cet état d'esprit que l'on se 
préparait au sommet de Londres (27 novembre 
1981) considéré comme décisif. 

L'objectif du Conseil Européen de Londres était 
de trouver un accord global sur les thèmes 
ouverts par te rapport de la Commission et d'évi
ter de réduire la négociation à une « opération 
comptable» qui risquait d'en compromettre l'issue 
favorable. 

Or, c'est encore une fois le budget et plus préci
sément le mécanisme devant assurer au Royaume
Uni l'équilibre contributions-recettes qui a fait 
l'objet des divergences que les gouvernements 
n'ont pas réussi à surmonter. 

La présidence assurée dans cette période' par le 
Royaume-Uni proposait un mécanisme correcteur 
devenant opératif à partir du budget 82 et suscep
tible de révision après sept ans. 

Cet arrangement aurait dû éviter l'apparition de 
« situations inacceptables » en tenant compte non 
seulel"[leht des facteurs pris en considération par 
le « premier» mécanisme correcteur, mais aussi de 
la répartition des dépenses (notamment celles du 
FEOGA Garantie); il aurait dû être fondé sur des 
critères objectifs afin d'éviter des négociations 
annuelles et t~nir compte de la prospérité relative 
des Etats membres ainsi que du progrès réalisé 
dans la voie d'un majeur équilibre des politiques 
communautaires ; il aurait en outre dû considérer 
le volume des contributions nettes des Etats mem
bres afin de déterminer si la charge qu'ils suppor
tent se révélant disproportionnée nécessiterait un 
allègement. 

Il est clair que si cette proposition tendait à 
assumer une portée générale dans le sens qu'elle 
n'excluait personne, elle visait essentiellement le 
problème britannique. 

La France suivie par la majorité des autres par
tenaires se disait disposée à reconnaître la néces-
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sité d'une action en faveur du Royaume-Uni par 
laquelle certains montants lui seraient versés (sur 
le budget communautaire), mais une action tout à 
fait exceptionnelle et de courte durée. 

La Commission, quant à elle proposait un com
promis par lequel le mécanisme compensatoire 
actuel serait prorogé pour une durée spécifique, 
sans affecter le système financier de la Commu
nauté; le montant de la compensation aurait dû 
être fixé d'année en année, sur la base d'un indi
cateur objectif, le coût de cette compensation 
étant réparti en tenant compte de la solidarité 
communautaire en faveur des pays moins prospè
res et en prenant en considération le problème 
budgétaire spécifique de l'Allemagne. Sur ce der
nier point, la Commission avait le senUment que 
la forte augmentation de la contribution de ce 
pays aux dépenses communes découlait du fait 
que la RFA a pris en charge les 40 % de la réduc
tion de la « facture britannique» en 1980 et 1981 ; 
il aurait donc suffi pour le moment, de corriger 
partiellement cet élément pour réaliser une situa
tion plus équitable. 

C'est sur cet échange de propositions et contre
propositions que la réunion au sommet s'est ache
vée, les négociations ont été reprises par la suite 
mais encore pour quatre mois le problème de la 
contribution britannique devait rester ouvert dans 
toute sa portée. 

Les points de désaccord avaient trait à la durée 
de la compensation, à sa dégressivité et aussi à 
son montant. 

Pour ce qui avait trait aux deux premiers points 
de divergence on observera que la plupart des 
Etats membres estimaient que la compensation 
financière en faveur du Royaume-Uni devrait 
s'étendre sur une période limitée et diminuer pro
gressivement d'année en année en vertu du carac
tère exceptionnel et dérogatoire aux règles com
munautaires qu'elle représentait. 

Ils estimaient en effet que le développement 
bénéfique des politiques communes et la réorien
tation progressive du commerce britannique en 
direction de -la Communauté auraient dû en eux
mêmes réduire l'importance des versements nets 
britanniques au budget. 

Le Royaume-Uni, de son côté, répondait que la 
dégressivité ne devait pas être automatique mais 
qu'elle devrait être déterminée en fonction des 
résultats atteints, c'est-à-dire de la diminution de 
ses versements. En d'autres termes, les Britanni
ques établissaient un lien direct entre l'éventuelle 
dégressivité et la diminution spontanée, par le jeu 
des politiques communes, de leur contribution 
nette au budget communautaire; c'est uniquement 
dans la mesure où, grâce à l'évolution imprimée 
aux politiques communes, leur situation s'amélio
rerait qu'ils auraient· pu accepter que le montant 
de la compensation diminue. 

\ 
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Pour ce qui concerne le troisième point, c'est-à
dire la « quantification » chacun se gardait bien de 
parler de chiffres précis mais là aussi des diver
gences importantes existaient (9). 

Le montant de la compensation devait être basé 
sur l'utilisation d'un indicateur objectif et sur la 
base du niveau de compensation convenu et des 
méthodes de calcul et du calendrier de paiement 
adopté. L'indicateur objectif devait être basé sur 
la différence entre la part du Royaume-Uni dans le 
produit intérieur brut de la Communauté (calculé 
sur une moyenne de plusieurs années et en y 
ajoutant, le cas échéant des clauses visant à pré
venir des variations erratiques) et la part du 
Royaume-Uni dans les paiements au budget pen
dant l'année en question (10). 

. . 
(9) Ces divergences se sont encore plus accentuées suite aux 

derniers calculs de la Commission qui ont montrés que la contrl· 
bution britannique au budget communautaire pour les années 80 
et 81 s'est révélée inférieure aux chiffres déjà ajustés au mois 
d'octobre 81 qui figuraient dans le tableau n°1. 

Selon des dernières estimations la contribution nette du 
Royaume-Uni au titre du budget 1980 a été de 1 507 millions 
d'ECUS et la Communauté en a couvert 1175 millions·; au titrè 
du budget 1981, la contribution nette du Royaume-Uni a été de 
1.376 millions et la Communauté en a couvert 1 410. 

On a parlé dernièrement de cadeau de la part des • Neuf • aux 
Britanniques; le tableau ci-dessous se passe de tout commen
taire. 

1. prévision déficit (30 mai 1980) 
2. Remboursement 
3. Déficit réel 
4. Prévision déficit après remboursement (1·2) 
5. Sold!l réel après remboursement (3·2) 
6. • Erreur• en faveur de la Grande-Bretagne 

(4·5) 

(en mio ECU) 

1980 
1 784 
1175 
1 507 

609 
-332 

277 

1981 
2140 
1 410 
1 376 

730 
+ 34 

764 

1 041 

(10) Pour .une meilleure compréhension du problème, voici un 
exemple significatif représenté par la solution qui va être sous le 
nom de • compromis Tindemans-Thorn• présentée au mois d'avril 
1982: 

1. La Communauté accordera au Royaume-Uni une compensa
tion durant 5 années, à compter de 1982. 

2. Le montant de base de cette compensation es.t fixé à un 
niveau uniforme pour 1982, 1983, 1984 de x millions d'ECUS. Ce 
montant représente y% de l'indicateur objectif pour 1981. Si ce 
rapport entre la compensation et l'indicateur objectif varie en 
1982, 1983, 1984 de plus de 10 % une correction sera apportée 
sur base d'une proposition de la Commission, à partir de 
laquelle le Conseil prendra une décision à la majorité qualifiée. 

3. Une correction supplémentaire est introduite si la quote-part 
TVA du Royaume-Uni est supérieure à sa quote-part PIS. Cette 
compensation représentera z % de cet écart. 

4. Le montant de la compensation pour 1985 et 1986 sera 
arrêté à l'unanimité par le Conseil, sur proposition de la Com
mission avant la fin de 1984 •. 

Les • points fermes • du compromis étaient donc, les suivants : 
- la compensation au Royaume-Uni aurait une durée de 5 ans 
- pendant les trois premières années, il n'y aurait pas de 

dégressivité (car le niveau de la compensation serait 
•uniforme»), mais la possibilité des corrections, selon l'évolution 
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• Mais comment répartir la nouvelle charge entre 
les Etats membres? 

On a parlé à ce propos du respect de la solida
rité financière à l'égard des Etats le~ moins pros
pères et surtout de la nécessité de prendre en 
considération la contribution excessive de l'Alle
magne, ce qui semblait poser des difficultés politi
ques et psychologiques sérieuses. 

. ' 
La République Fédérale soutenait en effet que 

sa part dans la compensation au Royaume-Uni ne 
devait pas correspondre à sa part dans la couver
ture des dépenses communautaires générales et la 
Commission lui a donné partiellement raison dans 
la tentative de régler par anticipation le problème 
lors de la publication de son rappor,t, en se propo
sant que la compensation en faveur du Royaume
Uni obtenue par le biais du « correctif agricole» 
soit davantage supportée par les pays riches qui 
sont les principaux bénéficiaires de la PAC et 
donc, toutes proportions gardées, moins par la 
RFA. 

Si l'on acceptait cette argumentation, il aurait 
donc fallu ajouter à la compensation au Royaume
Uni une compensation à I' Allemagne pour lui rem
bourser un pourcentage de sa charge. 

C'est ce qui s'est produit dans :ia nuit de lundi 
et mardi 24 et 25 mai lorsque les ministres des 
Affaires étrangères de la CEE sont parvenus à un 
accord concernant la « compensation budgétaire » 
en faveur du Royaume-Uni, accord ayant trait à la 
seule année 1982 qui représente donc encore une 
fois une solution partielle et provisoir!3 laissant 
l'avenir ouvert aux querelles liées au « problème 
anglais » qui comme toujours résurgiront lorsque 
les ~ermes du compromis viendra.nt à échéance. 

Cette nouvelle solution a été possible grâce à 
l'utilisation des termes du compromis du 30 mai 

des dépenses communautaires et de la situation économique au 
Royaume-Uni. 

- rien n'était décidé pour les deux dernières années de la 
période de 5 ans, car la compensation devait être définie à nou-
veau par le Conseil à l'unanimité. , 

La possibilité de corrections, indiquées aux points 2 et 3 du 
compromis, visait surtout à éviter que se répète la situation de 
1980 et de 1981, lorsque la compensation avait été fixée en chif· 
Ires absolus, en vue de compenser en partie une contribution 
nette du Royaume-Uni qui, en réalité, a été sensiblement lnfé· 
rie ure. 

Les éléments fondamentaux du budget et de la contribution 
britannique, nécessaires pour la bonne .compréhension du corn· 
promis, étaient les suivants: f 

- en 1981, le Royaume-Uni a contribué aux dépenses commu
nes dans la proportion de 21,5 % du total (3.429 millions 
d'ECUS), et elle a obtenu des financements de la CEE (11,8 %), à 
savoir. 8,6 %, représente I'« indicateur obïectif » dont il était ques
tion au point 2 du compromis. Son montant pour 1981 était de 
1 317 millions d'ECUS. La compensation devait correspondre à 
un certain pourcentage de cet indicateu'r, pourcentage qui restait 
à négocier. ! . ' 
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1980 qui laissait la possibilité de prolonger l'appli
cation de la décision elle-même pour une troi
sième année. Une telle éventualité a été envisagée 
par la Commission au début du mois de mai 82 
lorsque la distance entre la position des « Neuf » 
et celle du Royaume-Uni est apparue trop impor
tante pour qu'une formule durable telle que celle 
« Tindemans-Thorn » ait pu être appliquée. 

La compensation accordée aux Britanniques a 
été établie à 850 millions d'ECUS en partant de 
l'hypothèse d'une contribution nette estimée · à 
1.530 mio ECUS en 1982; dans le cas où cette 
hypothèse s'avérerait inexacte, les ajustements 
éventuels seront pris en considération pour l'éta
blissement de la solution ultérieure à plus long 
terme (11). 

· L'Allemagne, quant à elle, contribuera à la 
« compensation » dans la proportion de la moitié 
de ce que serait sa partie en appliquant les règles 
budgétaires ; la partie ainsi retirée de la contribu
tion allemande sera répartie entre les autres Etats 
membres. 

Voici le texte de l'accord : 

« 1. Sur la base de l'estimation de la Commis
sion (concernant la « contributio.n nette» du 
Royaume-Uni, à savoir 1.530 millions d'ECUS), la 
compensation en faveur du Royaume-Uni pour 
1982 est fixée à 850 millions d'ECUS (net). 

2. Les corrections à effectuer au regard des 
données réelles, pour les années 1980 et 1981, 
seront prises en compte lors de la négociation ~ur 
la solution ultérieure. 

3. A ce moment, les ajustements à effectuer 
pour le cas où la base pour 1982 visée au point 1 
s'avère inférieure au chiffre réel, s'effectueront 
selon les propositions présentées par la Commis
sion le 16 mai 1982 (12). A la même occasion, il y 

(11) Les ministres ont renoncé pour le moment à la formulation 
d'une série de dispositions relatives au risque que la contribution 
britannique s'avère, en fait, supérieure ou Inférieure au chiffre 
retenu. Le Royaume-Uni n'aurait pas la garantie d'une compensa· 
lion supplémentaire si sa contribution nette était plus élevée, 
mals les autres Etats membres renoncent à réduire la compensa, 
lion si cette contribution s'avérait Inférieure. 

Le • trop perçu • dans le passé et les variantes éventuelles 
dans la contribution nette effective du Royaume-Uni en 1982 
seraient pris en considération lors de l'élaboration de la formule 
définitive pour les années suivantes. 

. (12) Le texte présenté aux ministres des Affaires étrangères 
réunis à Luxembourg précisait : · 

• Si la contribution nette constatée pour 1982 dépasse 1 530 m 
d'écus, la charge additionnelle sera répartie de la manière sui· 
~~e: . 

- augmentation de 1 530 à 1 580 entièrement à la charge du 
Royaume-Uni ; 

- augmentation de 1 580 à 1 730 ; 50 % à charge du 
Royaume-Uni et 50 % à charge des neuf autres Etats membres ; 
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aura lieu de calculer de même manière les ajuste
ments à prévoir pour le cas où la base visée au 
point 2 s'avère supérieure au chiffre réel. 

' 

4. L'incidence sur le budget communautaire 
1983 du présent accord concernant la compensa
tion en faveur du R.U. pour 1982 sera limitée au 1 
montant correspondant à la compensation nette 1· visée au point 1. Les éventuelles corrections figu-
reront au budget de 1984. 1·\ 

5. Les Ministres confirment la conclusion qu'ils 
ont arrêtée provisoirement le 15 janvier 1982 et qui 
est ainsi conçue : « Les versements compensatoi-
res doivent être inscrits au budget. Les disposi- \ 
tions à retenir devront respecter les principes de l 
la solidarité que la Communauté entend appliquer \j. 
à l'égard de ses membres les. moins prospères et 
prendre en compte d'une manière adéquate le pro
blème de la contribution allemande. La compensa-
tion en faveur du Royaume-Uni ne doit affecter 
que faiblement la charge à supporter par l'Allema
gne». 

Les Ministres - tout en marquant leur accord 
sur les principes contenus dans ce texte - ont 
noté que la rédaction actuelle n'était pas accepta
ble pour toutes les délégations. En ce qui con
cerne la contribution allemande, les Ministres sont 
convenus que pour la solution 1982. l'Allemagne ne 
supporterait qu'une charge correspondant à 50 % 
de sa contribution budgétaire normale à la com
pensation en faveur du Royaume-Uni. 

6. Les Ministres s'engagent à prendre une déci
sion avant la fin du mois de novembre 1982 sur la 
solution ultérieure». 

Ce compromis boiteux favorisé entre autres par 
le soutien des partenaires manifesté à l'égard des 
Britanniques dans la crise des Malouines et en 
même temps par le non respect de la règle de 
l'unanimité dans l'adoption des prix agricoles, 
représente encore une fois une « non solution » et 
nous montre. la toute puissance de la « loi » d'un 
juste retour comptable qui semble devenue l'élé
ment fondamental des relations inter-étatiques 
dans le cadre communautaire. Comment en effet 
nier l'existence d'une règle donf la prétendue 
application arrive à monopoliser les débats chaque 
fois que les arrangements dont elle fait l'objet 
viennent à échéance ? 

Cette année, malgré l'apparente innovation 
apportée par le rapport de la Commission, on 
s'est trouvé en présence de la même situation qui 
a caractérisé l'année 1980 et aujourd'hui comme 
autrefois on a assisté à la répétition des mêmes 

- au-delà de 1 730, 25 % à charge du Royaume-Uni et 75 % à 
charge des autres Etats membres. 

\ 
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actes d'une pièce dont la mise en scène est deve
nue désormais habituelle. 

Un compromis qui a tenu compte des exigences 
chiffrées des uns et des autres a été encore une 
fois possible, cela en vertu d'une incapacité déci
sionnelle (13) qui devient étrangement synonyme 
d'élasticité mais une élasticité qui revêt une 
connotation négative si on la considère à la 
lumière des progrès réalisés par la Communauté 
dans les dernières années. 

Au début de notre analyse on a essayé de sépa
rer une notion rigide et une notion beaucoup plus 
souple du juste retour dans la tentative de mon
trer les inconvénients et les risques de blocage 
liés à la première et le potentiel positif de· la 
deuxième. 

On a aussi rappelé à maintes reprises l'incom
patibilité du juste retour comptable avec l'apparte
nance à une communauté qui visait une intégra
tion très poussée entre ses membres; mais il 
semble bien qu'il faille se rendre à l'évidence. 

La pratique des remboursements semble en 
effet devenir la règle et bientôt la liste des bénéfi

. ciaires pourrait s'allonger: le · Royaume Uni sera 
remboursé par tous les· autres, puis l'Allemagne 
parce qu'elle a contribué à rembourser le 
Royaume-Uni, puis l'Italie parce qu'elle a contribué 
à rembourser l'Allemagne et ainsi de suite ... 

Dans ces conditions, le choix devrait être fait 
entre deux types d'Europe qui dépendra en quel
que sorte de l'adoption de deux notions de « juste 
retour», celle dite «classique», qui trouve sa base 
dans les calculs budgétaires et celle que l'on 
pourrait appeler « élargie», qui traduit l'idée selon 
laquelle « ce qui est bien pour la cité est bien 
pour chacun de ses citoyens ». 

Or, si les Etats se prononcent pour la première 
on se trouvera face à une Europe dans laquelle 
certains Etats y bénéficient d'un statut particulier 
assorti de nombreuses dérogations plus ou moins 
compatibles avec les Traités ce qui amènerait à 
vider l'organisation européenne de son vrai con
tenu en la transformant selon les possibles varia
tions en une Europe à deux vitesses, à deux éta
ges, à géométrie variable, à la carte, etc. 

Si au contraire les Etats acceptent de négocier 
une nouvelle Europe en tenant compte de la 
notion de « juste retour» «élargie» le résultat sera 

(13) Le non respect de la règle de l'unanimité dans l'adoption 
des prix agricoles doit être considéré encore pour le moment 
comme une exception et le concept de • capacité décisionnelle » 

doit être considéré dans un contexte beaucoup plus large. 
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totalement différent. Celle-ci implique, en effet, la 
correction durable et dans l'intérêt de tous des 
distorsions causées par le mauvais fonctionne
ment de certains mécanismes sans pour autant 
remettre en cause les principes qui régissent la 
Communauté. Pour cela, il n'est pas besoin de 
modifier le traité, ce qu'il faudrait faire c'est de 
l'appliquer dans sa globalité et compte tenu de 
ses finalités, qui sont explicitement énoncées 
dans le préambule. 

« On touche ici », comnie le déclarait M. Ruffolo 
devant le Parlement européen, « la cause profonde 
de la crise qui menace la Communauté : son inca
pacité d'opérer la transition entre ce qui a été 
défini, la phase d'intégration négative (abolition 
d'entraves aux mouvements_ des capitaux, main 
d'œuvre et produits) à l'intégration positive (adop
tion solidaire d'objectifs .économiques et sociaux), 
de passer de la formule originelle du Marché com
mun (un cocktail de laissez-faire et de protection
nisme agricole) à une politique rationnelle qui per
mette de faire face ~ux graves problèmes du chô
mage, des déséquilibres régionaux, du déficit éner
gétique». 

CONCLUSIONS GÊNÊRALES 

Tout au long de notre étude nous avons essayé 
d'examiner les différents aspects que la notion de 
juste retour peut englober et surtout nous avons 
tenté de dissiper· le malentendu qui est à la base 
de son interprétation en distinguant l'asp~ct co_mp
table, de la notion beaucoup plus large dont le 
premier n'en constitue qu'un élément. 

Le lien établi entre les problèmes budgétaires et 
celui de la convergence des économies et leur 
solution entraînent une revendication qui s'inspire 
des deux conceptions de juste retour dont nou.s 
avons parlé. 

· Or, si l'objectif de la convernence constitue la 
base qui permettra d'atteindre un plus haut degré 
d'intégration, comment pourrait-on condamner la 
demande d'un plus « juste retour», qui en quelque 
sorte s'en inspire? · 

Dans ce contexte, la notion de « juste retour» 
non seulement n'est pas à rejeter, mais elle peut 
constituer au contraire un élément apte à renfor
cer la solidarité et la cohésion de la Communauté. 

Si on se livre pour un instant à réflexion de 
caractère sociologique on peut affirmer qu'elle 
constitue un principe de justice et d'équité qui est 
à la base de la cohésion de toute collectivité 
d'individus, de groupes, de peuples. En effet, 
l'existence même d'une société ou d'une commu
nauté est l'expression d'une nécessité qui trouve 
sa justification dans les avantages accrus qu'elle 
apporte aux membres qui en font partie par la 
mise en commun d'efforts dont la portée serait 
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plus limitée s'ils étaient conduits isolément. Dans 
ces conditions il est tout à fait plausible que cha
cun exige de la société, voir de la Communauté 
dont il fait partie des avantages susceptibles de 
compenser son apport. Si cela n'était pas le cas, 
l'intérêt de son appartenance serait réduit à néant 
et il serait porté à se révolter dans un premier 
temps et à s'isoler ensuite. Mais comment évaluer 
les avantages ou les inconvénients de cette appar
tenance? On touche ici le problème central c'est
à-dire la condition préalable qui est à la ba~e de 
la justification du « juste retour», à savoir la prise 
en considération « globale» des avantages et des 
désavantages, des bénéfices et des charges, de 
quelque nature qu'ils soient, matériels ou immaté
riels, chiffrables ou non chiffrables. 

C'est dans cette vision globale que le « juste 
retour» trouve sa justification même· dans une 
organisation telle que la Communauté européenne 
et peut constituer un droit pour les Etats membres 
d'exiger des modifications susceptibles de rétablir 
un meilleur équilibre qui profiterait à la Commu
nauté toute entière. Cette conception du « juste 
retour» justifie par conséquent et même exige la 
pratique d'un certain transfert des ressources 
dans le cadre communautaire par le biais d'une 
restructuration du budget qui devrait permettre 
aux Etats à économie faible de s'intégrer harmo
nieusement dans la Communauté (14). 

N'est-il pas licite que les Etats qui se sentent 
lésés demandent une meilleure redistribution des 
ressources pour que leur apport à la Communauté 
soit mieux compensé ? Comment pourrait-on 
atteindre un degré d'intégration acceptable sans 
que les disparités entre les Etats membres soient 
graduellement réduites ? 

En définitive nous croyons pouvoir affirmer que 
l'appartenance aux Communautés comporte bien 
un droit de « just~ retour» mais uniquement dans 
le cadre d'une évaluation globale comprenant la 
totalité des relations économiques, sociales ét 
politiques. 

En revanche le « juste retour» ne se justifie pas 
lorsqu'on prétend l'appliquer à un seul aspect des 
relations entre partenaires ou à un seul élément 
«quantifiable» de ces mêmes relations. Il s'agit 
dans ce cas du problème qui a retenu notre atten
tion dans la plus grande partie de notre analyse à 
savoir la controverse qui a trouvé son origine dans 
les calculs purement budgétaires. 

(14) Naturellement les avantages tirés suite à ces transforma
tions ne doivent pas être estimés sur des périodes de temps 
trop courtes. L'action de la Communauté ne peut apporter des 
avantages que progressivement, c'est donc sur une période d'une 
certaine durée, couvrant au minimum plusieurs années, qu'il faut 
Juger le processus de compensation qui vient d'être mentionné. 
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Le cas d'Euratom où l'exigence de ce type de 
« juste retour» est responsable de la crise, prouve 
à quel point ses effets peuvent être dommagea
bles au succès de l'intégration européenne. 

D'une façon générale la revendication du « juste 
retour quantifié» contredit le principe même de la 
construction européenne. 

Tandis que la Communauté tend à fondre les 
marchés en un seul ensemble, cette revendication 
tend à diviser la Communauté en dix économies 
distinctes. Alors que les politiques communautai
res cherchent à dépasser les oppositions d'intérêt 
en les surmontant, l'exigence de ce « juste retour» 
provoque l'accumulation des pressions nationales 
risquant de réduire les politiques communes au 

· plus petit dénominateur commun aux Neuf (la 
demande de plafonnement des dépenses consa
crées à la PAC en est l'exemple). Tandis que 
l'intégration vise à doter l'Europe d'une autorité 
unique, la politique conduite dans l'optique du 
« juste retour» comptable souligne l'inexistence de 
la solidarité européenne et l'incapacité des Euro
péens à combler le vide politique de l'organisation 
conséquence de leurs dissensions. Alors que des 
négociations fondées sur le principe de conces
sions réciproques renforcent la Communauté, les. 
négociations fondées sur le principe de « juste 
retour quantifié» accentuent les tendances centri
fuges, encouragent le chantage à la rupture et les 
mesures de rétorsion. 

La revendication fondée sur une telle conception 
du « juste retour», est un facteur de désintégra
tion ; elle tend à vider la Communauté de sa subs
tance. Pour toutes ces raisons, les Etats n'ont pas 
hésité à récuser une telle notion lorsque l'un 
d'entre eux y a fait explicitement référence. Mais 
cette condamnation théorique n'entraîne pas 
renonciation de cette politique qui au contraire est 
toujours sous-jacente dans l'esprit des négocia
teurs lorsqu'il s'agit de prendre des décisions 
importantes. Quelles sont les causes d'une telle 
attitude?· La première est d'ordre budgétaire. Les 
gouvernements rechignent à l'idée d'avoir à verser 
des sommes toujours plus importantes qui alour
dissent le poids de leurs dépenses (l'attitude 
tenue à l'égard de l'accroissement des ressources 
propres est à ce propos significative). 

Cette façon de voir les choses est déterminée 
par une préoccupation de popularité, en effet si 
accroître l'impôt est toujours un acte politique
ment désagréable l'accroître pour payer les frais 
du voisin c'est courir au suicide électoral. En 
définitive l'idée de base est que l'argent ne p·eut 
être dépensé pour l'Europe que s'il rapporte visi
blement. 

En deuxième lieu- la préoccupation du « juste 
retour» comptable traduit la pression des groupes 
sociaux»... aucun groupe, dans aucune nation, 
n'acceptera d'être sacrifié, si peu que ce soit, sur 
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l'autel de l'intégration sans être assuré que ses 
« arrières » sont solidement garantis, il est exclu 
qu'il supporte seul tous les frais de l'opération et 
sûr qu'il bénéficiera par la suite d'un « juste 
retour» des choses. Or cette assurance, contre les 
possibles abus du pouvoir du super Etat en forma
tion, ce sont les autorités nationales qui la four
nisse» (15). 

La dernière cause est déterminante. En effet. 
l'opinion publique peut être mobilisée, elle peut 
accepter de lourds sacrifices et les groupes peu
vent se plier devant un gouvernement décidé. Mais 

(15) A. MARCHAL, « L'Europe solidaire", Ed. Cujas 1964, p. 274 
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encore faut-il que les partenaires de la Commu
nauté soient convaincus de la nécessité d'une 
politique européenne intégrée. Cette conviction 
implique un haut degré de solidarité entre les 
Etats membres qui doit amener à considérer la 
Communauté comme le moyen pour atteindre les 
objectifs qui visent l'intérêt général et non comme 
l'instrument à utiliser selon leurs propres besoins. 
Dans ce dernier cas la moindre des choses n'est
elle pas d'exiger le « juste retour» comptable? 

En 1964, A. Marchal écrivait déjà: « Nous 
savons que le jeu correct d'un super-Etat suppose 
une condition indispensable: l'existence d'une 
solidarité effective entre les diverses nations inté
ressées. Une telle condition est-elle réalisée en 

· Europe Occidentale ? On peut en douter ... 
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Chaque discussion annuelle sur les prix agrico
les constitue un événement de la vie politique 
européenne et l'analyste essaie, au-delà de certai
nes constantes, de dégager les traits spécifiques 
qui caractérisent le « marathon agricole» qui 
s'achève. li serait aisé de trouver quelques formu
les lapidaires pour identifier celui de 1982. Mais, à 
la réflexion, est-ce vraiment utile? Car, ce qui 
paraît être majeur dans l'instant prend une dimen
sion nouvelle dans le moyen terme et inversement. 
A la lumière de l'histoire agricole des cinq derniè
res années, le «marathon» de 1979 paraît prendre 
cette dimension que l'on a pu entrevoir à l'époque 
mais qui s'affirme de plus en plus avec le temps. 
En septembre 1979, l'auteur des lignes de cet arti
cle écrivait: « Le marathon agricole de 1979 ne 
s'inscrit pas dans la ligne des marathons tradi
tionnels, mais son originalité ne pourra s'apprécier 
pleinement qu'avec le recul du temps» (1). Les 
«marathons» de 1980, 1981 et 1982 ont confirmé 
ces lignes prémonitoires. 

Le tournant politique peut être précisé avec 
exactitude; il s'agit de la déclaration du 22 juin 
1979 faite par le Vice-Président Gundelach à 
l'issue de la session du Conseil agricole qui 
venait de décider des prix et mesures annexes 
pour 1979/80. Par une déclaration unique dans 
l'histoire de la Communauté, le Vice-Président 
Gundelach « dissociait la Commission des déci
sions prises par le Conseil». Le 27 juin 1979, la 
Commission affirmait sa solidarité dans une décla
ration à la presse en précisant qu'elle « appuyait 
pleinement la déclaration du Vice-Président Gunde
lach ». Pressé par la maladie qui devait l'emporter 
et dont Il n'ignorait pas les menaces, convaincu 
que le Conseil, sans apport. extérieur nouveau, 
était impuissant à sortir de ses traditionnelles 
ornières agricoles, Finn-Olaf Gundelach va se dis
tancer de la procédure habituelle des marathons 
du Conseil, après s'être dissocié de ses décisions. 
li met au point un processus original de . 
réflexion/décision qui consiste à ne pas refermer 
les dossiers entre deux · « marathons » mais, au 
contraire, à les approfondir par des discussions 
permanentes pour préparer les décisions annuel
les. Ce scénario n'aurait qu'une valeur historique, 
s'il ne s'était reproduit au cours des trois derniè
res années. Comment se déroule-t-il ? Le Conseil 
prend ses décisions au printemps par voie règle
mentaire; la Commission présente au Conseil une 
communication à l'automne pour sonc:ter les inten
tions du Conseil et quelques ~ois après elle pré-

(1) L'octroi de cette aide est limitée aux zones suivantes: en 
Italie, Abruzzl, Basllicata, Calabria, Campania, Lazio, Marche, 
Molise, Puglie, Sardegnia, Slcilla, Toscana, Umbria, et dans les 
zones de montagne et les régions défavorisées Italiennes au 
sens de la directive 75/268/CEE ; en France, dans les zones de 
Marseille, Toulouse, dans l'Ardèche et dans la Drôme; en Grèce, 
dans les régions de la Grèce centrale, du Péloponèse, des iles 
Ioniennes, de la Thessalie, de la Macédoine et des iles Egéen
nes . 
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sente ses propositions 'de pHx et de mesures 
annexes. Le Conseil peut alors décider au prin
temps suivant. 

1 

I. L'inflexion de la politique 
agricole commune 

Après son courageux geste politique de juin 
1979, la Commission présenta donc le 29 novem
bre 1979, une communication au Conseil sur 
« l'aménagement de .la politique agricole commune 
en vue d'un équilibre des marchés et d'une ratio
nalisation des dépenses ». Les idées qui devaient 
s'affirmer au cours des marathons ultérieurs sont 
lancées: la politique prudente des prix, qui devien
dra plus tard la politique appropriée de prix, 
l'extension de la: co-responsabilité financière des 
producteurs pour ,les frais d'écoulement des excé
dents agricoles, la concentration de l'action struc
turelle sur les exploitations et les régions qui en 
ont le plus besoin, etc ... Certes les ministres de 
!'Agriculture n'adopteront pas, en une seule fois 
l'ensemble _de ce$ propositions mais le Parlement'. 
le Comité Economique et Social, les organisations 
professionnelles, /les consommateurs en discutent 
et, peu à peu, ces idées font leur chemin, • 

' 1 
Le 30 mai 1980, le Conseil décidait des· prix 

agricoles pour 1980/81 au cours d'un «sommet» 
rendu pénible pa'r des discussions difficiles sur la 
contri~ution du ,Royaume-Uni au budget commu
nautaire. Désormais les deux dossiers vont d'ail
leurs suivre un chemin parallèle (2). Certes le Con
seil n'a pas suivi l'ensemble des idées émises 
dans la communication de la Commission du 29 
novembre 1979 / mais la hausse des prix pour 
1980/81 ne sera ,que de 4,8 % en Ecus et 5,7 % en 
monnaies nationales et le principe de co
responsabilité pour le lait s'installe désormais 
dans la pratiqué communautaire. Le 30 mai 1980 
le Conseil confie également à la Commission 1~ 
mandat « d'étudier le développement de nouvelles 
politiques communautaires sans mettre en ques
tion ni la responsabilité financière commune pour· 
ces politiques qui sont financées par des ressour
ces propres à la Communauté ni les principes de 
base d~ la politique agricole commune». Cepen
dant, Finn-Olaf ,Gundelach poursuit sa tactique de 
dialogue permanent avant les marathons où les 
marges de manœuvre sont trop étroites. C'est 
pourquoi, sans préjuger de ses conclusions en 
réponse au mandat du Conseil, la Commission le 
5 décembre 1980, présente au Conseil une com~u
nication intitulée: « Réflexions sur la politique 
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(2) Maintien de la bonification pour le seigle panifiable à 
5,44 Ecus/t. 
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agricole commune» (3). Cette communication émet 
un certain nombre d'idées qui au cours des mois 
suivants seront discutées dans de nombreuses 
enceintes: l'extension du principe de co
responsabilité, la surveillance des importations de 
produits de substitution des céréales l'instaura
tion d'instruments efficaces d'export~tion et la 
poursuite renforcée de la politique socio
structurelle avec une concentration des efforts en 
vue de réduire les disparités régionaies, etc ... 

Certes, là encore, le Conseil ne va pas mettre 
en œuvre toutes les idées contenues dans cette 
communication. Mais, grâce à cette phase de dis
cussion, l'opinion aura été suffisamment préparée 
pour que le Conseil, le 2 avril 1981, décide d'appli
quer dans le marché du sucre une co
responsabilité financière quasi totale et dé. mettre 
en œuvre un très important programme structurel 
puisque dix actions communes sont décidées dont 
la majeure partie concerne des exploitations ou 
des régions en' difficulté (4). Mais, une fois de 
plus, les dossiers agriçoles ne seront pas fermés. 
Le 24 juin 1981, la Commission transmet au Con
seil sa réponse au mandat du 30 mai 1980. Dans 
ce document elle recommande notamment d'inflé
chir les décisions relatives à la politique agricole 
commune conformément à sept orientations princi
pales (5). M_ais le Commissaire Dalsager, poursui
vant la pratique adoptée par Finn-Olaf Gundelach, 
n'attend pas les propositions de juin 1982/83 pour 
préci$er ces sept orientations et, le 23 octobre 
1981, ~el~m un scénario désormais classique, la 
Comm1ss1on adresse au Conseil un aide-mémoire 

(3) 
Basmas 
Katerini, Kabakoulak classic, 
Zychro Myrodata 
Myrodata Agrlnlon 
Kentucky 
Paraguay 
Xanti-Yaka, Perustitza, Erzego· 

Prix d'objectif 
16 % 

14 % 
12 % 
9% 
9% 

vina, Round tip 8 % 
Autres 8-11 % 

Prime 
12 % 

12 % 
12 % 
15 % 
15% 

13"% 
9-15 % 

Le prix d'intervention a été ramené de 90 % 
d'objectif 

à 85 % du prix 

(4) Choux-fleurs + 12 % : 17.05.1982 au 30.4.1983 
Tomates 9 % : 11.06.1982 au 30.11.1982 
Pêches 12 % : 01.06.1982 au 30.09.1982 
Citrons 12 % : 01.06.1982 au 31.05.1983 
Poires 12 % : 01.07.1982 au 30.04.1983 
Raisin de table 12 % : 01.08.1982 au 31.10.1982 
Pommes 11 % : 01.08.1982 au 30.06.1983 
Mandarines 11 % : 16.11.1982 au 28.02.1983 
Oranges douces 12 % : 01.12.1982 au 31.05.1983 
Abricots - : 01.06.1982 au 31.07.1982 · 
Aubergines - : 01.07.1982 au 31.10.1982. Pour ces deux derniers, 
prix calculés en application de l'art. 16 du R 1035/72. 

(5) Le prix d'orientation permet de déterminer l'aide complé
mentaire variable par comparaison avec le prix du marché mon
dial et sur la base de 80 % pour les fourrages déshydratés et les 
concentrés protéiques et de 45 % pour les fourrages autrement 
séchés. 
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complétant le rapport de la Commission sur le 
mandat du 30 mai 1980 et intitulé « Orientations 
pour l'agriculture européenne». Cet aide-mémoire 
précise les orientations décrites dans la réponse 
de la Commission du 24 juin 1981 et quantifie, à 
l'horizon 1988, certaines des conséquences de la 
mise en œuvre de ces orientations ; notamment, 
elle fixe, pour certains produits excédentaires, les 
seuils de production au-delà desquels la garantie 
sera modulée (6). Egalement, le 23 octobre 1981, la 
Commission transmet au Conseil un aide-mémoire 
concernant les lignes d'action à suivre dans la 
mise en œuvre de programmes méditerranéens de 
développement. 

Toutes ces actions déployées depuis la déclara
tion de Finn-Olaf Gundelac.h du 22 juin 1979 com
mencent à porter -leurs fruits. Le 16 juin 1981, le 
Parlement Européen adopte une résolution sur les 
améliorations pouvant être apportées à la politique 
agricole commu.ne; le 26 novembre 1981, le 
Comité Economique et Social émet à son tour un 
avis à ce sujet. Les 26 et 27 novembre 1981, les 
Chefs d'Etat et de Gouvernement se réunissent à 
Londres. Leurs discussions vont rapidement se 
concentrer sur quatre points essentiels : les excé
dents laitiers, le développement des régions médi
terranéennes, la croissance des dépenses agrico
les et la contribution du Royaume-Uni au budget 
des Communautés Européennes. Ce dernier dos
sier doit être distingué des trois autres points. 
Certes, depuis le 30 mai 1980, le dossier agricole 
et le dossier de la contribution du Royaume-Uni 
suivent des chemins parallèles mais ces chemins 
sont néanmoins distincts. 

Le Conseil européen de Londres n'a, évidem
ment, abouti à aucun résultat précis sur les quatre 
dossiers techniques qui étaient soumis aux Chefs 
d'Etat et de Gouvernement et il ne pouvait pas en 
être autrement. C'est parce que le processus de 
décision communautaire avait été successivement 
bloqué aux niveaux inférieurs que ces quatre dos
siers étaient parvenus jusqu'au niveau du Conseil 
Européen. Or le rôle de ce Conseil est de dégager 
les grandes orientations qui permettent de faire 
progresser l'intégration !3uropéenne et non pas, 
par exemple, d'apprécier les mérites respectifs du 
système du montant additionnel comparé à celui 
de l'accroissement du prélèvement de co
responsabilité laitière dans la lutte contre les 
excédents laitiers. Les dossiers sont donc trans
mis aux ministres des Affaires Etrangères qui se 
réunissent le 14 décembre 1981. Les qu'estions 
relatives au développement des régions méditerra
néennes semblent être résolues ; l'idée d'une pro
gression des dépenses agricoles inférieure à la 

(6) Cf. Pierre BAUDIN, Orientations pour l'agriculture euro
péenne ln L'Europe en formation, n• 247, Janvier/février 1982, 
p.29 à 36. 
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croissance des ressources propres semble être 
admise ; mais les problèmes laitiers exigent une 
réunion informelle des ministres des Affaires 
Etrangères qui a lieu le 25 janvier 1982. Une solu
tion pour lutter contre les excédents laitiers ne se 
dégage pas et la Commission qui avait attendu 
cette ultime réunion adopte, le 27 janvier 1982, 
ses propositions de prix pour 1982/83. Certes, on 
pourra regretter que la Commission attende l'opi
nion informelle du Conseil pour présenter ses pro
positions alors que le droit (et le devoir) d'initia
tive lui appartiennent. Mais si cette critique e.st 
pertinente, elle perd de sa force quand on replace 
les propositions de prix 1982/83 dans le contexte 
général de dialogue permanent ouvert depuis juin 
1979 au sujet de la politique agricole commune. 

Les événements vont d'ailleurs démontrer que la 
prudence de la Commission était, en l'occurrence 
justifiée. Le Conseil entame les 15 et 16 février 
1982 ses traditionnels « tours de table ». Le 
Comité Economique et Social émet son avis le 23 
mars 1982 et le Parlement Européen le 26 mars. 
Premier aspect insolite: le 1er. avril la Commission 
révise ses propositions. Le 1er avril également, 
l'Armée argentine envahit les îles Malouines, terri
toire dépendant du Royaume-Uni et associé à la 
Communauté. Le 16 avril le Conseil arrête un 
réglement suspendant pour un mois l'importation 
de tout produit originaire de l'Argentine devant 
être mis en libre pratique dans la Communauté. 
Le 20 avril, suite à une réunion informelle des 
ministres des Affaires Etrangères, la déclaration 
suivante est faite à la presse : « Les Dix confir
ment leur ·complète solidarité avec le Royaume-Uni 
dans l'affaire des îles Falkland ». Neuf jours plus 
tard, la présidence du Conseil présente un com
promis sur les prix agricoles auquel se rallient 
sept délégations, le Royaume-Uni, la Grèce et l'Ita
lie émettant des réserves. Comme la campagne 
pour les produits laitiers, les viandes bovine, ovine 
et caprine et les choux-fleurs débutent le 1er avril, 
il faut donc prolonger les · campagnes en cours 
ainsi que le règlement fixant l'aide forfaitaire pour 
les fourrages séchés. Le Conseil décide de proroger 
la situation existante en la matièrè jusqu'au 17 
mai, jour où le Conseil doit également se pronon
cer sur l'embargo vis-à-vis des produits argentins. 
Cependant, entre le 19 avril et le 11 mai le Con
seil s'emploie à lever les réserves des délégations 
grecque et italienne, sachant que la réserve du 
Royaume-Uni est essentiellement une réserve de 
blocage destinée à faire pression sur le Conseil 
pour que celui-ci admette le point de vue du 
Royaume-Uni sur la question de la contribution de 
cet Etat membre au budget de la Communauté. 
Les réserves grecque et italienne sont levées et le 
11 mai le Conseil, sur proposition de la Commis
sion, aboutit à un compromis sur les prix et mesu
res annexes agricoles qui est accepté par neuf 
délégations. 

Que s'est-il ensuite passé le 11 mai ? Le Vice
Président Davignon l'a exposé devant le Parlement 
Européen : « Le Président du Conseil a alors cons-
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taté - il n'y a pas 
I 
eu vote - que les conditions 

prévues par le Traité pour qu'une décision puisse 
être prise étaient réunies ; la Commission a estimé 
que le débat politique sur le contenu du compro
mis était maintenant terminé et que l'on pouvait 
passer à la mise au1 point de l'ensemble des règle
ments d'~pplication :et à leur adoption formelle par 
le Conseil. En conséquence, le Président Thorn a 
demandé au Conseil de se prononcer par· une 
décision claire ... » (7). Un tour de table a fait alors 
apparaître l'existence d'une majorité qualifiée au 
sens du Traité (45 voix sur 63). Les 17 et 18 mai, 
le Conseil s'est rallié à la nécessité d'une prise de 
décision en la mati~re et a adopté à la majorité le 
compromis du 11 mai. Le Royaume-Uni, la Grèce 
et le Danemark ont refusé de participer au vote. 
En ce qui concerne le conflit des Malouines, le 
même jour, le 18 mai, le Conseil prolongeait d'une 
semaine les mesures d'embargo et le 24 mai les 
confirmait pour une durée illimitée. Mais si dans 
le conflit des Malouines, le soutien politique de la 
Communauté au Royaume-Uni a été réitéré l'una
nimité ne s'est également pas faite sur ce dossier. 
Sept Etats membres ont pris des décisions inter
nes d'embargo sur; la base de la justification don
née le 16 avril et en vertu de dispositions commu
nautaires. Le Danemark les a prises sur la même 
base mais en ajoutant qu'il les prenait jusqu'au 
moment où elles ~eraient relayées par des mesu
res nationales. L'Italie et l'Irlande ne se sont pas 
associées à ces m'esures. Enfin, le 25 mai le Con
seil décidait de p:rolonger en 1982 la compensa
tion b~dgétaire du; Royaume-Uni, en s'engageant à 
poursuivre ses efforts pour régler avant la fin de 
1982 les questions à plus long terme. 

1 
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Tel a donc été le contexte politique dans lequel 
les décisions dei prix agricoles ont été prises. 
Seule une analyse précise peut permettre de met
tre à jour les trois séries de causes qui se sont 
chevauchées, en mai 1982: la progressive inflexion 
de la politique agricole commune qui a commencé 
en 1979, la toujours pendante question de la con
tribution budgétaire du Royaume-Uni et l'événe
ment politique exogène: le conflit des Malouines. 
Certes, l'homme politique retiendra essentiellement 
le vote majoritaire de la décision agricole ; mais le 
spécialiste des problèmes agricoles notera que 
1982 aura été une étape importante dans la mise 
en œuvre de décisions qui modèleront l'agriculture 
de la prochaine décennie. Pour mieux analyser ces 
décisions il est 'préférable de ne pas ·suivre la 
dichotomie « propositions .de la Commission/ 
Décisions du Conseil», étant donné que la Com
mission a été amenée à réviser plusieurs fois ses 
propositions initiales, mais plutôt d'identifier les 
problèmes qui se posaient aux institutions com
munautaires et d'analyser les solutions qu'elles 
leurs ont apportées. 

1 
1 
1 

(7) Déclaration reprise dans Le Bulletin des Communautés 
Européennes, n• 5, 1982, p. 8. 
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II. - L'identification des problè
mes 

Si les problèmes sont relativement bien· identi
fiés, notamment dans la réponse de la Commis
sion au mandat du 30 mai 1980 et. dans les 
« Orientations pour l'agriculture européenne», ils 
s'inscrivent cependant dans un contexte économi
que difficile qui laisse fort peu de marges de 
manœuvre. 

a) La situation économique : en 1981, la situation 
économique de la Communauté a été mauvaise : 
le produit national brut a regressé, en termes 
réels, de 0,5 % ; le taux d'inflation a été de 
11,5 % ; le déficit de la balance des paiements 
courants a presque atteint les 29 milliards d'Ecu·s 
et, fin 1981, il y avait plus de 10 millions de chô
meurs dans la Communauté. Même si certaines 
prévisions entrevoient une amélioration pour 1982, 
il faut donc maintenir avec rigueur la lutte contre 
l'inflation, ce qui implique la maîtrise de la hausse 
des prix et des dépenses publiques. 

Du point de vue agricole, la situation est diff~
rente de celle de 1980. Certes, pour la troisième 
année consécutive,. le revenu agricole moyen au 
niveau communautaire est en baisse, en termes 
réels, mais les variations d'Etat membre à Etat 
membre sont importantes. Au moment où la Com
mission effectue ses calculs de revenu (fin 1981), 
la variation estimée des revenus par personne 
occupée en agriculture par rapport à ·1980 est de 
+ 17,2 % aux Pays-Bas, + 15,7 % au Danemark, 
+ 13,1 % en Belgique, + 6,3 % au Luxembourg, 
+ 1,8 % en Grèce, + 0,3 % en Irlande, + 0,4 % 
au Royaume-Uni, - 3,2· % en Allemagne, - 6,8 % 
en France (au printemps 1982, ce taux provisoire 
sera fortement diminué) et - 6,9 % en Italie. Dès 
lors, il devient évident que la seule application 
d'une hausse moyenne des prix agricoles ne 
pourra rencontrer l'ensemble des problèmes posés 
à et ·par l'agriculture européenne. Il faudra donc 
moduler ces hausses, par Etat membre là où il 
existe une marge de manœuvre constituée par des 
écarts monétaires entre taux verts et taux-pivots 
ou taux de marché et par produit là où la situa
tion de marché le permet. Or, au 31 décembre 
1981, les marges monétaires n'existent qu'au 
Royaume-Uni, aux Pays-Bas, en Italie et en Allema
gne. Mais le Royaume-Uni a un taux d'inflation 
élevé (11,9 %), une monnaie flottante capricieuse 
et un nombre élevé de chômeurs. Quant à l'Alle
magne, les revenus agricoles par tête S'ont en 
baisse depuis 1976. Les modulations de prix à par
tir des manipulations monétaires seront donc diffi
ciles. Quant à une modulation des prix selon les 
produits, l'évolution de la production et de la con
sommation sur les principaux marchés démontre 
que les possibilités d'action sont très limitées et 
que. çjans certains secteurs des mesures devront 
même être prises. Il faudra donc innover. Cette 
innovation est d'autant plus nécessaire que si 
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l'agriculture a apporté une contribution non négli
geable à la lutte contre l'inflation et au développe
ment économique de la Communauté, elle ne peut 
continuer à le faire selon la voie suivie et les 
méthodes utilisées au cours des années 1970 (8). 
Cependant quelles que soient la souplesse de la 
politique agricole commune et ses possibilités 
d'adaptation, celles-ci ont aussi leurs limites qui 
sont imposées par l'environnement économique 
général. En effet, si les divergences entre les éco
nomies des Etats membres se poursuivent, elles 
remettent en cause la notion de politique com
mune qu'elle soit agricole ou autre. C'est à partir 
de ces remarques générales qu'ont été identifiées 
sept orientations pour la politique agricole com
mune qui devraient guider les instances commu
nautaires d'ici à l'horizon 1988. 

b) Les orientations de la politique agricole com
mune : ces orientations ont été dégagées par la 
Commission dans sa réponse au mandat du 30 
mai 1980; elles ont été précisées dans le docu
ment du 23 octobre 1981, analysé ci-dessus. Elles 
ont servi de base aux propositions de la Commis
sion pour les prix agricoles et les mesures 
annexes pour 1982/83. 

En ce qui concerne les prix, l'opinion de la 
Commission est claire; « les considérations relati- , 
ves au· revenu agricole sont fondamentales ; 
cependant elles ne peuvent à ellés seules servir 
de référence à la fixation des prix garantis. Pour 
des productions qui sont en excédent structurel, il 
n'est ni économiquement sain, ni financièrement 
possible d'assurer aux producteurs une garantie 
pleine. Etant donné le niveau d'auto-suffisance 
atteint dans la Communauté pour la plupart des 
productions agricoles et compte tenu des intérêts 
des consommateurs il importe que, plus que par 
le passé, les prix soient fixés en tenant compte 
des réalités du marché». La Commission propose 
cinq instruments pour appliquer ces principes de 
base : la hiérarchie des prix, la modulation des 
garanties, la possibilité d'une aide aux revenus, la 
politique de qualité et le renforcement de la disci
pline vis-à-vis des aides nationales. 

Les prix doivent être mieux hiérarchisés en fonc
tion de la situation des marchés afin de tendre à 
un meilleur équilibre des productions. Là où l'offre 
est supérieure à la demande, la hausse des prix 
devrait être faible et inversement dans le cas con
traire. Dès lors le prix retrouverait sa fonction pre
mière d'orientation des productions alors que 
l'aspect « soutien des revenus » l'avait, jusqu'ici, 
très largement emporté. C'est en ce sens qu'il faut 

. entendre l'expression de politique appropriée de 
prix qui a succédé à la notion de politique pru
dente de prix. Par ailleurs, pour certains. produits, 

(8) cf. La contribution de la politique agricole commune au 
développement économique de la Communauté in La situation de 
l'agriculture dans la Communauté, rapport 1981, p. 19 à 34. 
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et en l'occurrence pour les céréales, les hausses 
de prix antérieures ont abouti à isoler du marché 
mondial le marché communautaire des céréales. 
Une hausse constante des prix des céréales dans 

1 

la Communauté jointe à une protection faible ou 
nulle de la Communauté vis-à-vis des produits de 
remplacement des céréales (manioc, sons, corn 
gluten feed, pulpes d'agrumes, ... ) a abouti à un 
déséquilibre des marchés et à un déplacement des \ 
productions. Il est donc nécessaire, dans un souci l 
de compétitivité, de rapprocher les prix des céréa
les dans la Communauté des prix pratiqués dans 

1 les principaux pays céréaliers exportateurs. Ce 

1
, 

rapprochement progressif doit s'accompagner 
d'efforts en vue de mieux organiser les marchés 
mondiaux. 

La modulation des garanties, au-delà de certains 
seuils de production, est le deuxième instrument 
de la politique des prix. Pour les produits en excé
dent structurel, il convient de fixer des seuils de 
production pour les cinq campagnes à venir 
(1982/83 à 1987/88) en tenant compte· des évolu
tions prévisibles de la consommation, de la pro
duction, des engagements d'importation et de la 
présence traditionnelle de la Communauté sur les 
marchés d'exportation. Si ces seuils sont dépas
sés, une participation des producteurs aux frais 
d'écoulement des surplus serait mise en œuvre. 
Cette participation peut prendre la forme d'un pré
lèvement (lait), d'une réduction du prix d'interven
tion (sucre) ou tout autre forme selon les produits. 
C'est donc la généralisation aux productions excé
dentaires du principe de co-responsabilité. 

t 

Le troisième instrument est le recours éventuel 
à des aides aux revenus dans certains cas spêcifi
ques et au bénéfice de certains producteurs. Mal
gré une mutation structurelle importante, effectuée 
au cours des vingt dernières années, il existe des 
différences très importantes entre les producteurs 
agricoles. Dès lors une politique de prix uniques, 
bridée par des contraintes budgétaires et des 
nécessités d'équilibre de marché, voire de compé
titivité internationale, est ressentie de façon très 
différente selon les producteurs. Il se peut donc 
que, dans certains cas spécifiques, des aides aux 
revenus puissent permettre à certains producteurs 
de s'adapter à cette situation. Par ailleurs, les 
aides au revenu pourraient également trouver leur 
justification dans les cas où la hausse des prix de 
certains produits tend à décourager le consomma
teur et à l'orienter vers d'autres produits. Tel sem
blerait être le cas de la viande bovine par rapport 
aux autres viandes. Cependant, la. Commission 
reste pour l'instant, très prudente quant à un 
recours aux aides directes au revenu et estime, 
par exemple, « qu'il faut commencer par épuiser 
les possibilités qu'offrent les indemnités compen
satoires prévues pour l'agriculture de montagne et 
des zones défavorisées », et les aides directes pré
vues dans les actuelles organisations communes 
de marché. 

Le quatrième instrument de la politique des prix 
est la politique de qualité. Il s'agit là d'une ques-
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tian , importante, 
1

souvent inconnue des non
spécialistes. En effet, les prix communs sont fixés 
pour une qualité-type de produits. En agissant sur 
les critères définissant la qualité-type il est aisé 
de faire varier dans des proportions importantes 
les quantités présentées à l'intervention et par là
même les quantités produites. Dans certains sec
teurs comme celui, du tabac ou celui des, céréales, 
cet instrument peut être décisif. Une fois mis en 
place, cet instrument doit être accompagné d'un 
contrôle sérieux auquel participeraient des fonc
tionnaires nationaux et des fonctionnaires de la 
Commission. Cette politique de contrôle ne devrait 
d'ailleurs pas se limiter au contrôle de la qualité 
mais à celui de l'application de toute la réglemen-

. tation agricole. : 
1 

Le cinquième instrument est celui d'un renforcé
ment de la discipline vis-à-vis des ,aides nationa
les. Les aides nationales en faveur du secteur 
agricole sont environ deux fois plus élevées que 
celles de la Communauté. La grande majorité' de 
ces aides nationales sont compatibles avec les 
règles de concurrence édictées par le Traité. Tou
tefois les difficultés économiques des dernières 
années ont amené certains Etats-membres à 
recourir davantage aux aides nationales. Dès lors 
le risque est grand de voir vidées de leur subs
tance, par ce jet..i . des aides nationales, les déci
sions prises en commun à Bruxelles. La Commis
sion estime donc' qu'il y a lieu de veiller à appli
quer des règles plus strictes aux aides nationales 
pour éviter qu'elles ne minent la politique agri
cole commune. Tels sont les cinq instruments 
principaux qui, appliqués aux organisations corn-

, munes de marché existantes, vont permettre 
d'infléchir, au cours des années à venir, la politi-
que des prix. · 

En ce qui concerne la politique commerciale, la 
Commission estime nécessaire de mener une poli
tique active d'exportation dans le respect des 
engagements internationaux de la Communauté. 
Cette politique active « aura pour objectif de stabi
liser les prix mondiaux par le biais d'accords de 
coopération avec d'autres exportateurs importants. 
Elle devra être complétée par la mise en place de 

' contrats d'exportation à long terme. Par ailleurs, 
la Communauté suivra l'évolution des importations 
qui pourraient être cause de déséquilibres de mar
chés et veillera: à la cohérence de sa politique 
commerciale et de sa politique agricole». 

1 
En ce qui concerne la politique des structures, 

la Commission :recommande une politique active 
répondant aux caractéristiques propres à chaque 
région agricole. Une attention particulière doit être 
apportée aux régions méditerranéennes en raison 
de l'importance de l'agriculture dans leur écono
mie. « La politique des marchés et des structures 
doit contribuer à l'amélioration de leur situa
tion ; mais il est évident que la politique agricole 
commune ne saurait se substituer aux autres poli
tiques ni résoudre à elle seule l'ensemble des 
question qui résultent surtout du contexte écono
mique général qui leur est propre ». 
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Telles sont les orientations que la Commission 
se propose de suivre au cours des cinq prochai
nes années et qu'elle a soumises à la réflexion du 
Conseil. Il était donc absolument nécessaire de 
les préciser ici car, avec la contrainte budgétaire, 
la nécessaire démobilisation des montants com
pensatoires monétaires et l'aménagement de 
l'acquis communautaire dans la perspective de 
l'adhésion de l'Espagne et du Portugal, elles sous
tendent les propositions de prix de la Commission 
et les décisions du Conseil. 

III. - Les décisions du Conseil 

Dans la recherche d'une décision pour la cam
pagne 1982/83, le Conseil devait tenter de co·ncilier 
plusieurs objectifs qui apparaissent parfois comme 
de véritables contraintes : 

- l'amélioration des revenus agricoles 
- l'élimination des montants. compensatoires 

monétaires 
- l'équilibre des marchés · 
- les préoccupations des régions méditerra-

néennes 
- la rigueur budgétaire 
- la participation de la politique agricàle com-

mune au redressement économique général. 

Le Conseil a tenté d'atteindre ces objectifs par 
ses décisions de prix, ses mesures agri
monétaires, ses aménagements des organisations 
communes de marché et ses décisions en matière 
structurelle. 

a) Les décisions de prix: (voir annexes I et Il) 

Les propositions de la Commission prévoyaient 
une augmentation moyenne des prix communs 
d'environ 9 % avec un éventail de 7 à 12 % selon 
les produits. Ainsi la Commission proposait une 
hausse moyenne inférieure au taux d'inflation 
communautaire prévu de 10,1 % pour 1982. Le 
Conseil a été plus sensible à l'argument selon 
lequel les coûts de production en agriculture 
avaient augmenté en, 1981 de 12,8 %, c'est-à-dire 
d'un taux supérieur à celui de l'inflation (11,5 %). 
En conséquence, il a décidé d'augmenter de 1 à 
2 % les hausses proposées par la Commission, ce 
qui a conduit à une hausse moyenne de 10,4 % en 
Ecus pour 1982/83, entraînant une hausse de 4,5 à 
5 % des prix à la consommation des produits ali
mentaires. 

Le Conseil a cependant respecté la hiérélrchie 
des prix proposée par la Commission : 

- L'objectif du rapprochement des prix com
muns des céréales vers les prix perçus par les 
producteurs des principaux pays tiers concurrents 
a été poursuivi puisque le prix de référence du fro
ment panifiable (qualité minimale) n'a été aug-
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menté que de 7,50 % et les prix d'intervention du 
froment tendre, du froment dur, de l'orge et du 
maïs n'ont été augmentés que de 8,50 %. Ces 
hausses sont les hausses les plus faibles déci
dées par le Conseil si on excepte la hausse de 
5,95 % du prix d'intervention du seigle destinée à 
aligner celui-ci sur le prix d'intervention commun. 

- L'objectif des hausses de prix faibles pour 
les produits en excédent structurel a également 
été poursuivi. Le prix d'intervention du colza n'a 
été augmenté que de 8,5 % (9) et si le prix de 
base de la betterave a été augmenté de 9,50 %, il 
ne faut pas oublier que le principe de la co-respon
sabilité devrait amener le niveau de l'intervention 
au niveau du prix minimum (- 2 % du prix de 
base) pour le quota « A». Le même raisonnement 
peut être tenu pour le lait. Certes le prix indicatif 
du lait a été augmenté de 10,5 % mais le prélève
ment de co-responsabilité, même s'il a été réduit 
de 0,5 point, est cependant de 2 % pour 1982/83. 
Les prix d'orientation des variétés de tabac ayant 
des difficultés particulières d'écoulement (Xanti
Yaka, Erzegovina, Paraguay, Kentucky, etc.) n'ont 
été augmentés que de 8 à 9 % ; mais, surtout, le 
prix d'intervention de toutes les variétés de tabac 
a été ramené de 90 à 85 % du prix d'objectif. 
Enfin le prix de base des tomates qui ont de 
sérieuses difficultés d'écoulement n'a été aug
menté que de 9 %. 

- On peut s'interroger sur la rationalité des 
hausses de 11 % décidées pour le vin et l'huile 
d'olive, alors que ces deux proçluits connaissent 
des difficultés d'écoulement. Il est évident qu'ici 
l'objectif du soutien des revenus des producteurs 
méditerranéens l'a légèrement emporté sur l'objec
tif d'équilibre des marchés. Cette constatation doit 
cependant être nuancée. En effet, ces deux pro
duits font partie du dossier intitulé « aménagement 
de l'acquis communautaire en vue de l'adhésion 
de l'Espagne et du Portugal ». En ce qui concerne 
le vin, le Conseil a décidé un aménagement impor
tant de l'organisation commune du vin (voir 
Annexe Il). A cette occasion, il a affirmé le prin
cipe du maintien de l'équilibre du marché des vins 
de table et a même déclaré que « si les mesures 
utilisées afin de maintenir cet équilibre se révé
laient insuffisantes, il conviendrait de rétablir 
l'équilibre souhaitable». Il faut aussi souligner que 
la contrainté budgétaire a été retenue pour 
1982/83 puisque, quelles que soient les mesures 
utilisées au cours de cette campagne er., vue de 
l'obtention de l'équilibre souhaitable du marché du 
vin, leur coût ne devrait pas dépasser le coût ini
tialement prévu pour 1982/83. En ce qui concerne 
l'huile d'olive, mais aussi les fruits .et les légumes 
le Conseil a décidé de leur hausse de prix mais a 

' 

(9) Il faut préciser que si la communauté est fortement défici
taire en tourtaux, elle est en revanche excédentaire en huile. En 
1986, la Communauté a du exporter aux Institutions, environ 
300 000 tonnes d'huile de colza. 
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renvoyé au Comité spécial « Agriculture» l'étude 
des propositions de la Commission concernant 
l'aménagement des organisations communes de 
marché de ces produits et a décidé de « prendre 
les décisions nécessaires avant le 31 octobre 
1982 ». La Commission a estimé que le Conseil 
prenait là « un risque de répercussion négative de 
cette situation sur l'avancement des négociations 
d'adhésion » de l'Espagne et du Portugal. La Com
mission a donc insisté pour que le Conseil achève 
les négociations sur l'acquis communautaire le 
plus vite possible et considère la date du 31 octo
bre comme contraignante. 

- Pour les marchés qui sont plus ou moins en 
équilibre (viande porcine; viande ovine) et pour 
lesquels une hausse de prix importante décourage
rait la consommation (viande bovine), la hausse 
décidée se situe entre 10,5 et 11 % . Ont égale
ment une hausse de 11 % certains produits pro
ches du déséquilibre structurel : les pommes, les 
mandarines, certaines variétés de tabac. Se 
situent entre 11 et 11,5 % le ricin, le lin oléagi
neux, la pomme de terre déshydratée et le soja. 

- Pour les marchés où des difficultés d'écoule
ment n'apparaissent pas, les hausses décidées 
sont nettement supérieures à la moyenne et donc 
au taux d'inflation prévu pour 1982. Entre 12 et 
13 %, on relève les choux-fleurs, les pêches, les 
citrons, les poires, les raisins de table, les oran
ges, le riz et le tabac Myrodata Agrinion. Entre 13 
et 14 %, on relève le lin textile, le chanvre, le 
coton, les pois, les fèves et les féveroles. Entre 14 
et 18 %, on relève: le tournesol, les fourrages 
séchés, les tabacs Katerini, Kabakoulak classic, 
Zychro Myrodata et les vers à soie. La majeure 

. partie de ces produits sont des produits d'exploi-
tation familiale et de régions méditerranéennes 
(10). L'objectif de soutien de revenu l'a ici emporté 
d'autant plus facilement qu'il ne se pose pas à 
leur sujet des problèmes majeurs d'écoulement et 
qu'ils sont produits essentiellement dans des 
Etats membres où les taux d'inflation sont nette
ment supérieurs aux hausses de prix décidées. 

l • 

Ainsi donc, quoique ayant modifié les hausses de • 
prix proposées par la Commission, le Conseil a 
suivi celle-ci dans sa proposition de hiérarchie de 
prix puisque l'éventail des hausses s'étend de 5,95 
à 17,65 % pour 1982/83. Mais malgré le fait que 
certaines hausses importantes se situent dans des 
Etats membres à haut taux d'inflation, les consé
quences des taux différentiels d'évolution écono
mique entre Etats membres ne sauraient être pal
liées par ce seul instrument. C'est donc également 
pour cette raison que des mesures agri-monétaires 
ont été décidées. 

(10) Il faut d'ailleurs noter que pour certains produits le Con
seil a décidé d'accélérer la procédure d'alignement des prix 
grecs sur les prix communs dès 1982/83. 

/ 
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b) Les mesures agri,monétaires: le démantèlement 
des montants compensatoires monétaires (M.C.M.) 
ne sert pas seulement à moduler les hausses de 
prix en fonction des situations économiques des 
Etats-membres; il sert également à assainir les 
marchés agricoles. L'opinion de la Commission n'a 
pas varié au sujet· des M.C.M. Leur instauration 
peut être nécessaire dans certains cas pour amor
tir les effets brutaux d'un aménagement monétaire 
(dévaluation ou réévaluation) mais leur maintien a 
des conséquences pernicieuses qui !',emportent de 
loin sur les avantages momentanés. C'est pour
quoi leur démantèlement, dans un cadre commu
nautaire, est nécessaire. Le Conseil s'est d'ailleurs 
engagé à procéder à ce démantèlement. 

i 
Dans ses propositions de démantèlement des 

M.C.M. (suppression des M.C.M. pour l'Italie, 
réduction de 3 points pour les Pays-Bas, 4 points 
pour le Royaume-Uni et 4,5 points pour l'Allema
gne), la Commission tenait compte des événe
ments monétaires qui étaient intervenus depuis le 
2 avril 1981, date de la décision de prix pour 
1981/82, et qui avaient, notamment, influencé les 
revenus agricoles. En effet, depuis le 2 avril 1981, 
l'histoire monétaire 1 de la Communauté a été parti
culièrement agitée.! Le 4 octobre 1981, le mark 
allemand et le florin néerlandais sont réévalués de 
5,5 % tandis que le franc français et la lire ita
lienne sont dévaluées de 3 %. Le taux «vert» 
français est dévalué de telle sorte qu'il est inutile 
d'instaurer un· M.C.M. négatif pour la France tan
dis que la dévalùation du taux « vert» italien fait 
passer le M.C.M. italien de 1,7 à 3,9 %. Le M.C.M. 
de l'Allemagne passe, quant à lui, de + 3,2 % à 
+ 8,3 % à partir du 8 octobre 1981 et un M.C.M. 
de + 4,3 % est instauré aux Pays-Bas. Le 27 novem
bre 1981, avec effet au 30 novembre, pour la plu
part des produits,· le Conseil modifie le taux 
«vert» de la lire de 2,464 %, ce qui entraîne une 
hausse des prix communs exprimés en lires de 
tous les produits avec prix communs à l'exception 
du sucre, des céréales, des œufs et de la volaille. 

Le 21 février 1982, les cours-pivot du franc 
belge/franc luxembourgeois est dévalué de 8,5 % 
et celui de la couronne danoise de 3 %. Un ali
gnement du cours-pivot théorique de la livre ster
ling, équivalant à une réévaluation de 8,27 % est 
également décidé. , La valeur de l'ËCU vis-à-vis des 
autres monnaies le composant s'est ainsi trouvée 
réévaluée de 0,3 %. La Commission a donc instauré 
des M.C.M. (- 8,1' %) pour l'U.E.B.L. et le Dane
mark (- 1,8 %) et a actualisé les M.C.M. pour 
l'Allemagne, les Pays-Bas, le Royaume-Uni et l'Ita
lie. Le 18 ' avril a 'une valeur symbolique pour les 
producteurs agricoles de la Communauté. Il s'agit 
en effet du début des campagnes du lait, de la 
viande bovine, de la viande ovine et caprine et des 
choux-fleurs. Or il est alors clair que le Conseil ne 
décidera pas des prix avant cette date. Le monde 
paysan gronde ; il faut l'apaiser et le faire patien
ter. Le Conseil décide donc de dévaluer le taux 
« vert » de la couronne danoise avec effet au 5 
avril, ce qui entraîne une hausse des prix institu
tionnels, exprimés, en couronnes, de 1,8 % et une 
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suppression du M.C.M. danois. Par ailleurs, le 15 
avril, la règle du non-cumul n'étant plus suspen
due, un M.C.M. · de - 1 % est appliqué à la 
France, ce qui lui permettra d'avoir une marge de 
manœuvre supplémentaire. De même, pour la 
Grèce, l'évolution ·de la drachme sur les marchés 
de change conduit à la nécessité d'un M.C.M. de 
- 1,1 % à partir du 19 avril 1982. Toujours sous la 
pression des producteurs, le Conseil décide le 4 
mai de dévaluer avec effet au 6 mai les taux 
«verts» du franc belge/luxembourgeois de 
5,069 %, du franc français de 1,761 %, de la cou
ronne danoise de 1,478 %, de la drachme grecque 
de 3,63 %, tandis que la lire est dévaluée de 
2,405 % avec effet au début de la campagne 
1982/83, sauf pour le vin où la date du 6 mai est 
retenue. Le 15 mai, pour éviter d'avoir à instaurer 
un M.C.M., le Conseil décide de dévaluer une nou
velle fois le taux «vert» de la drachme de 1,69 % 
avec effet au 17 mai. 

Ce rappel historique peut paraître monotone, 
mais, en fait, il est très important, car il démontre 
que dans tous les Etats membres, où, suite à des 
événements monétaires, des M.C.M. négatifs 
avaient été instaurés, un démantèlement de ces 
M.C.M. a eu lieu avant les décisions sur les prix. 
Ceci signifie qu'entre le 2 avril 1981, date de la 
fixation des prix pour 1981/82 et le 18 mai 1982, 
date de la fixation des prix pour 1982/83, les prix 
communs, exprimés en monnaie nationale avaient 
déjà augmenté de 3,3 % en France, 5, 1 % en Ita
lie, 5,3 % en Belgique et au Luxembourg, 3,3 % au 
Danemark et 5,6 % en Grèce. La seconde remar
que est que les Etats-membres qui ont des M.C.M. 
positifs et dont la monnaie respecte des marges 
maximales de fluctuations bilatérales instantanées 
de 2,5 % (Allemagne et Pays-Bas) n'ont pas 
démantelé leurs M.C.M. en cours de campagne. Il 
fallait donc le faire lors de la décision sur les prix 
pour 1982/83, et c'est pourquoi le Conseil a décidé 
le 19 mai de réévaluer le taux « vert » du mark 
allemand de 3,159 % et celui du florin néerlandais 
de 2,088 % avec effet au 20 mai pour les produits 
dont la ·campagne avait déjà · débuté et au début 
de campagne pour les autres produits, le 
Royaume-Uni continuant à refuser tout démantèle
ment de ses M.C.M. positifs. 

Les hausses de prix en Ecus, décrites au point 
a), doivent donc être appréciées en fonction de 
l'ensemble des décisions de prix et de démantèle
ment des M.C.M. prises entre le 2 avril 1981 et le 
19 mai 1982. Les résultats par Etat-membre sont 
présentés dans le tableau de la page suivante. 

Malheureusement, ce louable effort de démantè
lement des M.C.M. devait être remis en question 
quelques semaines plus tard, suite au réaligne
ment des taux de change intervenu le 12 juin au 
sein du système monétaire européen et,. en date 
du 11 octobre 1982, les M.C.M. étaient ·de - 3,1 
pour l'U.E.B.L., - 5,3 pour la France, - 3,5 pour 
l'Italie, + 7,3 pour les Pays-Bas, + 8,4 pour l'Alle
magne et + 10,7 pour le Royaume-Uni. 
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Augmentation moyenne des prix agricoles communs par rapport 
à la campagne précédente 

1981/82 1982/83 

Prix communs Prix en monnaie Inflation Prix communs Prix en monnaie Inflation 
en ECUs nationale 1981 en ECUs nationale 1982 

(1) (2) (3) (1) (2) (3) 

Allemagne 9.5 5.7 4.0 10.3 6.9 4.0 
France 8.9 11.6 12.0 10.1 13.8 12.9 
Italie 9.3 15:8 15.5 10.5 16.1 17.9 
Pays-Bas 9.7 10.5 6.7 10.5 8.2 5.8 
Belgique 9.8 10.6 5.1 10.4 16.3 8.7 
Luxembourg 9.7 10.5 6.2 10.6 16.5 10.0 
Royaume-Uni 8.9 8.9 11.7 10.1 10.1 9.1 
Irlande 9.7 14.0 18.9 10.5 10.5 20.9 
Danemark 9.4 12.2 10.4 10.2 13.7 11.5 
Grèce (4) 9.3 12.5 19.6 13.4 19.7 25.3 

EUR 10 9.2 10.9 9.6 10.4 12.2 10.1 

Source: « L'Europe Verte» - Notes rapides n ° 20 - « Les prix communs agricoles 1982/83 - Décisions du Conseil». 

(1) Prix communs en ECUs (prix d'intervention ou prix équivalents) pondérés suivant la production agricole nationale. 

(2) Prix communs en ECUs convertis en monnaie nationale aux taux verts, compte tenu de tous les ajustements des 
taux verts prévus par les décisions relatives aux prix ou adoptées depuis les. décisions relatives aux prix de la 
campagne précédente. 

(3) Taux d'inflation de l'économie générale, indiqué par le déflateur du PIB (prix implicite du PIB) pour l'année de 
calendrier en cause. Pour 1982: prévision. 

(4) Y compris l'alignement des prix grecs sur les prix communs à la suite des accords conclus dans le cadre de 
l'adhésion. 

c) Les aménagements des organisations commu
nes de marché: (voir annexe Il). Au-delà des amé
nagements techniques des organisations commu
nes de marché auxquelles procède traditionnelle
ment le· Conseil, celui-ci a pris un è::ertain nombre 
de décisions conformes aux orientations que la 
Commission avait suggérées dans sa réponse au 
mandat du 30 mai. Ces orientations sont : l'équili
bre des marchés, l'encouragement de la qualité, 
l'amélioration et le développement des productions 
méditerranéennes. 

- L'objectif de l'équilibre des marchés a été ici 
principalement poursuivi à l'aide de l'extension du 
principe de la co-responsabilité financière des pro
ducteurs pour les frais d'écoulement des quantités 
dépassant certains seuils de garantie. Cette 
mesure doit être distinguée du prélèvement de co
responsabilité laitier ou de l'abaissement du prix 
d'intervention du tabac à 85 % du prix d'objectif. 

Dans le cas des seuils de garantie, la Commis
sion a étudié l'évolution, d'ici à 1988, de la pro-

. duction et de la consommation des produits struc
turellement excédentaires. Elle a constaté qu'en 
l'absence de mesures nouvelles les excédents et 
les dépenses pour les écouler augmenteraient de 
façon cumulative. Pour sortir de cette dynamique 
absurde, elle a pro_posé qu'au-delà d'un seuil quan
titatif prenant en compte la consommation inté
rieure, les obligations internationales et la position 
traditionnellement exportatrice de la Communauté 
pour certains produits, la garantie d'écoulement 
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serait modulée. Compte tenu de cet horizon 1988, 
la Commission a calculé, pour chaque année inter
médiaire, des seuils de garantie et a proposé des 
modulations de cette garantie si ces seuils étaient 
dépassés. 

Pour les céréales, à l'exclusion du froment dur, 
le seuil de garantie a été fixé à 119,5 mio t. pour 
1982183; si la production effective moyenne des 
trois dernières campagnes (1980181 ; 1981182 et 
1982183) dépasse ce seuil, les prix d'intervention 
de 1983/84 seront réduits. Si, toutefois, les impor
tations de produits de remplacement des céréales 
(sons, manioc, corn gluten feed ... ) dépassent, au 
cours de 1982183, les 15 mio t., soit approximative
ment leur tonnage actuel, la différence ·entre le 
volume de ces importations et les 15 mio t. 
s'ajoute au seuil de garantie. En cé qui concerne 
le colza, un seuil de garantie de 2,15 mio t. est 
fixé pour 1982183. Si la production moyenne des 
trois dernières campagnes (1980181 ; 1981182 et 
1982183) dépasse ce seuil, les prix d'intervention 
de 1983184 seront réduits. Pour les deux autres 
produits, le lait et les tomates, le Conseil a égale
ment retenu le principe du seuil de garantie, mais 
les décisions à prendre en cas de dépassement de 
ce seuil restent encore à définir. En effet, si les 
livraisons de lait, en 1982, dépassent de plus de 
0,5 % celles de 1981 le Conseil prendra des mesu
res appropriées pour compenser les dépenses sup
plémentaires y afférentes. La Commission a 
déclaré, et le Conseil a pris acte, qu'elle propose
rait, dans ce cas, une réduction appropriée des 
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prix d'intervention pour 1983/84. Enfin, en ce qui 
concerne les tomates · transformées, le seuil de 
garantie de 4,5 mio t. d'équivalent-frais a été fixé 
pour 1982. Si la production dépasse ce niveau, le 
Const:111 prendra des mesures appropriées. 

- L'objectif d'une amélioration de la qualité a · 
été poursuivi à l'aide de plusieurs instruments. En 
ce qui concerne le colza, le prix d'intervention des 
variétés 00 a été fixé à 450,80 Ecus/t.1 soit 7 % au
dessus du prix d'intervention décidé pour les 
autres qualités. La bonification spéciale pour le 

· seigle panifiable a été maintenue à 5,44 Ecus/t. Le 
prix de référence du froment panifiable, qualité 
minimale, n'a été augmenté que de 7,5 % tandis 
que le prix d'intervention et le prix de référence du 
froment panifiable, qualité moyenne, étaient aug
mentés de 8,5 %. Mais il est un domaine peu 
connu des non-spécialistes où des efforts ont été 
poursuivis pour améliorer la qualité de la produc
tion mais aussi pour rééquilibrer par ce biais un 
marché en déséquilibre, et ce domaine est celui 
de l'amélioration de la qualité-type retenue pour 
l'orge.· Le poids spécifique de la qualité type de 
l'orge est maintenu à 67 kg/hl ; la proposition d'ali
gnement sur l'unité fourragère (69 kg/hl) n'a pas 
été retenue par le Conseil. De même, la déroga0 

tion selon laquelle l'orge présentée à l'intervention 
peut avoir un poids spécifique de 63 kg/hl est 
maintenue; mais pour l'orge dont le poids spécifi
que se situera entre 63 et 64 kg/hl inclus, il sera · 
opéré une refaction de 1 %. Cette mesure et cel
les concernant la hiérarchie des prix du froment 
panifiable décrites ci-dessus devraient commencer 
à améliorer le système du «silo» qui est essen
tiellement fondé sur la fluidité du marché des 
céréales. Il va sans dire que cette amélioration 
n'est qu'un début et que les efforts passés doi
vent être poursuivis. 

- L'objectif de l'amélioration et du dévelo~e
ment des produits méditerranéens a été, également 
poursuivi à l'aide de plusieurs instruments (voir · 
annexe Il). Mais ce qu'il est important de souligner 
ici, c'est que presque toutes les décisions d'amé
lioration des organisations communes de marché 
ont été assorties de l'obligation de l'amélioration 
des structures de production. Par exemple, dans le 
cas de l'aménagement de l'organisation commune 
du vin, l'ensemble des mesures décidées par le 
Conseil est lié à .l'application et à l'amélioration 
éventuelle des mesures d'assainissement de la 
production et à une action accélérée en vue de 
l'établissement d'un casier viticole. Il en est de 
même pour les agrumes. La prime de commerciali
sation pour les oranges et les mandarines a été 
augmentée de 12 % ; celle octroyée aux clémenti
nes et aux citrons a été maintenue au niveau de 
1981/82; mais le Conseil, dans le cadre de l'amé
nagement de l'acquis communautaire, a limité 
l'octroi de la prime de pénétration aux seuls ven
deurs des Etats membres qui mettent en œuvre un 
plan concernant les actions à moyen terme. Par 
ailleurs, le Conseil a limité le champ d'application 
géographique des actions à moyen terme de la 
restructuration agrumicole aux seuls Eta.ts-
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membres où se posent des problèmes majeurs en 
matière de composition variétale. Il faut également 
signaler que deux nouveaux produits méditerra
néens ont été introduits dans la liste des fruits et 
légumes bénéficiant d'un prix d'achat et d'un prix 
de base : les aubergines et les abricots. En ce qui 
concerne le froment dur, autre. produit méditerra
néen, le Conseil n'a pas suivi la Commission dans 
sa proposition initiale de limiter l'aide aux 10 pre
miers hectares ; il a augmenté le montant de 
cette aide de 9 % et l'a étendue pour 1983/84 à un 
nombre de régions méditerranéennes supérieur à 
celui retenu pour 1982/83. 

d) Les mesures en matière structurelle: l'aménage
ment de certaines organisations de marchés en 
faveur des productions méditerranéennes n'a pas 
été le seul instrument utilisé par le Conseil pour 
soutenir et développer l'agriculture de ces régions. 
En effet, la Commission a déclaré qu'elle allait 
présenter au Conseil des propositions en vue de 
faire bénéficier certaines régions de la Grèce des 
mêmes conditions favorables dont bénéficient cer
taines régions du sud de l'Italie pour l'application 
des mesures structurelles prévues par la directive 
concernant l'agriculture de montagne et des zones 
défavorisées (directive 75/268/CEE) e.t par celle 
concernant la modernisation des exploitations 
(directive 72/159/CEE) ainsi que par le règlement 
concernant les conditions de transformation et de 
commercialisation des produits agricoles (régi. 
(CEE) n° 355/77). Le CoMeil est convenu de décider, 
sur ces propositions, avant le 31 décembre 1982. 
Le 19 juillet 1982, la Commission a d'ailleurs 
transmis au Conseil des propositions, allant dans 
le sens convenu, et concernant la directive 
75/268/CEE et le réglement (CEE) n° 355/77. 

Les directives concernant la modernisation des 
exploitations (dir. 72/159/CEE), la cessation de 
l'activité agricole (dir. 72/160/CEE), l'information 
socio-économique et la qualification des person
nes travaillant dans l'agriculture (dir. 72/161/CEE), 
l'agriculture de montagne et des zones défavori
sées (dir. 75/268/CEE) ainsi que le réglement con
cernant les conditions de transformation et de 
commercialisation des produits agricoles (régi. 

. (CEE) n ° 355/77) viennent à expiration le 31 décem
bre 1982. Il est évident que ces questions susci
tent des débats importants et passionnés étant 
donné qu'il s'agit de la philosophie même de la 
dynamique du développement de l'agriculture euro
péenne. Or le Conseil n'était pas prêt pour un 
débat aussi fondamental ; c'est pourquoi, il a 
décidé de proroger jusqu'au 31 décembre 1983 la 
période d'application prévue pour ces directives et 
ce réglement. 

Le Conseil a cependant décidé d'augmenter de 
3 points (de 5 à 8 %) le taux maximum de la boni
fication d'intérêt prévue dans la directive 
72/159/CEE, étant entendu que cette augmentation 
concerne l'aide aux plans de développement 
approuvés jusqu'au 31 décembre 1983 et couvre 
une· période initiale . de 10 ans des prêts à la 
modernisation. Pour l'Italie le taux maximum 
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' actuel de bonification est prorogé jusqu'au 31 
décembre 1983. · 

,. 
Par ailleurs, la Commission a rappelé qu'elle 

fera, avant le 31 décembre 1982, des propositions 
au Conseil en vue de mettre en œuvre des pro
grammes de développement intégré qui, selon les 
termes de la réponse de la Commission au man
dat du 30 mai 1980, « mobiliseront tant les instru
ments agricoles que les autres instruments finan
ciers de la Communauté. » 

IV. - Remarques finales 

Il est évident que la contrainte budgétaire a été 
présente tout au long des discussions du Conseil. 
Cependant, la· situation, en la matière, est fort dif
férente de celle qui existait avant 1979. Au cours 
de la période 1975-1978, les dépenses du FEOGA 
section « Garantie» ont augmenté à un tau~ 
annuel de 23,3 % tandis que les ressources pro
pres augmentaient de 13,4 %' par an. Au cours de 
la période de 1979-1982, les dépenses du FEOGA 
section « garantie » n'ont augmenté que de 8 °;; 
par an, tandis que les ressources propres crois
saient de 11 % par an. Là encore les chiffres 
démontrent bien que 1979 a été, dan~ l'histoire de 
la politique agricole commune, un tournant dont 
l'importance apparaît, avec le recul du temps, de 
plus en plus grande. Le Conseil Européen de 
novembre 1981 a reconnu l'effort qui avait été fait 
en la matière et s'en est félicité. Les causes de 
ce~te amélioration sont multiples : décisions plus 
8:v1sées du Conseil, efficacité renforcée de la ges
tion des marchés et du contrôle financier con-
joncture internationale plus favorable... ' 

Pour 1982/83, on peut estimer que les décisions 
du Conseil en matière de prix et de mesures 
annexes entraîneront un coût supplémentaire de 
770 mio d'Ecus par rapport au budget initial de 
1982. Les crédits affectés à la section «Garantie» 
du FEOGA étaient, pour 1982, de 13,671 mrd Ecus. 
Toutef?is. le budget. rectificatif proposé par la 
Comm1ss1on prévoyait de réduire ces crédits de 
500 mio d'Ecus et de ramener ainsi les dépenses 
de la section « Garantie» à un pourcentage de 
60 _% du budget contre 62 % en 1981. Malgré le 
cout supplémentaire de 770 miô d'Ecus entraîné 
par les décisions agricoles du Conseil la Commis
sion estime que ce coût peut être co~vert par les 
crédits inscrits au budget de 1982, même en 
tenant compte de la réduction proposée de 500 
mio Ecus. Sur une période de 12 mois, (1982/83)· et 
non plus sur la seule année 1982, Les décisions 
du Conseil entraîneraient un accroissement des 
dépenses budgétaires de 1,434 mrd d'Ecus. Néan
moi_n~, l'objectif de la croissance des dépenses 
agricoles à un rythme moyen inférieur à celui des 
ressources propres ne devrait pas être remis en 
question par ce coût supplémentaire. 

Il est clair que l'effort budgétaire et les mesures 
qui y ont contribué constituent une participation 
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importante de l'agriculture à l'effort général de 
redressement économique. Cet effort est évidem
ment ressenti de façon différente selon les exploi
tations et selon les régions de la Communauté. 
On a pu constater à l'analyse des différentes 
mesures décidées par le Conseil que celui-ci 
n'avait pas été insensible à ce problème. A plu
sieurs reprises la question a été soulevée d'une po
litique en faveur des « petits producteurs ». Le 
Conseil n'a pas voulu accepter le principe général 

1 

de l'aide directe ou d'une dichotomie de la politi
que agricole commune selon la taille économique 
des producteurs. Il a donc pris des mesures spéci
fiques et a traité chaque situation selon ses méri- l 
tes. Il a aménagé le système de l'aide au froment t 
dur; il a maintenu la prime à la naissance des l 
veaux en Italie à son niveau actuel (32 Ecus) et a l 
étendu ces primes à l'Irlande, l'Irlande du Nord et î 
la Grèce. Cependant cette mesure n'est d'applica
tion que pour 1982/83, et il a pris acte d'une 
déclaration de la Commission de lui soumettre 
des propositions ayant pour but de réviser les 
régimes de primes existant en leur substituant, le j 
cas échéant, une aide directe plus uniforme. Mais 1 

la décision la plus originale en la matière con- 1 

cerne le lait. Le Conseil n'a pas voulu élargir le Î 
champs des exonérations du prélèvement laitier à , 
tous les petits producteurs laitiers, mais il a ï 
décidé qu'un montant de 120 mio d'Ecus serait 1 
distribué aux Etats membres proportionnellement j 
au volume de lait livré aux laiteries par l'ensemble 
des producteurs de chaque Etat membre en 1981 t 
·dans la limite d'un maximum de 6() 000 kg de lait , 
par producteur (voir annexe Il). , 

t 
·. Certes, les contrastes sont grands entre produc
teurs, entre régions, entre produits ; certes les 
politiques de prix, d'organisation de marché 
d'amélioration structurelle peuvent atténuer ce~ 
disparités, mais il est évident que non seulement 
la tpolitique agricole commune ne peut se substi
tue~ à d'autres politiques telles que la politique 
régionale ou la politique sociale mais qu'elle pour
rait même être remise en question si un effort 
plus important en matière de convergence écono
mique et monétaire n'est pas vigoureusement 
entrepris. L'annulation des effets du démantèle
ment des montants compensatoires monétaires du 
19 mai 1982 par l'aménagement des monnaies au 
sein du système monétaire européen, le 12 juin 
1982, en est la preuve la plus récente. La Commis
sion a été très nette à ce sujet. Dans sa réponse 
au mandat du 30 mai 1980, elle a déclaré: « La 
politique des prix communs demeure un instru
ment essentiel de la politique agricole. Elle repose 
toutefois sur l'hypothèse d'un fonctionnement har
monieux du système monétaire européen et 
notamment d'un rapprochement significatif des 
taux d'inflation. Des politiques nationales et com
munautaires favorisant une telle convergence per
mettront d'éviter que les décisions en matière de 
prix n'aient à tenir compte de l'existence de situa
tions nationales trop hétérogènes». Il faut en effet 
être conscient qu'il ne sera plus possible à l'ave
nir de maintenir une politique agricole commune 
homogène et cohérente avec des taux d'inflation 
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s'étalant de 5,3 % par an en Allemagne à 21,9 % 
en Grèce. Cette situation sera d'autant plus blo
quée qu'un nombre de plus en plus grand d'Etats
membres refusent de tirer sur le plan monétaire 
les conséquences de ces divergences. Ainsi que le 
notait la Commission dans sa communication au 
Conseil sur « la disparité des taux d'inflation et la 
politique agricole commune», en date du 17 mars 
1982, « à court et à moyen terme, on ne peut 
exclure que des difficultés puissent se poser à 
l'agriculture si un Etat membre ayant un taux 
d'inflation relativement élevé ne dévalue pas sa 
monnaie et ne peut ainsi obtenir une hausse sup
plémentaire des prix agricoles par le biais d'une 
dévaluation verte». Mais il est également évident 
que la dévaluation n'est qu'un élément d'une stra
tégie économique plus globale. « C'est pourquoi la 
Commission estime que le Communauté et les 
Etats membres devraient accorder la priorité à la 
mise ne œuvre des mesures de coordination et de 
politique macro-économique nécessaire pour 
réduire le taux général d'inflation et les divergen
ces dans les taux d'inflation entre Etats mem
bres». 
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Ainsi qu'on a pu le constater, les décisions de 
prix et les mesures annexes pour 1982/83. ont 
abordé des problèmes extrêmement vastes et 
importants que ce soit dans le domaine agricole 
ou dans le domaine institutionnel. Est-ce que pour 
autant les dossiers agricoles seront refermés 
jusqu'au prochain marathon? Certainement pas ! 
Le processus de discussion/décision pratiqué 
depuis 1979 va se poursuivre. Les directives struc
turelles, les programmes communautaires de déve
loppement intégré, l'aménagement de l'acquis 
communautaire, le développement de la politique· 
d'exportation, la surveillance des importations de 
produits de remplacement, .l'appréciation des aides 
nationales, les contrôles financiers, de qualité, 
d'application de la réglementation communautaire, 
autant de dossiers ouverts où la Commission 
prendra ou continuera à prendre des initiatives. 
Face à une crise qui aurait pu remettre gravement 
en cause les fondements de la Communauté, 
celle-ci a démontré qu'elle possédait suffisamment 
de raison et de sang-froid pour la surmonter. Il 
faut espérer qu'elle se souviendra de cette expé
rience pour faire face aux défis qui l'attendent. 

Annexe 1. - Prix et montants décidés par le Conseil pour la Campagne 1982/83 
par rapport à 1981/82 

Produits Types de prix ou de 1981/82 1982/83 Période d'application 
montants Ecus/t % par rapport Ecus/t % par rapport des prix et montants 

à 1980/81 à 1981/82 

Froment tendre Prix indicatif 230,55 7,73 250,61 8,70 01.08.82-31.07.83 
Prix d'intervention 165,23 6,00 179,27 8,50 
Prix de référence du 
froment panifiable 
(qualité moyenne) 192,72 7,50 209,10 8,50 
Prix de référence du 
froment panifiable 
(qualité minimale) 184,84 5,50 198,70 7,50 

Froment dur Prix indicatif 311,48 5,70 339,20 8,90 01.08.82-30.06.83 
Prix d'intervention 274,99 5,60 298,36 8,50 
Aide (Ecus par hec-
tare) (1) 85,18 7,50 92,85 9,00 

Orge Prix indicatif 210,00 8,07 228,27 8,70 01.08.82-31.07.83 
Prix d'intervention 165,23 6,00 179,27 8,50 

Seigle Prix indicatif 210,00 6,43 228,27 8,70 01.08.82-31.07.83 
Prix d'intervention. (2) 169,20 3,28 179,27 5,95 

Maïs Prix indicatif 210,00 8,07 228,27 8,70 01.08.82-31.07.83 
Prix d'intervention 165,23 6,00 179,27 8,50 

Riz Prix indicatif · riz 
décortiqué 450,50 10,37 498,49 10,65 01.09.82-31.08.83 
Prix d'intervention - riz 
paddy 259,42 11,00 291,85 12,50 

471 



Produits Types de prix ou de 1981/82 1982/83 Période d'application 
t 
1 

montants Ecus/t % par rapport Ecus/t % par rapport des prix et montants ' 
à 1980/81 à 1981/82 

Sucre Prix de base de la bet-
terave 35,91 8,50 39,32 9,50 01.07.82-30.06.83 
Prix d'intervention du 
sucre blanc 469,50 8,50 514,10 9,50 

Huile d'olive Prix indicatif à la pro-
duction 2727,10 10,00 3027,70 11,00 01.11.82-31.10.83 
Prix d'intervention 1963,30 9,00 2179,30 11,00 
Alde à la production 600,00 7,50 666,00 11,00 

Colza et navette Prix indicatif 425,60 10,00 463,90 9,00 01.07.82-30.06.83 
Prix d'intervention 397,10 8,00 421,30 8,50 

Tournesol Prix Indicatif 477,50 12,00 544,40 14,00 01.09.82-31.08.83 
Prix d'intervention 440,60 10,00 497,30 14,00 

Soja Prix d'orientation 462,60 10,00 527,40 14,00 01.11.81-31.10.82 
Prix minimum 416,30 7,60 464,10 11,50 

,~ 

t 

1 
Ricin Prix d'orientation 598,10 10,00 663,90 11,00 01.10.82-30.09.83 

Prix minimum 569,60 10,00 632,30 11,00 
l, 

! 

"' 
1 

Lin oléagineux Prix d'orientation 464,00 10,00 515,00 11,00 01.08.82-31.07 .83 
j t, 

Fourrages séchésAide fixe 7,03 8,00 8,01 14,00 20.05.82-31.03.83 l 
Prix d'orientation (5) 148,08 10,00 168,81 14,00 01.07.82-30.06.83 1 

1 Aide à la pomme de i terre déshydratée 13,41 8,00 14,89 11,00 '\ 
l 

J i 
Pois, fèves et Prix de déclenchement 418,30 11,28 476,00 13,79 01.07.82-30.06.83 1 féveroles Prix d'orientation 314,00 

Prix minimum 244,70 8,00 274,10 12,00 

Lin et chanvre Aide forfaitaire par 
hectare 
- lin textile 296,48 12,00 335,02 13;00 01.08.82-31.07.83 i 

i 
- chanvre 269,26 12,00 · 304,26 13,00 l 

l Coton Prix indicatif 760,00 858,80 13,00 01.08.82-31.07.83 
Prix minimum 722,00 815,90 13,00 

Vin de table 
RI Prix d'orientation 2,95 10,07 3,27 10,85 16.12.82-15.12.83 
R Il (par degré/hl ou par hl. 2,95 10,07 3,27 10,85 
R Ill selon le type) 45,97 10,00 51,03 11,01 
Al 2,72 8,37 3,02 11,03 
Ali 61,26 10,00 68,00 11,00 
AIII 69,96 10,00 77,66 11,01 

Tabac brut Prix d'objectif Récolte 1982 t 
1 Prix d'intervention 8 (3) t 

(en moyenne) ; 

Fruits et légumes Prix de base 8 à 11 9 à 12 (4) 

Lait Prix indicatif du lait 242,60 8,98 268,10 10,51 20.05.82-31.03.83 1 

1 

Prix d'intervention .~ - du beurre 3178,40 9,00 3497,00 10,02 
- du lait écrémé en l poudre 1324,50 9,00 1462,30 10,40 
- du fromage ~ ~ ,, 

• Grana Paciano 
30-60 jours 3172,00 9,53 3530,40 11,30 

• Grana Paciano 
6 mois · 3842,70 9,84 4295,10 11,77 

• Parmigiano-
Reggiano 6 mois 4188,70 10,01 4693,00 12,04 

Viande bovine Prix d'orientation des 1728,20 7,50 1918,70 11,02 20,05.82-05.12.82 
gros bovins (poids vif) 1768,40 10,00 1962,90 11,00 06.12.82-04.04.83 
Prix d'intervention des 1555,40 7,51 1726,80 11,02 20.05.82-05.12.82 l 
gros bovins (poids vif) 1591,60 10,01 1766,60 11,00 06.12.82-04.04.83 1 

i Viande ovine Prix de base (poids 
abattu) 3708,80 7,50 4098,20 10,50 20.05.82-04.04.83 

r 

l 
4 

Viande porcine Prix de ,base (poids t 
abattu) 1761,80 11,00 1946,80 10,50 01.11.82-31.10.83 t 

t 

Vers à soie A
0

ide par boîte de 85,00 19,37 
l 

100,00 17,65 01.04.82-31.03.83 
graines de vers 

• 
~ 
i 



Annexe Il. - Mesures annexes concernant 
les marchés 

Céréales 

- Actualisation des frais de transport d'Ormes à 
Duisburg : 27,36 Ecus/t (24,95 Ecus/t en 81/82, soit 
+ 9,7 %). Le prix indicatif du froment tendre est . 
donc égal à: 209,10 (prix de référence, qualité 
moyenne) + 14,15 (élément de marché) + 27,36 
= 250,61 Ecus/t. Le prix indicatif de l'orge, du sei
gle et du maïs est égal à: 179,27 (prix d'interven
tion commun) + 21,64 (élément de marché) + 
27,36 (coût de transport) soit 228,27 Ecus/t. 

- Les majorations mensuelles passent de 2,24 à 
2,44 Ecus/t pour toutes les céréales sauf le fro
ment dur et de 2,40 à 2,62 Ecus/t pour le froment 
dur. 

- Le montant de l'indemnité compensatrice de 
fin de campagne est calculé et est octroyé selon 
les mêmes modalités que pour 81/82. 

- La bonification spéciale pour le seigle panifia
ble a été maintenue à 5,44 Ecus/t. 

- Pendant les trois premiers mois de la campa
gne, tous les Etats' membres, à l'exception de l'Ita
lie, sont autorisés à présenter à l'intervention du 
froment panifiable (qualité minimale); pour l'Italie, 
l'autorisation porte seulement sur la qualité 
moyenne. 

- Le poids spécifique de la qualité-type de l'orge 
est maintenu à 67 kg/hl ;' la proposition de la Com
mission de l'aligner sur l'unité fourragère (69 kg) a 
été retirée. 

- L'orge présentée à l'intervention peut avoir un 
poids spécifique de 63 kg/hl. Pour l'orge dont le 
poids spécifique se situera entre 63 et 64 kg/hl 
inclus, il sera opéré une réfaction de' 1 %: 

- Le Conseil a pris acte d'une déclaration de la 
Commission selon laquelle celle-ci a l'intention 
d'aligner le prix de seuil du sorgho, du sarrazin, 
du millet et de l'alpiste sur le prix de seuil de 
l'orge. 

- Le Conseil a relevé, pour 1982/83 et 1983/84, 
les coefficients applicables, pour le. calcul du pré
lèvement, aux sons et rémoulages ayant une 
teneur égale ou inférieure à 35 % d'amidon. 

- Pour la détermination de la production réelle à 
comparer au seuil de production des céréales 
(119,5 mio t. en 82/83), il sera tenu compte de la 
production effective moyenne des 3 c~mpagnes de 
commercialisation les plus récentes. 

Toutefois, si les importations par la Commu
nauté de certains produits de remplacement qes 
céréales, nommément désignés (manioc, patates, 
sons, etc ... ), 'dépassent 15 mio t. au cours de la 
campagne de commercialisation précédant la fixa-
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· tion du seuil de production, la différence entre le 
volume de ces importations et les 15 mio t. 
s'ajoute au seuil de garantie. 

- L'octroi de l'aide au froment dur, qui sera ver
,sée sans limitation de surface, sera limitée, en 
1982/83, aux mêmes régions qu'en 1981/82. A par
tir de 1983/84, l'aide sera versée aux producteurs: 
a) des zones de montagnes et collin~s et zones 
défavorisées (Directive 75/268) en Italie, en Grèce 
et en France ; b) des Abruzzes, de la Basilicate, de 
la Calabre, de la Campanie, du Lazio, des Mar
ches, de la Molise, des Pouilles, de la Sardaigne, 
de la Sicile et de la Toscane; c) de la Grèce cen
trale, du Péloponèse, des îles Ioniennes, de la 
Thessalie, de la Macédoine et des îles Egées ; d) 
de la Provence, des Alpes, de la Côte d'Azur et du 
Languedoc-Roussi! Ion. 

- A partir de la campagne 1983/84, la campagne 
de commercialisation du froment dur commencera 
le 1er juillet, et non le 1er août. · 

Riz 

- Le Conseil a pris acte d'une déclaration de la 
Commission selon laquelle celle-ci reverrait le 
fonctionnement du marché communautaire du riz 
et, si nécessaire, présenterait un rapport au Con
seil avant le 01.01.83. 

- Les majorations mensuelles passent de 
2,77 Ecus/t pour le prix d'intervention à 3,02 Ecus/t 
et de 3,47 Ecus/t pour le prix indicatif à 3,77 
Ecus/t. · 

- Les frais de transport du riz de Vercelli à Duis
burg passent de 41,21 à 42,84 Ecus/t. 

Produits amylacés 

- Le Conseil a pris acte d'une déclaration de la 
Commission selon laquelle celle-ci, après avis du 
Comité de gestion, ramènerait le coefficient appli
cable au volume nécessaire pour fabriquer 1 tonne 
de fécule de pomme de terre de 5,35 à 5 tonnes 
de pommes de terre, à partir du 01.08.82. 

- Le prix minimum à verser aux producteurs pour 
la quantité de pommes de terre nécessaire à la 
fabrication d'une tonne de fécule est fixé à 259,15 
Ecus par tonne de fécule à partir du 01.08.82. 

- A partir du 01.08.82, la prime à la production 
de fécule de pommes de terre est fixée à 
18,70 Ecus par tonne de fécule et les restitutions 
à la production sont fixées à 18,61 par tonne de 
maïs, 26,64 Ecus par tonne de blé et 22,92 Ecus 
par tonne de riz, étant entendu que toutes les 
autres restitutions à la production sont augmen
tées du même pourcentage. 

Sucre 

- Le Conseil prend acte d'une demande italienne 
visant à modifier les quota de sucre applicables à 
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l'Italie et à prévoir des mesures d'accompagne- . 
ment qui tiendraient davantage compte des diffé
rences entre les périodes de récolte dans le Nord 
et dans le Sud de la Communauté. Il invite le 
Comité Spécial Agriculture à examiner ces ques
tions et à présenter au Conseil un rapport avant le 
30.09.82. 

Huile d'olive 

- La proposition de la Commission relative à la 
détermination des superficies oléicoles bénéficiant 
de l'aide à la production a été renvoyée au Comité 
Spécial Agriculture. 

- Les dispositions applicables aux organisations 
de producteurs d'huile d'olive ont été revues dans 
le cadre du règlement de base concernant les 
organisations de producteurs. 

: < 

- Pour le ricin, l'aide supplémentaire au démar
rage de 12,09 Ecus/100 kg a été maintenue pour 
1982/83. 

- Pour le coton non égréné, la quantité maximale 
qui bénéficie du montant non diminué de l'aide a 
été fixée à 450.000 t pour 82/83. Pour les régions 
de Grèce n'ayant bénéficié d'aucune aide natio
nale avant l'adhésion, l'aide a été fixée à 
23,21 Ecus/t. ' 

l 
- La pomme de terre déshydratée est maintenuk 
pour une campagne dans le secteur des fourrages 
séchés. L'aide est portée de :13,41 Ecus/t à 
14,89 Ecus/t. : 

- Pour le chanvre, à partir de 83/84, l'aide ne 
sera octroyée que si le chanvre est produit à par
tir de variétés contenant très peu de substance 
inébriante. • 

- Les majorations mensuelles ont été portées de· _ Pour le lin textile, financement de 
1,56 Ecus/100 kg à 1,70. Elles sont applicables du 

' mesures 

01.01.83 au 31.05.83. 

Colza, tournesol 

- Pour le colza, la production réelle qui devra 
être comparée au seuil de production (2, 15 mio t. 
en 82/83) sera celle résultant de la moyenne des· 3 
campagnes de commercialisation les plus récen
tes. 

- Le régime dit « aide du jour» pour le colza est 
supprimé par le Conseil qui prend acte d'une 
déclaration de la Commission selon laquelle celle
ci a l'intention de proposer une amélioration du 
régime d'aides normales pour les graines de colza 
et de tournesol. 

- Le Conseil a renvoyé au Comité Spécial Agri
culture la proposition de la Commission d'octroyer 
une aide au colza incorporé directement dans les 
aliments pour animaux. 

- Le système de la régionalisation du prix 
d'intervention du colza est supprimé. 

- Le prix d'intervention des variétés 00 de colza 
a été fixé à 450,80 Ecus/t, soit une majoration de 
7 % par rapport au prix d'intervention normal. 

- Les majorations mensuelles du colza sont pas
sées de 4,52 à 4,93 Ecus/t. Elles sont applicables 
du 01.09.82 au 30.04.83. Les majorations mensuel
les du tournesol sont portées de 5,35 à 5,83 
Ecus/t. Elles sont applicables du 01.10.82 au 
28.02.83. 

Protéagineux, plantes textiles et fourrages séchés 

- L'extension du régime de soutien des pois, 
fèves et féveroles destinés à l'alimentation ani
male aux pois, fèves et féveroles destinés à l'ali
mentation humaine est limitée à 2 campagnes. 
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favorisant l'utilisation des filasses de lin pour les 
campagnes de 82/83 à 86/87 à partir d'une retenue 
sur l'aide versée à l'hectare. · 

Vin 
' t 
1 

Principales modifications à l'organisation com-
mune de marché : 

i 

- les vins de table· bénéficient d'un prix minimal 
garanti égal à 82 % du prix d'orientation de cha
que type de vin de table; ce prix constitue un but 
à atteindre à l'aide des instruments mis à la dis
position de la Commission. 

1 
i 

- les années de très fortes récoltes, la Commu-
nauté procédera, selon certaines modalités, à une 
distillation obligatoire des vins de table afin de 
ramener les stocks prévisibles de fin de campagne 
à un niveau compris entre 5 et 6 mois d'utilisâ
tion. Le prix d'achat du vin livré à la distillation 
obligatoire est égal à 60 % du prix d'orientation 
de chaque type de vin de table; mai~, pour 82/83, 
ce pourcentage est de 65 % . · 1 

t 
- entre le début de la, campagne viticole et 
l'éventuelle décision de distillation obligatoire, là 
Commission peut instaurer une distillation préven
tive aux mêmes conditions. Dans le cas où il n'est 
pas décidé de distillation obligatoire, le prix du vin 
distillé au titre de la distillation préventive est de 
65 % du prix d'orientation de chaque type de vin 
de table ; mais pour 82/83, ce pourcentage est de 
70 %. i 

• 1 

- dans la mesure où ils respectent les obliga~ 
tians découlant de l'organisation commune révisé~ 
du marché viti-vinicole, les producteurs de vins de 
table ou leurs associations bénéficieront du prix 
minimal garanti de 82 % du prix d'orientation de 
chaque type de vin de table, dans la limite d'une 
quantité de 5 mio hl par campagne. Le Conseil 
peut, sur proposition de la Commission, revoir 
cette liste. 

1 
Î 



! 
1 

1 

- dans le cas de distillation obligatoire, l'alcool 
produit pourra être livré à un organisme d'interven
tion, les pertes encourues faisant l'objet d'une 
compensation financière de la part du FEOGA. 
Toutefois, pour 82/83, cette compensation est limi
tée à 70 % du montant de la perte nette. Ceci a 
pour but de ne pas augmenter le coût budgétaire 
prévu, les pourcentages du prix d'orientation, plus 
élevés pour 82/83 (voir supra 65 et 70 %) ayant 
leurs effets contrebalancés par cette limitation de 
compensation financière à 70 %. S'il n'y a pas de 
distillation obligatoire au cours de 82/83, il sera 
procédé à une économie budgétaire similaire dans 
une autre partie du secteur viti-vinicole. Pour les 
autres distillations, les régimes d'aides aux distil- · 
lateurs actuellement en vigueur sont maintenus. 

- l'ensemble des mesures décidées par le Con
seil est lié à l'application et à l'amélioration éven-

. tuelle des mesures structurelles d'assainissement 
de la production et à une action accélérée en vue 
de l'établissement d'un casier viticole. 

- les distillations préventives volontaires les dis
tillations dites «exceptionnelles», le régime du 
prix minimal, les distillations à ce prix et la distil
lation dite « supervinique » sont supprimés. 

Fruits et légumes, frais et transformés 

- La prime de commercialisation pour les oran
ges et les mandarines a été augmentée de 12 % ; 
celle octroyée aux clémentines et aux citrons a 
été maintenue au niveau de 81/82. Les prix de 
référence ont été aju:;,tés en conséquence. 

. - Le Conseil a fixé un prix d'achat et de base 
pour les aubergines et les abricots. 

- Pour les tomates transformées, le Conseil a 
fixé un seuil de production de 4,5 mio t. de toma
tes fraîches. Si ce seuil est dépassé, le Conseil 
arrêtera des mesures appropriées, sur proposition 
de la Commission. 

- Les critères prévus en vue de la fixation de 
l'aide en faveur des produits transformés à base 
de frûits et de légumes restent inchangés. 

- Le Conseil a limité le champ d'application géo
graphique des actions à moyen terme de la res
tructuration agrumicole aux seuls Etats membres 
où se posent des problèmes majeurs en matière 
de composition variétale de la production et la 
prime de pénétration aux seuls vendeurs des Etats 
membres qui mettent en œuvre un plan concer
nant les actions à moyen terme. 

- Le Conseil prend acte d'une déclaration de la 
Commission selon laquelle celle-ci a l'intention, 
lorsqu'elle fixera le prix minimal pour les raisins 
secs et les figues sèches pour 1982/83, de fonder 
son calcul sur l'augmentation moyenne de prix 
minimal décidée pour les autres produits transfor
més à base de fruits et de légumes et sur le mon-
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tant supplémentaire corre.spondânt à l'aide natio
nale accordée en 81/82 en Grèce. 

- Le Conseil prend acte d'une déclaration de la 
Commission selon laquelle celle-ci a l'intention 
d'examiner rapidement la différenciation des resti- , 
tutions à l'exportation de certains fruits et légu
mes. 

Tabac 

- Le prix d'intervèntion est ramené de 90 à 85 % 
du prix d'objectif pour toutes les variétés. 

- Le Conseil prend acte d'une déclaration de la 
Commission selon laquelle celle-ci compte établir 
des restitutions à l'exportation du tabac de la 
récolte 81 pour toutes les variétés grecques. 

Lait et produits laitiers 

- Le prélèvement d~ co-responsabilité est ramené 
de 2,5 % à 2 % du prix indicatif. Comme pour 
1981/82, les producteurs de lait en Grèce, dans le 
Mezzogiorno et dans les régions de montagne au 
sens de la directive CEE 75/268 sont exemptés du 
paiement du prélèvement de la co-responsabilité. 
Dans les régions défavorisées, au sens du règle
ment CEE 1822/77, le prélèvement subit un abatte
ment de 0,2 point pour les 60 000 premiers kilos de 
lait livré. 

- Si le seuil de production (livraisons aux laite
ries en 81 + 0,5 %) est dépassé, la Commission 
proposera une réduction appropriée des prix 
d'intervention. Cette réduction entrera en vigueur à 
partir du 01.04.83. Le règlement d'application de 
cette décision stipule qu'en cas de dépassement 
du seuil, le Conseil « arrête les mesures appro
priées afin de compenser les coûts additionnels» .. 

- Les subventions à la consommation de beurre 
sont maintenues en Irlande, au Danemark et au 
Luxembourg. La participation du FEOGA .est limi
tée à 75 % avec un maximum de 45 Ecus/100 kg 
(40 Ecus en 81/82). Pour le Royaume-Uni, la partici
pation du FEOGA est de 100 % avec un maximum 
de 45 Ecus/100 kg (45,94 Ecus/100 kg en 81/82). 

- Les limites dans lesquelles peut s'inscrire 
l'aide pour le lait écrémé en poudre sont fixées 
entre 54 et 68 Ecus/100 kg (50/64 en 81/82). 

- La cession à prix réduits de lait et de certains 
produits laitiers aux élèves des établissements 
scolaires est maintenue. Afin d'améliorer l'effica
cité du système, la participation des Etats mem
bres est ramenée de 25 % à 12,5 % ; mais les 
coûts entraînés par cette décisïon devraient être 
imputés au programme de dépenses du prélève
ment de co-responsabilité. 

- Le Conseil prend acte de l'intention de la Com
mission de réinstaurer une aide en faveur de 
l'écoulement du beurre de cuisine concentré, avec 
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imputation des coûts au programme de dépenses 
du prélèvement de co-responsabilité. 

- Les propositions de la Commissions visant à 
modifier l'octroi d'aides pour le lait écrémé liquide 
et en poudre destiné à l'alimentation animale et 
celles visant à assimiler le babeurre au lait 
écrémé sont renvoyées au Comité Spécial Agricul
ture. 

- Un montant de 120 mio Ecus sera distribué 
aux Etats membres proportionnellement au volume 
de lait livré aux laiteries par l'ensemble des pro
ducteurs de chaque Etat membre en 1981 dans la 
limite d'un maximum de 60 000 kg de lait par pro
ducteur selon la clé suivante en milliers d'Ecus: 

Belgique 
Danemark 
Allemagne 
France 

4,7 Grèce 
4,8 Irlande 

34,9 Italie 
39,6 

0,8 Luxembourg 0,3 
6,5 Pays-Bas 8,0 

13,4 Royaume- 7,0 
Uni 

Les modalités détaillées pour la mise en œ\Jvre 
de la répartition de l'aide par les Etats membres 
seront approuvées par la Commission sur base 
des critères objectifs que celle-ci aura· fixés. La 
Commission contrôlera la mise en œuvre de ces 
dispositions, étudiera d'autres méthodes permet
tant d'aider de manière équivalente les petits pro
ducteurs laitiers et présentera au Conseil, avant le 
31.01.83, un rapport accompagné au besoin de pro
positions. 

Viande bovine 

- La grille communautaire de classement des 

1 

. ' 

- En ce qui concerne les primes variables
1 

à 
l'abattage de certains gros bovins, le Conseil est 
d'accord pour que le montant maximal payable 
dans le cadre de ce régime soit porté à 80 Ecus 
par animal. 1 

- La prime à la vache allaitante est maintenu'e; 
la prime communautaire, à financer par le FEOGA, 
est ramenée de 20 Ecus à 15 Ecus pour 82/83 ; · la 
prime complémentaire, pouvant aller jusqu'à 25 
Ecus (et non plus 20 Ecus), est à financer par les 
budgets nationaux. Dans les cas de l'Irlande et de 
l'Irlande du Nord, 20 de ces 25 Ecus seront à la 
charge du FEOGA." \ 

t 
l 

- Le Conseil prend acte d'une déclaration de la 
Commission selon laquelle celle-ci n'a pas l'inten
tion de suspendre, en Irlande, l'intervention pour 
certaines catégories de viande bovine tant que .lè 
prix de marché moyen restera, en Irlande, inférieur 
à 85 % du prix d'orientation. Cette dérogation 
pour l'Irlande ne sera plus nécessaire, après 82/83, 
compte tenu de l'application de la grille commu
nautaire de classement des carcasses. 

Viande ovine j ; 
' - Le prix de référence applicable en Grècé a été 

remonté au niveau de celui applicable en Italie 
(427,64 Ecus/100 kg). 1 

' 
- La disposition (« clawback ») concernant la norj-
perception du montant équivalent à celui de la 
prime variable à l'abattage des ovins lors de·s 
exportations hors de la CEE sera appliquée e.n 
82/83. 1 

carcasses s'appliquera aux achats à l'intervention - Dans le but d'arrêter le trafic frauduleux entre 
à partir du 04.04.83. A partir du 28.06.82, les Etats l'Irlande et l'Irlande du Nord, celle-ci est mainte
membres sont tenus d'effectuer la constatation nant considérée comme une région (région 6), 
des prix de marché selon les dispositions actuelle- · séparée de la Grande-Bretagne (région 5). D'où il 
ment applicables, mais aussi de façon parallèle, découle qu'en Irlande du Nord, l'aide aux produc~ 
sur la base de la grille communautaire de classe- teurs consiste ~eulement en la prime à la brebil> 
ment. et que la prime variable n'est plus accordée. La 

- Le Conseil a pris acte de l'intention de la Com
mission de lui soumettre des propositions ayant 
pour but de réviser les régimes de primes exis
tants en leur substituant, le cas échéant, une aide 
directe plus uniforme. En attendant, le Conseil 
maintient la prime à la naissance des veaux en 
Italie à son niveau actuel (32 Ecus) et l'étend à 
l'Irlande, l'Irlande du Nord et à la Grèce, mais seu
lement pour 1982/83. 
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perception, lors de l'exportation hors de l'Irlande 
du Nord, du montant équivalent à cette prime est 
donc supprimée. 

Viande porcine 1 
1 

- La Commission s'efforcera, à l'aide des instru~ 
ments disponibles de gérer le marché de sorte 
que l'augmentation du prix de base se reflète,·. 
effectivement sur les prix de marché. 
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Les industries du textile et de l'habillement 
emploient en France environ 550 000 personnes. 
C'est dire l'importance de l'enjeu économique et 
social que représente la survie de ce secteur qui. 
est plus que tout autre confronté aux rigueurs de 
la concurrence internationale. L'année 1982 peut à 
cet égard être considérée comme une date clef, 
car c'est durant cette année que seront négociés 
les accords bilatéraux qui régissent les échanges 
de produits textiles entre la plupart des pays en 
voie de développement et les pays industrialisés 
dans le cadre de l'Accord Multifibre. Cette 
négociation, dont l'issue est encore incertaine, 
conduit à s'interroger sur l'état actuel et les 
perspectives d'avenir de l'industrie textile 
française (1). 

Celle-ci semble en effet ne pas pouvoir sortir 
d'une crise qu'elle· subit depuis de longues 
années. 

Pourtant l'Accord Multifibre, en vigueur depuis 
1973, devait précisément permettre à ce secteur, 
en limitant temporairement les importations des 
produits les plus sensibles en provenance des 
pays à bas coûts de revient de mener à bien sa 
restructuration et son adaptation aux nouvelles 
conditions de la concurrence internationale. 
L'attitude particulièrement ferme de la France 
dans ces négociations montre que les difficultés 
du textile, loin de s'atténuer, semblent devenir de 
plus en plus aigues. De fait, un examen même 
rapide de la situation montre que cette industrie 
reste confrontée à une situation très diffJcile. 

Ce secteur, qui employait au lendemain de la 
Deuxième Guerre Mondiale plus d'un million de 
personnes, n'en occupe plus aujourd'hui qu'un 
demi-million environ. La dégradation de l'emploi 
est un phénomène ancien puisque les effeçtifs 
salariés ont connu, de 1946 à 1974 une régression 
à peu près continue de l'ordre de 15.500 
personnes en moyenne par an. 

Cette diminution, qui était essentiellemel')t liée 
aux progrès de la productivité était perçue moins 
nettement qu'à l'heure actuelle, car elle s'inscrivait 
dans le cadre d'une économie en forte croissance 
et largement créatrice d'emplois. Depuis la crise, 
le mouvement s'est accéléré et a .atteint en 
moyenne 25.000 salariés par an de 1975 à 1978. 
Après une année 1979 relativement moins 
défavorable, l'hémorragie a repris sur une échelle 
encore accrue : 33.000 emplois environ ont été 
perdus en 19.80, et 1981 semble s'inscrire dans les 
mêmes tendances. Le développement du chômage 
frappe l'ensemble du territoire, mais les régions 
les plus touchées (Nord-Pas de Calais, Lorraine) 
sont aussi celles dans lesquelles d'autres 

(1) Le présent article, traitera de l'ènsembie de la •filière• 
textile, qui inclut également les produits d'habillement. 
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industries (sidérurgie) connaissent de délicats 
problèmes de reconversion. 

D'autres indicateurs permettent de mesurer la 
gravité de la situation ; c'est ainsi que la 
production globale (2), de la branche textile
habillement a selon l'INSEE diminuée de 1,5 % par 
an en moyenne au cours de la période 1973-1979. 
De même la balance commerciale, qui était 
traditionnellement très excédentaire, . s'est 
rapidement détériorée au point de devenir 
déficitaire à partir de 1979. Le taux de couverture 
des exportations par les importations, qui se 
situait à 140 % en 1973 n'était plus que de 91,5 % 
en 1979. En 1980, le solde déficitaire était 
supérieur à 3 milliards de francs. La situation 
financière des entreprises témoigne d'une 
évolution comparable: la marge brute 
d'autofinancement, qui représentait 20 % de la 
valeur ajoutée en 1973 était tombée à 11 % en 
1979. 

Toutefois, la crise affecte les diverses activités 
de façon très différenciée. Certains sous-secteurs 
comme celui des fibres chimiques sont durement 
touchés, en France comme dans l'ensemble de la 
CEE du reste. Les capacités de productions sont 
largement sous-utilisées, et la principale entreprise 
française de cette branche, Rhone-Poulenc Textile 
a réduit ses effectifs de moitié entre 1976 et 1980. 
L'industrie cotonière (filature et tissage) est elle 
aussi en déclin sensible, mais d'autres activités, 
comme l'annoblissement (impression, blanchiment, 
apprêt) résistent mieux. Quand à l'habillement, il a 
été frappé assez tardivement, mais la situation 
s'est brutalement dégradée en 1979-1980. 

Comment expliquer la crise aigüe que connaît 
l'industrie du textile-habillement depuis quelques 
années ? A en croire certains, l'explication est 
simple: elle résulte, de façon presque mécanique 
de la combinaison d'un facteur interne, la 
stagnation de la consommation et d'un facteur 
externe, la croissance des importations. 

Si le premier phénomène ne prête guère à 
contestation, (l'évolution de la consommation a 
été nulle de 1973 à 1980, alors qu'elle progressait 
de 5 % par an en moyenne auparavant), le 
deuxième en revanche, doit être examiné avec 
attention. Il est en effet au centre d'un débat 
essentiel : l'industrie textile est elle condamnée à 
disparaître des pays développés en raison de 
l'évolution de la division internationale du travail? 

Les arguments chiffrés mis en avant de part et 
d'autre rendent malheureusement difficile une 
appréciation exacte de la situation. C'est ainsi que 
les défenseurs de l'industrie textile mettent 
souvent en avant des statistiques catastrophiques 
en matière d'évolution des importations ou du 

(2) Production distribuée mesurée en francs constants 
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taux de pénétration (3), en omettant souvent de 
préciser s'ils parlent de l'ensemble de la filière'; ou 
bien seulement de certains sous-sectèurs 
particulièrement sensibles. Inversement, il n'est 
pas rare d'entendre affirmer que la concurrencé de 
pays en voie de qéveloppement est négligeable 
par rapport à celle des pays industrialisés;: les 
partisans de cette thèse se fondent sur ! les 
statistiques du commerce extérieur en valeur, 

· oubliant d'indiquer les données en volume, . qui 
sont souvent fort différentes (les prix des 
importations en provenance des pays dévelop.pés 
sont en moyenne bien supérieur aux prix des 
produits importés du Tiers-Monde). i 

Au-delà de ces controverses, deux faits doivent 
être mis en lumière. En premier lieu, la croissance 
rapide des importations au cours des dernières 
années a provoqué un accroissement inquiétant de 
la pénétration du marché intérieur. Exprimés · en 
volume, les taux de pénétration ont atteint 'en 
1980 51 % pour les produits textiles proprem"ent 
dits (contre 37 % en 1975), 46,8 % pour i la 
confection masculine, 33,5 % pour la confection 
féminine, 52,2 % pour la lingerie-bonneterie, 
28,3 % pour le linge de maison (4). Remarquons 
·que le même taux de pénétration, exprimé cette 
fois en valeur, ne s'élevait · qu'à 26,3 % pour 
l'ensemble de la filière. En second lieu, un fait 
peu connu mérite d'être souligné: la France est 

· un des pays de la CEE qui importe le moins de 
l'ensemble des pays tiers. D'après des statistiques 
établies par le ministère de !'Industrie, quand: la 
France Importe 100 (en volume), les importations 
s'élèvent à 234 pour la Grande-Bretagne et à 293 
pour la République Fédérale Allemande. 1 

i 
Il convient donc de nuancer le tableau un p'eu 

trop sombre que l'on est parfois tenté de brosser: 
certes, la pénétration du marché intérieur 
s'accroît, mais la France reste relativement mieux 
protégée que la plupart de ses partenaires; de 
plus les importations à bas prix (les fameuses 
importations « sa1:1Vages ») ne sont pas la seule 
explication de la crise actuelle, et il peut même 
être soutenu que le défi essentiel que doit relever 
l'industrie textile française est celui de sa 
compétitivité vis-à-vis des autres Etats-membres de 
la Communauté, qui restènt nos principaux 
fournisseurs. 

Dans ces conditions, il faut s'interroger sur les 
autres raisons de la crise actuelle: faiblesse de 
l'investissement, manque de souplesse pour 
s'adapter à la demande, insuffisante créativité. 
Certains professionnels refusent parfois de 
s'engager dans ce débat, en prétendant qu'il s'agit 

(3) Le taux de pénétration se définit par le rapport entre impbr
tations et consommation apparente. 

(4) source : Rapport de la Commission d'enquête parlementaire 
sur l'industrie textile - Assemblée Nationale - mars 1981. 



là de facteurs seconds, résultant eux même de la 
montée des importations à bas prix. li ne nous 
semble pas, qu'un argurtient de ce type permette 
de faire l'économie d'une analyse des faiblesses 
internes de l'industrie française. 

A cet égard, le facteur le plus important èst 
sans doute l'insuffisance de l'effort 
d'investissement. La formation brute du capital 
fixe du textile-habillement a diminué de près de 
moitié en volume dans les dix dernières années, 
passant de plus de 2 % de l'investissement total 
du pays en 1970 à moins de 1 % en 1978. Ce 
phénomène est d'autant plus préjudiciable qu'il 
semble spécifiquement français, les autres pays 
de la CEE ayant maintenu leur effort ou l'ayant 
réduit dans des proportions bien moindres. Cette 
insuffisance qui est par ailleurs à l'origine de la 
crise de l'industrie de la machine textile, peut être 
lourde de conséquences, le vieillissement des 
équipements ne pouvant que limiter la 
compétitivité future des entreprises. 

D'après le rapport établi par la Commission 
d'enquête parlementaire chargée d'examiner les 
problèmes de l'industrie textile (5), « le 
comportement de nos industriels paraît dans· ces 
conditions d'autant moins excusable que la chute 
de l'investissement était significative déjà à 
l'époque où la consommation de produits textiles 
était encore croissante et où le marché intérieur 
n'était pas encore perturbé par des importations 
massives». 

Une autre faiblesse structurelle ,réside dans 
l'insuffisante concentration des entreprises. Bien 
qu'il existe quelques grands groupes de taille 
internationale, le secteur reste très atomisé, ce 
qui fait obstacle tant à la diffusion de l'innovation 
qu'à la réalisation de grandes séries. 

Certains facteurs, toutefois, ne sont pas 
seulement imputables au comportement des 
industriels. Il est certain en particulier, que les 
pouvoirs publics, n'ont pas dans le passé accordé 
à ce secteur toute l'aide qui aurait été nécessaire 
compte tenu de la gravité de la situation. Selon 
certaines estimations, le Textile-habillement, qui 
représente 10 % de la valeur ajoutée française, n'a 
pas bénéficié en moyenne de plus de 1 % des 
aides publiques au cours des dernières années. 

Deux autres explications de la crise de ce 
secteur sont. souvent avancées : le poids excessif 
des charges sociales, et le rôle de la distribution. 
Sur le premier point, le diagnostic doit là aussi, 
être nuancé. S'il est contestable que Je poids des 
charges sociales est en France très élevé (94,2 % 

(5) M. SEGUIN, rapporteur-Journal officiel du 18 mars 1981 
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de la rémunération horaire nette, contre 30 % aux 
Etats-Unis}, le coût global de la main d'œuvre 
française (salaire direct et charges sociales} se 
situe dans la moyenne des pays européens. En 
1979, en prenant comme base 100 le coût global 
en France, la RFA était à l'indice 136, l'Italie à 
l'indice 112, le Royaume-Uni à l'indice 73 (6). Les 
véritables handicaps de l'industrie française, dans 
ce secteur comme dans les autres, résident plutôt 
dans la durée du travail et dans le temps 
d'utilisation des machines (5.400 heures par an en 
France contre 7.000 aux Etats-Unis et 8.000 
environ en Corée du Sud}. 

S'agissant du système français de distribution, 
il est fréquent d'entendre dénoncer sa trop grande 
fragmentation: il y a 80.000 points de vente des 
articles de textile et d'habillement et la part des 
canaux de distribution modernes est beaucoup 
plus réduite que dans les autres pays développés. 
Ce type de structure a certainement des 
conséquences sur le niveau de prix, qui est plus 
élevé en France que dans les pays voisins, ainsi 
que sur: la compétitivité des entreprises de 
production, qui ne peuvent pàs réaliser de séries 
suffisamment longues. 

Mais le point de savoir si l'atomisation du 
système de distribution favorise davantage les 
importations qu'une plus grande concentration 
n'est pas clairement établi. Dans la plupart des 
secteurs, il semble au contraire que les principaux 
vecteurs d'importations soient les réseaux de 
distribution les plus modernes. 

Les importations en provenance des pays à bas 
coûts de revient ne peuvent donc pas être tenues 
pour la seule cause de la crise du textile
habillement. Toutefois, il est incontestable que ce 
secteur est plus exposé que la plupart des 
branches de l'économie à la concurrence des 
nouvelles industries du Tiers Monde. Dans ·ces 
conditions, quelle place peut-il encore tenir dans 
l'économie d'un pays comme la France dans les 
années à venir? 

A cet égard, la comparaison avec la situation 
des industries textile des autres pays européens 
montre que des stratégies extrêmement différentes 
sont envisageables. 

Un premier type de stratégie a été mis en 
œuvre par les Pays-Bas et surtout la RFA. Dans 
ce dernier pays, les industriels ont commencé dès 
le début des années 1960 à se dégager 
systématiquement de l'aval de la filière, c'est-à
dire de la confection, pour se concentrer sur 

(6) source : Conseil Economique et Social - Rapport sur le deve
nir des Industries textiles et d'habillement 10 décembre 1981. 
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l'amont, principalement les fibres chimiques et 
l'industrie de la machine textile. Les 
professionnels ont joué à fond la carte de la 
délocalisation, recourant de façon massive à la 
sous-traitance extérieure, en particulier dans les 
Pays de l'Est, pour les activités dans lesquelles le 
coût de la . main d'œuvre est un élément 
fondamental. 

L'industrie de l'habillement allemande n'a .pas 
pour autant été sacrifiée, mais elle est spécialisée 
dans les articles de haute qualité. Cette stratégie 
a eu des effets très bénéfiques sur le secteur de 
la machine textile ainsi que sur celui des tissus à 
usage industriel, dont la RFA est devenue le 
premier exportateur mondial. A l'inverse, le 
commerce extérieur allemand des produits 
d'habillement est très fortement déficitaire. 
L'emploi dans l'ensemble de la filière a nettement 
diminué (- 32 % de 1970 à 1978) mais le choix de 
la « stratégie de désengagement » ayant été fait 
assez tôt, à une époque de croissance encore 
forte, ses effets sociaux ont pu être atténués par 
des créations d'emplois dans d'autres secteurs .. 

L'Italie a, quant à elle, adopté une stratégie 
fondamentalement différente, dont l'objectif est le 
maintien d'une filière complète. . L'industrie 
italienne s'est développée dans tous les secteurs, 
et a même connu une expansion considérable 
dans l'habillement et la bonneterie. Cette forte 
croissance, qui contraste avec le marasme de 
l'industrie textile dans le reste de la CEE, est 
surtout le fruit de la très grande capacité 
d'adaptation des structures industrielles de ce 
pays. La création de nombreuses exploitations de 
petite dimension, le recours croissant aux 
travailleurs indépendants à domicile ont permis 
une grande souplesse dans l'organisation de la 
production et une adaptation constante à 
l'évolution de la demande. Les résultats de cette 
politique sont spectaculaires : la production a 
progressé fortement en termes réels et l'Italie a 
une balance commerciale textile très excédentaire, 
surtout pour l'habillement (taux de couverture: 
935 % en 1978). 

La France, comme la Belgique et le Royaume
Uni du reste, se trouve dans une situation 
intermédiaire. Certes, la stratégie adoptée a été 
celle du maintien de l'ensemble de la filière. Mais 
cette politique a été mise en œuvre de manière 
beaucoup moins délibérée et dynamique qu'en 
Italie, sans doute en raison de l'insuffisante 
capacité d'adaptation de l'appareil industriel. Ce 
comportement, que l'on pourrait nommer 
« stratégie statique de maintien » (7), n'a pas 
permis d'éviter la dégradation de la situation dans 

(7) Conseil Economique et Social - Rapport sur le devenir des 
industries textiles et d'habillement -10 décembre 1981. 
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l'ensemble des sous-secteurs qui composént la 
filière. i 

i . ' l 
Le choix par la France du développement de 

l'ensemble de la filière a été récemment confirmé 
par le Gouvernement. L'interdépendance , des 
diverses branches est en effet telle q'u'une 
stratégie de ,, désengagement de l'aval » pourrait, 
en plus de ses effets directs négatifs sur la 
confection, avoir des conséquences dommageables 
sur les activités d'amont. Les industriels signalent 
à juste raison que déjà à l'heure actuelle, la 
croissance plus rapide des importations pour les 
articles d'habillement provoque des pertes de 
marchés pour les entreprises du textile proprement 
dit. L'objectif consiste désormais à passer d'une 
stratégie de maintien statique à une stratégie plus 
offensive.. 1 

t 
L'industrie française dispose pour ce '.faire 

d'atouts non négligeables : son aptitude à la 
créativité, l'ancienneté de sa vocation exportatrice, 
le renom des marques françaises, la valeur de. sa 
recherche ... De plus, il existe des produits dont la 
demande est fortement croissante, comme: les 
textiles à usage industriel et technique, ou les 
articles pour l'habitat, et pour lesquels ! les 
entreprises françaises sont bien placées. Même 
pour les productions les plus classiques, : les 
avantages comparatifs dont disposent les pays 
moins développés en matière de coût de la main 
d'œuvre ne sont pas toujours déterminants. A ce 
sujet, il faut savoir que l'écart de prix à la 
production entre le produit importé et le produit 
réalisé par l'industrie · nationale doit être 
substantiel (au moins 50 % en moyenne) pour que 
l'acheteur occidental ait intérêt à commander des 
vêtements dans un pays du Tiers-Monde : des frais 
importants (transports, marges 'd'importation, 
droits de douane) sont en effet à ajouter au prix à 
la production, sans parler des incertitudes liées à 
toute commande passée dans des pays parfois 
très lointains. Surtout, pour beaucoup de produits, 
la compétitivité ne s'apprécie pas seulement en 
termes de prix : d'autres facteurs doivent être pris 
en compte, comme la qualité, le confort, 
l'esthétique... Les consommateurs n'achètent pas 
systématiquement l'article le moins cher et sont 
souvent prêts à payer un certain « surprix », pour 
peu que le produit « made in France» sache se 
montrer attractif. 1 

1 
1 

Enfin, un autre élément important devrait rendre 
possible un certain renouveau du textile: les 
pouvoirs publics ont décidé d'apporter une aide 
exceptionnelle à ce secteur, tant sur le plan 
interne que sur le. plan externe. · 

! 

L'aspect interne de cet effort de l'Etat est 
marqué par la mise au point d'un « plan textile», 
qui permettra aux entreprises de conclure des 
contrats « emploi-investissement » et de bénéficier 
ainsi d'une importante réduction des charges 
sociales (pouvant aller jusqu'à 12 %), à condition . i 

l 



de maintenir l'emploi et de développer 
l'investissement. Cette mesure, qui devrait rendre 
possible une diminution des prix de revient de 2-
3 % environ ne prétend pas compenser tous les 
handicaps dont souffre l'industrie textile. Elle 
devrait toutefois apporter un « ballon d'oxygène » à 
la plupart des entreprises en facilitant. le 
rétablissement de leurs marges et en améliorant 
leur capacité d'autofinancement. 

Sur le plan externe, l'attitude du Gouvernement 
français et des instances communautaires dans 
les difficiles négociations qui se déroulent 
actuellement montre que les préoccupations des 
professionnels ont été prises en compte. L' Accord 
Multifibre a permis depuis 1973, un certain 
encadrement des importations originaires des pays 
à ,bas salaires et le dispositif actuellement en 
cours de négociation prévoit un contrôle encore 
plus étroit. Quoiqu'en disent certains industriels le 
système de protection dont ils bénéficient ainsi 
est relativement efficace. Il est d'ailleurs 
remarquable que le textile soit le seul secteur, 
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avec la sidérurgie qui dispose d'une protection 
organisée au niveau communautaire. Même si 

. l'AMF ne permet pas la stabilisation absolue des 
taux de pénétration que souhaiterait les 
professionnels, il contribue largemènt à modérer 
l'évolution des importations des produits 
sensibles. 

Dans ces conditions, les pouvoirs publics, sans 
nier les difficultés réelles auxquelles est 
confrontée cette industrie, estiment que l'effort 
exceptionnel qu'ils consentent à son profit devrait 
trouver un large écho au sein des entreprises. 
Celles ci doivent désormais montrer qu'elles 
entendent tirer le meilleur parti de l'aide qui leur 
est apportée et qu'elles sont déterminées à se 
développer, à investir, à prospecter de nouveaux 
marchés ... 

L'avenir de l'industrie textile· française· est 
d'abord entre les mains des . industriels eux
mêmes. 
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l'économique et le social 
dans le marché commun 

LE CADRE 
JURIDIQUE DE 
LA POLITIQUE 
ÉCONOMIQUE. 
11. - POLITIQUE 
ÉCONOMIQUE(*) 

Nicolas MOUSSIS, Ph. D. 

Depuis la réalisation de l'union douanière, en 
juillet 1968, la CEE a débordé le cadre du ,traité 
l'instituant dans des domaines non explicitement 
prévus ou réglés par celui-ci. Pour ce faire il a 
fallu des décisions politiques importantes comme 
celles des Conférences au sommet de la Haye, de 
décembre 1969, et de Paris, d'octobre 1972, qui 
ont mis sur rails l'union économique et monétaire 
et un grand nombre de politiques communautàires. 
En ce vingt-cinquième anniversaire du traité de 
Rome, la Revue du Marché commun trouve intéres
sant de faire le point sur le cadre juridique· des 
politiques internes de la CEE en se basant sur 
des extraits de l'ouvrage de M. N. MOUSS/S qui 
analyse extensivement ces politiques et qui vient 
d'être publié par les Editions Dalloz. 

1 . 
' 

Sous le titre général de « Politique économique» 
le traité de Rome comprend trois chapitres : « la 
politique de conjoncture», « la balance des paie
ments» et « la politique commerciale ». On trouve 
certains éléments de politique économique com-
munautaire mêlés à des éléments de politique 
monétaire dans les deux premiers de ces chapi
tres. Le troisième, ainsi que son titre l'indique, 
concerne exclusivement la politique commerciale. 

\ 
L'article 103 indique que les Etats membres 

considèrent leur politique de conjoncture comme 
une question d'intérêt commun. Ils se consultent 
mutuellement et avec la Commission sur i les 
mesures à prendre en fonction des circonstances. 
D'après l'article 105, ils coordonnent leurs politi
ques économiques en vue de faciliter la réalisa
tion des objectifs énoncés dans l'article .104, c'est
à-dire l'équilibre des balances des paiements, la 
confiance dans les monnaies des pays membres, 
un haut degré d'emploi et la stabilité du niveau 
des prix. 

Ces dispositions fondamentales du traité 
auraient pu être une base suffisante de politique 
économique communautaire, s'il existait la volonté 
politique de leur interprétation large. Mais j en 
l'absence d'une telle volonté, ces articles du traité 
n'ont pas beaucoup de conséquences pratiques, 
car ils ne contiennent pas de mesures obligatoires 
de politique communautaire. Ils ont, bien sûr, .été 
à la base de certaines institutions de politique 
économique utiles au stade du marché commun, 
mais lorsque les Etats membres ont décidé de 
passer au stade de l'union économique et moné
taire, ces mesures destinées à un stade d'intégra
tion moins avancé n'étaient plus suffisant~s. · 

L'union économique et monétaire, dont la réali
sation a été décidée par les chefs d'Etat ou de 
gouvernement à la Conférence au sommet de La 
Haye des 1 et 2 décembre 1969, impliquait selon 
eux une meilleure coordination non seulement des 
politiques conjoncturelles, mais aussi des objec-

• Voir aussi le cadre Juridique de la politique monétaire publié tifs à moyen terme. Dans sa communication au 
dans le précédent numéro de la Revue. Conseil. du 4 mars 1970, au sujet de l'élaboration 
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d'un plan par étapes vers l'union économique et 
monétaire, la Commission soulignait le besoin 
d'un « parallélisme» entre le domaine économique 
et le domaine monétaire; parallélisme qui devait à 
la fois garantir la convergence des politiques éco
nomiques et le renforcement de la solidarité 
monétaire. D'ailleurs, selon la Commission, cette 
action ne pouvait rester isolée mais devait être 
appuyée par une politique visant à réduire les dis
parités de structure entre les pays membres. 

Enfin, le groupe réuni sous la présidence de M. 
Pierre Werner pour élaborer un rapport permettant 
de dégager les options fondamentales d'une réali
sation par étapes d'une union économique et 
monétaire de la Communauté, remis au Conseil le 
8 octobre 1970*, faisait siens les principes formu
lés par la Commission dans sa communication 
précitée, notamment sur le parallélisme entre éco
nomique et monétaire et la nécessité d'une relève 
des instruments nationaux par des instruments 
communautaires. 

Basée sur ces documents, la résolution du Con
seil et des représentants des gouvernements des 
Etats membres, du 22 mars 1971, concernant la 
réalisation par étapes de l'union économique et 
monétaire disait que: 

- l'union économique et monétaire signifie que 
les principales décisions de politique économique 
seront prises au niveau communautaire et donc 
que les pouvoirs nécessaires seront transférés du 
plan national au plan de la Communauté; et que 

- la première étape doit comporter un renforce
ment des procédures de consultation concernant 
notamment la politique budgétaire, qui doit être 
menée en fonction des objectifs communautaires. 

Mais cette résolution du Conseil n'a pas été sui
vie par un programme concret et obligatoire de 
transfert de pouvoirs depuis les gouvernements 
des Etats membres vers les institutions commu
nautaires. Par conséquent, les décisions de juillet 
1969, concernant les consultations préalables 
avant l'adoption de mesures de politiques écono
mique, et de février 1974, concernant la conver
gence des politiques économiques, n'ont pas un 
caractère contraignant en droit. Ainsi le fondement 
juridique de la coordination des politiques écono
miques, jugée maintes fois nécessaire, reste 
incomplet. 

• Voir aussi le cadre juridique de la politique monétaire publié 
dans Je précédent numéro de la Revue. 
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Le Conseil européen de Bruxelles, de 4 et 5 
décembre 1978, qui a institué le Système moné
taire européen, reconnaissait implicitement l'échec 
des efforts de coordination entrepris Jusqu'alors 
lorsqu'il soulignait le fait que, dans le cadre d'une 
vaste stratégie visant à améliorer les perspectives 
de développement économique et fondée sur une 
symétrie des droits et des obligations de tous les 
participants, la préoccupation principale devrait 
consister à renforcer la convergence des politi
ques économiques en vue d'atteindre une plus 
grande stabilité. Tout en invitant le Conseil (minis
tres de l'Economie et des Finances) à renforcer 
ses procédures de coordination afin d'obtenir une 
meilleure convergence dans ce domaine, le Con
seil européen désabusé se déclarait conscient de 
ce qu'il ne serait pas aisé d'assurer cette conver
gence des politiques et des réalisations économi
ques. Bien qu'il ne le disait pas expressis verbis, 
le Conseil européen semblait reconnaître con:ime 
préalable à la coordination des politiques écono
miques des mesures prises au niveaux national et 
communautaire afin de renforcer le potentiel éco
nomique des pays moins prospères de la Commu
nauté. 

Afin de coordonner les politiques économiques 
à court et moyen terme des Etats membres trois 
organes avaient été institués au départ : un 
Comité de politique conjoncturelle, en mars 1960, 
un Comité de politique budgétaire, en avril 1964, 
et un comité de politique économique à moyen 
terme, aussi en avril 1964. Ces trois comités ont 
fusionné en un Comité de politique économique 
par décision du Conseil du 18 février 1974. Ce 
comité, composé de quatre représentants de la · 
Commission et de quatre représentants de chacun 
des Etats membres, a été investi des fonctions 
exercées auparavant par les trois comités qu'il a 
remplacés. Il lui appartient notamment : de con
courir à la coordination des politiques économi
ques conjoncturelles, d'examiner et confronter les 
politiques budgétaires des Etats membres et de 
veiller à leur mise en œuvre, de préparer l'avant
projet de politiqué économique à moyen terme, de 
suivre les politiques à moyen terme des Etats 
membres et d'en examiner la compatibilité avec le 
programme, d'analyser l'évolution des économies 
et de rechercher les causes de divergence avec le 
programme. 

On peut enfin considérer comme un organe de 
coordination des politiques économiques et de 
participation des partenaires sociaux au processus 
d'intégration économique, la « conférence tripar
tite», c'est-à-dire des représentants des gouverne
ments, des employeurs et des travailleurs, qui se 
tient annuellement depuis 1976. Les conclusions 
de ces conférences sont notamment prises en 
compte lors de l'élaboration des programmes à 
moyen terme de la Communauté. 
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Dans le cadre de sa politique globale méditerra
néenne dont les bases ont été jetées, en 1·972, la 
Communauté a conclu entre 1975 et 1977 des 
accords de coopération avec les pays du $ud de 
la Méditerranée. Il s'agissait des pays du Maghreb 
(Algérie, Maroc, Tunisie) des pays du Machrek 
(Egypte, Jordanie, Liban, Syrie) et d'Israël. La Com
munauté était déjà liée auparavant avec quatre de 
ces pays (Maroc, Tunisie, Egypte et Israël) par un 
accord commercial préférentiel. L'élément novateur 
de ces nouveaux accords était constitué par l'ins
tauration d'une coopération non plus limitée aux 
échanges commerciaux, mais couvrant toute une 
série d'actions regroupées sous la dénomination 
de coopération économique, technique et : finan
cière: participation de la Communauté aux ~fforts 
des partenaires pour développer leur production et 
leur infrastructure économique, coopération indus
trielle, coopération dans le domaine scientifique, 
technologique et de la protection de l'environne
ment, coopération énergétique, coopération: dans 
le secteur de la pêche, etc. Pour appuyer les 
efforts de coopération entre la Communaûté et 
ses partenaires, une assistance financière de 
celle-ci avait été convenue dans un protocole 
financier annexé à chacun des accords. ! 

j 

Les moyens financiers inscrits dans les 'diffé
rents protocoles avaient été accordés pour une 
période se terminant le 31 octobre 1981. De. nou
veaux protocoles financiers valables pour une nou
velle période se terminant le 31 octobre 1986 vien
nent d'être négociés avec les pays du Maghreb, 
du Machrek et d'Israël, afin de permettre la pour
suite de la coopération financière et technique. . . 

. , 
Avant d'examiner le contenu de ces nouveaux 

protocoles financiers, il serait intéressant de· faire 
au préalable un premier bilan de cette coopéra
tion. Ceci nous permettrait ensuite de mieux ·éva
luer, à la lumière de cette permière expérience·; les 
possibilités ouvertes pour l'avenir. ;· 

I. Mise en œuvre des premiers 
protocoles financiers 1 
La mise en œuvre de la coopération financière 

et technique entre la Communauté et les pays. du 
Sud de la Méditerranée a connu, au départ, les 

~,i~f~~~~!~t inphaé;e~~rs ~n~o~~p!f~~ocne nir~~e~~e~~fe~ 
Les partenaires n'étaient pas encore familiarisés 
avec les procédures appliquées par la Commu
nauté de même que celle-ci n'était pas toujours: en 
mesure de lever les contraintes auxquelles sou
vent elle se heurtait dans les différents pays.' A 
ces difficultés s'est ajouté le fait que les premiers 
engagements n'ont pu avoir lieu avant le 1er 
novembre 1978, date à laquelle seulement les pro
tocoles financiers sont entrés en vigueur en raison 
des procédures de ratifications dans les Etats 

. membres. Il n'en reste pas moins qu'une grande 
partie du retard a pu être comblé, jusqu'à la date 

i . 

{ 
j 

i 

1 
1 



1 

1 

du 31 octobre 1981, fixée comme objectif pour 
l'utilisation de l'aide, 71,6 % de celle-ci avait été 
engagée. Au 1er septembre 1982, ce pourcentage 
s'élevait à 91,3 %. Le reliquat de 58 MIO d'ECU 
environ, sur un total de 669 MIO pour tous les 
pays s'expliquait par des situations particulières 
propres à certains partenaires où à certains pro
jets. Il devrait être utilisé très rapidement. 

Si l'on veut apprécier maintenant les résultats 
de la coopération financière sous l'aspect qualita
tif, on peut déjà établir des conclusions intéres
santes en examinant la répartition de l'aide com
munautaire selon les différents domaines, comme 
l'indique le tableau ci-dessous: 

Répartition, selon les différents domaines de 
l'aide communautaire engagés au 31 clécemb_re 1981 

(prêts de la BEI, prêts spéciaux et doris) 

Agriculture 
Industrie 
1 nfrastructures 
Formation 
Coopération scientifique 
Coopération industrielle 
Coopération technique 
Promotion commerciale 
Total 

en millions d'ECU en % 

22250 
123 595 
295 636 
50.867 
17 170 
8 230 

10.170 
2 667 

530 585 

4,2 
23,3 
55,7 
9,6 
3,2 
1,6 
1,9 
0,5 

100,0 

Bien que ce tableau couvre seulement 79 % de 
l'aide totale à engager, la prédominahce des finan
cements consacrés aux investissements dans le 
domaine des infrastructures s'impose déjà. li 
s'agit d'infrastructures très variées : installations 
portuaires, centrales thermiques, routes, voies fer
rées, équipements hydrauliques, etc. Par contre, 
les interventions appelées à avoir directement un 
effet sur la production (investissements dans 
l'industrie et l'agriculture) tiennent une place limi
tée. De même la coopération en matière de forma
tion, domaine qui est particulièrement déterminant 
pour le développement, a bénéficié de concours 
financiers assez modestes. Ce qui apparaît encore 
plus manifeste est la place très minime d'actions 
telles que celles relatives à la coopération indus
trielle_ et à la coopération scientifique, sur lesquel-

Pays Total 

Algérie 114 
Maroc 130 
Tunisie 95 
Egypte 170 
Jordanie 40 
Libàn 30 
Syrie 60 
Israel 30 

TOTAL 669 

Premiers protocoles financiers 
. (Millions d'ECU) 

Prêts à 
BEI conditions 

spéciales 

70 19 
56 58 
41 39 
93 14 
18 4 
20 2 
34 7 . 
30 

362 143 
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les on avait fondé beaucoup d'espoirs au moment 
de la négociation des accords. 

II. - Les nouveaux protocoles 
financiers 

-
FORMES ET VOLUME DE L'AIDE DE LA COMMU· 
NAUTÊ 

Les nouveaux protocoles financiers n'apporte
ront aucune modification quant aux formes de 
l'aide accordée par la Communauté. 

L'aide de la Communauté continuera à être 
mise en œuvre sous les trois formes suivantes : . 
prêts de la Banque Européenne d'investissements, 
prêts à des conditions spéciales, aides non rem
boursables. 

Les prêts de la Banque Européenne d'investisse
ment sont fournis sur ses ressources propres et 
aux conditions du marché. Pour les pays du Magh
reb et du Machreck, tous ces prêts seront assortis 
d'une bonification des taux d'intérêts, à l'excep
tion du Liban qui y a renoncé. Toutefois, les pro
jets relevant du secteur P.étrolier ne pourront béné
ficier d'une telle bonification en raison de leur ren
tabilité. Selon le choix fait par chacun des parte
naires en négociation, la bonification sera effec
tuée au taux suivant : Algérie, Maroc, Jordanie : 
2 %, Egypte, Syrie, Tunisie: 3 % ; quant à Israël, 
qui continuera à bénéficier seulement de prêts de 
la BEI, aucune bonification des taux d'intérêt n'a 
été prévue par la Communauté, comme dans le 
premier protocole financier. 

Les prêts à conditions spéciales et les dons 
sont financés par le budget de la Communauté. 
Les premiers sont accordés pour une durée de 40 
ans avec un différé d'amortissement de 10 ans et 
portent intérêt à 1 % l'an. Une partie des dons est 
affectée au financement des bonifications d'inté
rêts indiquées plus haut. 

Le tableau figurant ci-après indique le volume 
de l'aide et sa répartition entre les différentes for-

dons Total 

25 151 
16 199 
15 139 
63 276 
18 63 
8 50 

19 97 
40 

164 1 015 

Deuxièmes protocoles financiers 
(Millions d'ECU) 

Prêts à 
BEI conditions 

spéciales 

107 16 
90 42 
78 24 

150 50 
37 7 
34. 5 
64 11 
40 

600 155 

Dons 

28 
67 
37 
76 
19 
11 
22 

260 



Evolution par rapport aux premiers protocoles financiers 

Augmentation de l'aide 
par rapport aux premiers 
protocoles financiers(%) Population 

en millions 
d'habitants 

t 
t 
t 
Effort 

Pays 

Algérie 
Maroc 
Tunisie 
Egypte 
Jordanie 
Liban 
Syrie 
Israël 

TOTAL 

Budget BEI 
de la Commu-

té (prêts 
spéciaux et 

dons) 

47,3 
13,0 
63,6 
18,2 
60,0 
26,9 

35,0 

52,9 
60,7 
90,2 
61,3 

105,6 
70,0 
88,2 
33,3 

65,7 

mes de cette aide qui ont été fixés pour chacun 
des pays concernés dans les nouveaux protocoles 
financiers. Les montants correspondants des pre
miers protocoles, qui avaient été fixés également 
en étant considérés valables pour une période de 
cinq années, sont repris dans ce tableau de 
manière à pouvoir noter en même temps l'évolu
tion qui a pu se produire dans le traitement 
accordé par la Communauté à ses partenaires. 

1. Ensemble de l'aide 

Si l'on considère, sur la base du tableau qui 
figure ci-dessus, l'ensemble de l'aide au pays du 
Sud de la Méditerranée, deux constatations doi
vent être faites : le montant nominal de l'aide a 
été augmenté de 51,7 %, l'augmentation a été iné
gale suivant qu'il s'agit des prêts spéciaux et des 
dons ou des prêts de la BEI. 

Cette augmentation de 51,7 % doit être, bien 
sûr, comparée au niveau de l'inflation réalisée 
depuis l'établissement des premiers protocoles 
financiers. Il est, certes, difficile de mesurer exac
tement les termes de cette inflation et leurs con
séquences sur la valeur réelle de l'aide. Certains 
calculs effectués au cours des travaux communau
taires pour la fixation des nouveaux montants à 
inscrire dans les protocoles financiers avaient éva
lué cette inflation à 43 % en prenant en considé
ration la période 1er juillet 1976-31 décembre 1980. 
La date du 1er juillet 1976 avait été choisie parce 
qu'elle correspondait à celle à laquelle le volume 
de l'aide pour les pays du Machrek avait été fixé, 
trois mois après la signature des accords avec les 
pays du Maghreb. En outre, il serait logique 
d'adapter ces calculs, dont les résultats ne peu
vent être en toute hypothèse d'une rigoureuse 
exactitude, en allant jusqu'à la période à laquelle 
les nouveaux montants ont été définitivement 
fixés, c'est-à-dire juillet 1981. 
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Total PNB/capita 
(1979) 

32,5 18,2 1 580 
53,1 19,4 740 
46,3 6,2 1120 
62,4 40,9 460 
57,5 3,1 1180 
66,7 3,1 
61,7 8,4 1 070 
33,3 3,8 4170 

51,7 103,1 

financier 
par habitant 

(ECU) 

l 

. 8,6 
: 10,5 
,.23,2 

6,9 
. 21,0 
'16 7 
;12:0 
10 8 • ' , 

10 1 l , 

1 
Quoi qu'il en soit, on peut dire que le montant 

total de l'aide prévue pour les cinq prochaines 
années permet de maintenir grosso modo le 
volume de l'aide accordée dans les premiers proto
coles financiers. 

i 
Sur le plan qualitatif il est incontestable que 

l'aide de la Communauté, prise dans son ensem
ble pour tous les pays du Sud de la Médit~rranée, 
connaît une certaine dégradation par rapport aux 
protocoles de la première génération. En) effet, 
pour la fixation du montant de cette aide, un taux 
d'augmentation plus faible (35 %) a été ,retenu 
pour les prêts spéciaux et les dons que pour les 
prêts de la BEI (65,7 %). Il en résulte que ces der
niers qui, comme nous le savons, sont acçordés 
aux conditions du marché sous réserve d'une fai
ble bonification des intérêts, représentent ~ désor
mais 59 % de l'aide totale au lieu de 56 % pour 
les premiers protocoles financiers. Il est facile de 
déceler les raisons de cette situation : les difficul
tés que connaît actuellement le budget de 1~ Com
munauté ont amené les Etats Membres à ne pas 
suivra le Commission, qui avait proposé au départ 
des montants plus substantiels pour les prêts spé
ciaux et les dons et à se tourner davantage vers 

.la Banque qui puise ses ressources sur le marché 
des capitaux. Les conséquences sur le niveau de 
libéralité de l'aide communautaire sont d'autant 
plus grandes que depuis les dernières années les 
taux d'intérêts ont très sensiblement augmenté sur 
ce marché. Actuellement, la BEI doit appliquer des 
taux de l'ordre de 14 à 15 %, alors qu'ils s'établis
saient aux alentours de 9 % en 1976. 

i 
Il résulte surtout de cette situation que l'aide 

fournie par le budget de la Communauté au cours 
des cinq prochaines années représentera une dimi
nution en valeur par rapport aux protocoles finan
ciers de la première génération. Une augmen~ation 
de 35 % est certainement inférieure au ·niveau de 
l'inflation constatée au cours des cinq dernières 
années. 1 

1 
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2. Répartition de l'aide entre les différents pays. 

Si l'on examine maintenant le traitement 
accordé à chaque pays, on constate des différen
ces sensibles entre les partenaires. 

Lors de l'établissement des premiers protocoles 
financiers la Communauté était partie, au départ, 
du principe qu'il convenait d'assurer un équilibre 
entre tous les pays au sujet du volume et des for
mes de l'aide en tenant compte de l'importance 
de leur population, de leur situation économique 
et, d'une manière générale, de leur niveau de déve
loppement. Ce principe n'a certes pas été appliqué 
avec rigueur et des facteurs moins objectifs sont 
quelques fois intervenus. La nécessité de respec
ter un équilibre entre les différents partenaires a 
inspiré également les travaux communautaires 
pour les nouveaux protocoles financiers. Et juste
ment parce que cet équilibre ne semblait pas avoir 
été suffisamment assuré au départ, on a voulu 
apporter quelques éléments correcteurs à l'occa
sion des nouveaux protocoles. 

Ainsi, à propos des pays du Machrek, on a pu 
constater qu'ils avaient bénéficié, dans les négo
ciations en 1977, d'un traitement moins favorable 
pour le volume de l'aide que les pays du Maghreb, 
en 1976, en raison des autres engagements exté
rieurs pris antérieurement par la Communauté. 
Cette situation n'a pas été ignorée en 1981 lors de 
la fixation par celle-ci des nouveaux montants de 
l'aide. Ceci explique probablement les taux d'aug
mentation plus élevés de l'aide totale accordée à 
certains des quatre pays concernés. 

Mais c'est surtout au niveau de la répartition de 
cette aide entre les prêts spéciaux et les dons, 
d'une part, et les prêts de la BEI, d'autre part, que 
des différenciations ont été faites entre les parte
naires. Celles-ci ont été justifiées principalement 
par leur situation économique, mais comme en 
1976 et 1977 des facteurs moins objectifs ont pu 
certainement inspirer les Etats membres lors des 
travaux internes: Le .cas de l'Egypte et du Maroc 
est particulièrement manifeste. Ces deux pays ont 
le plus faible revenu par habitant. On a estimé 
qu'on n'en avait pas suffisamment tenu compte 
précédemment. De même en raison de l'impor
tance de leur population, notamment pour 
l'Egypte, l'effort financier par habitant, accompli 
par la Communauté, paraissait moins substantiel 
que pour la Tunisie par exemple (cf. tableau figu
rant plus haut). Ceci a amené à prévoir une aide 
globalement plus libérale en faveur de ces pays 
en augmentant plus fortement, par rapport au pre
mier protocole financier, les montants correspon
dants aux prêts spéciaux et aux dons. Pour le 
Liban, on a tenu compte de la situation dramati
que qu'il connaît actuellement. A l'opposé, le mon
tant réservé aux prêts spéciaux et aux dons pour 
l'Algérie est resté fixé à 44 millions d'Ecu, ce qui 
en raison de l'inflation signifie une diminution de 
sa valeur réelle. Les richesses de ce pays en 
hydrocarbures, qui lui ont fourni des ressources 
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sans cesse accrues depuis la conclusion de 
l'accord de coopération ont été prises en considé
ration. Enfin il convient de souligner que l'aide à 
Israël est restée limitée à des prêts de la BEI, 
sans possibilité de bonifications des taux d'inté
rêts, alors que la Commission avait soumis des 
propositions pour une aide supplémentaire sous 
forme de dons. 

Il résulte de cette répartition de l'aide commu
nautaire et de ses différents éléments entre les 
partenaires, telle qu'elle vient d'être analysée, des 
situations différentes : pour certains les nouveaux 
protocoles financiers apportent globalement une 
amélioration de la valeur réelle de l'aide, pour 
d'autres - et les plus nombreux - ils représen
tent une stratégie ou même une dégradation de 
celle-ci. 

3. Modalités de mise en œuvre de l'aide. 

Aucune modification fondamentale n'a été 
apportée dans les nouveaux protocoles financiers 
au sujet des modalités de mise en œuvre de 
l'aide. 

En particulier ces protocoles maintiennent le 
principe que, pour les interventions faisant l'objet 
d'un financement, la participation aux adjt1dica
tions, appels d'offres, marchés et contrats, est 
réservée aux personnes physiques et morales des 
Etats membres et des pays partenaires. Ceci vaut 
toutefois sous réserve de l'application par la BEI 
de ses stat!,lts qui pour ses prêts ne prévoient pas 
une telle condition. A cela s'ajoute le fait que ce 
principe n'est pas appliquée en général dans le 
cas d'opérations réalisées conjointement avec 
d'autres bailleurs de fonds. 

De même, pour la compara~son des offres faites 
par les participants à ces adjudications, les nou
veaux protocoles comme les premiers, ne pré
voient pas de préférence en faveur des personnes 
physiques ou morales du pays partenaire par rap
port aux ressortissants des Etats Membres. La 
Convention de Lomé, par contre, prévoit une préfé
rence de 15 ou 10 % en faveur des pays A.C.P. Le 
seul avantage consenti aux pays méditerannéens 
est la possibilité d'organiser une procédure accélé
rée de lancement des appels à la concurrence 
comportant des délais réduits pour le dépôt des 
soumissions, ce qui a pour effet d'avantager les 
entreprises se trouvant dans le pays. 

III. - Perspectives ouvertes par 
les nouveaux protocoles financiers 

Pour apprécier les perspectives ouvertes par les 
nouveaux protocoles financiers ïl convient de tenir 
compte des limites de l'aide accordée par la Com
munauté à ses différents partenaires, à la fois du 
point de vue du volume et des conditions. 
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Si l'on considère les besoins énormes de ces 
pays pour réaliser leurs plans de développement, 
l'aide de la Communauté apparâ1t modeste. Pour 
le Maroc par exemple, elle représente à peine 2 % 
des capitaux extérieurs escomptés par ce pays 
pour financer son plan quinqu~nnal en cours. 

En outre, une partie substantielle des concours, 
accordés par la Communauté, est constituée de 
prêts de la BEI consentis aux conditions habituel
les du marché. L'augmentation des taux d'intérêts 
sur le marché des capitaux a diminué encore plus 
les avantages que représentent de tels prêts pour 
les partenaires méditerranéens. Pour cette raison 
les partenaires ont eu la possibilité de bénéficier 
d'une bonification légèrement plus élevée s'ils le 
souhaitaient (3 % au lieu de 2 %), mais, en retour, 
il en résultera pour ceux qui ont fait ce choix une 
plus grande amputation de l'enveloppe de l'aide 
affectée aux dons afin de financer l'augmentation 
de la bonification. 

Dans ces conditions il importe de rechercher 
tous les moyens pour assurer à l'aide communau
taire la plus grande efficacité possible, en dépit 
de ses limites. 

Le bilan que nous avons fait plus haut au sujet 
des premiers protocoles financiers nous a montré 
qu'une partie importante des moyens inscrits dans 
ces protocoles avait été consacrée au financement 
de projets situés dans le domaine des infrastruc
tures. Or, le plus souvent ces projets nécessitent 
des investissements très coûteux. Sans vouloir 
négliger l'importance que peuvent ayoir de tels 
projets pour le développement des pays concer
nés, la Communauté aurait intérêt à limiter ses 
interventions dans le domaine des infrastructures 
de façon à pouvoir engager un certain nombre 
d'opérations d'envergure plus modeste, mais qui, 
de par leur nature, seraient assurées d'un impact 
important. 

Pour ce faire, il conviendrait de choisir quelques 
secteurs prioritaires particulièrement déterminants 
pour la réalisation des objectifs de développe
ment: expansion des petites et moyennes indus
tries pour favoriser le développement des régions 
défavorisées, reconversion et modernisation de la 
production agricole, en vue de l'amélioration de la 
sécurité alimentaire dans certains secteurs (céréa
les, viande, lait, etc.), formation des cadres et du 
personnel qualifié dans tous les secteurs de l'acti
vité économique, recherche de nouvelles soumes 
d'énergie, coopération scientifique, coopération 
industrielle, etc. 

Les contraintes auxquelles on est soumis en rai
son des conditions de l'aide communautaire, 
comme il a été souligné plus haut, peuvent consti
tuer un obstacle sérieux pour réaliser un tel pro
gramme, notamment dans le cas de certains pays 
pour lesquels les prêts de la BEI tiennent une 
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place prépondérante. En effet, ces prêts, même 
bonifiés, se prêtent mal à un grand noillbre des 
opérations à réaliser dans les secteurs 'qui vien
nent d'être cités comme prioritaires. On peut bien 
sûr imaginer le jumelage d'un prêt de la BEI et 
d'un prêt spécial pour une même opération afin 
d'adoucir les conditions du premier, comme cela a 
déjà été le cas pour plusieurs projets, mais toutes 
les opérations ne se prêtent pas à une telle solu
tion. En effet, si l'on met à part les interventions 
en faveur des P.M.I qui consistent dans le finance
ment d'investissements, ces opérations sont réali
sée le plus souvent sous la forme d'actions de 
coopération et d'assistance technique .qui par 
nature doivent bénéficier de conditions de· finance
ment particulièrement favorables (envoi d.'experts, 
projets de recherche, études, stages, bourses ... ). 

l 

Au terme de ce bref examen de la situation 
après l'établissement des nouveaux. protocoles 
financiers on peut s'interroger sur la mise en 
œuvre de la coopération entre la Communauté et 
les pays du Sud de la Méditerranée, telle qu'elle a 
été conçue dans les accords. Comme il est dit 
dans le préambule des accords de coopération 
conclus avec les pays du Mahgreb et du Machrek, 
les parties contractantes ont voulu instaurer un 
nouveau modèle de relations entre Etats dévelop
pés et Etats en voie de développement.'. A cet 
effet, ils ont voulu mettre en œuvre une êoopéra
tion dite « globale», qui allait bien au-delà du 
domaine traditionnel des échanges commerciaux. 
Des actions relevant de la coopération indûstrielle 
ou de la coopération scientifique, par exemple, ont 
déjà été engagées, mais comme on a pu I.e cons
tater, elles ont une importance limitée dans le 
bilan global des premiers protocoles financiers. 
D'autres secteurs, comme l'énergie ou la: pêche, 
où la coopération était prévue, n'ont pas : encore 
été abordés. Des raisons diverses expliquent cette 
situation et notamment le fait que de telles 
actions, avant d'aboutir, demandent une longue 
préparation. Mais il y a aussi le fait que la· coopé
ration, dans beaucoup de cas se fait directement ' 
entre les opérateurs sur lesquels: la Communauté 
a peu de prise. 

Dans la réalité, .l'assistance financière constitue 
donc, le plus souvent, le seul moyen dont la Com
munauté dispose pour réaliser des actions de coo
pération. L'exemple d'Israël le montre suffisam
ment. En l'absence de moyens appropriés dans 
l'accord, il n'y a pas eu d'actions notables, à 
l'exception de quelques activités sous forme de 
rencontres entre opérateurs, de séminaires, qui ont 
pu être financés avec des ressources tirées du. 
budget de la Commission. Dans ces conditions on 
peut légitimement se demander, au vu des nou
veaux protocoles financiers si la Communauté a 
prévu les moyens qui permettent de réaliser la 
coopération dont elle a posé les principes· dans 
les accords conclus avec les pays du Sud de la 
Méditerranée. • 

! 
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problèmes juridiql)es 
et institutbnnels 

LE PASSEPORT , 

EUROPEEN 

Eileen DENZA * 

Conseiller juridique auprès de la Représentation 
permanente du Royaume-Uni auprès des Commu
nautés européennes 

• La présente étude n'engage que son auteur et ne reflète pas 
obligatoirement les vues de l'Etat membre à la Représentation 
duquel elle est attachée. 
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« A l'aube du vingtième siècle, le passe
port s'est mis à l'heure de l'appareil pho
tographique; il est temps maintenant de 

le mettre à l'heure de l'ordinateur». (1) 

Lorsque l'idée d'un passeport uniforme pour les 
citoyens des Etats membres de. la Communauté 
européenne a été lancée pour la première fois, ce 
fut à l'occasion de propositions beaucoup plus 
ambitieuses visant à la création d'une « union des 
passeports». Une telle union impliquait une har
monisation générale de la législation relative· aux 
étrangers dans les Etats membres et, une fois 
cette harmonisation réalisée, la suppression du 
contrôle des passeports aux frontières intérieures 
de la Communauté. Lors de la Conférence des 
chefs d'Etat et de gouvernement de la Commu
nauté en décembre 1974, le chancelier Schmidt 
lança ses idées et ses collègues convinrent qu'un 
groupe de travail devrait être créé pour examiner 
aussi bien « l'union des passeports» que la possi
bilité, dans un premier stade, de concevoir et 
d'introduire des passeports uniformes. 

Avec un mandat politique aussi clair, le groupe 
de travail parvint assez rapidement à un consen
sus assez large. Au bout d'un an seulement, la 
Commission présenta au Conseil européen un rap
port ayant trait à la fois aux points de détail d'un 
éventuel passeport uniforme et aux possibilités 
d'aller au-delà, vers une véritable union des passe
ports. En décembre 1975, le Conseil européen prit 
la décision de principe d'introduire un passeport 
de conception uniforme. Le Conseil européen prit 
acte du rapport du Conseil qui devait constituer la 
base de la suite des travaux consacrés au con
tenu détaillé et à la présentation du passeport. 

De fait ce rapport indique que, même en 1975, il 
existait un accord entre les Etats membres sur la 
plupart des points techniques concernant les nou
veaux passeports ; format, couleur, libellé de la 
couverture, de la première page et de la page où 
sont consignées les données relatives au titulaire 
et sur le fait que ces passeports resteraient des 
passeports nationaux, émis par chaque Etat mem
bre conformément à sa propre législation et à ses 
propres usages. Toutefois, il a fallu plus de cinq 
ans pour parvenir à un accord définitif sur les ter
mes d'une résolution des Etats membres de la 
Communauté européenne, et plus longtemps 
encore pour que les derniers détails techniques 
fussent réglés afin que la production puisse. com
mencer. 

(1) Commission restreinte de la Chambre des Lords du 
Royaume-Uni chargée des questions relatives aux Communautés 
européennes 1979-1980: 10ème rapport sur l'union des passe-
ports, page 7. · 
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Il y a eu à cela deux raisons. L'incidence accrue 
du terrorisme international a rendu les gouverne
ments des Etats membres plus sensibles aux 
questions de sécurité et moins désireux d'envisa
ger des modifications susceptibles de réduire 
l'efficacité de leurs contrôles frontaliers pour arrê
ter les terroristes. L'enthousiasme suscité par 
l'objectif plus lointain de l'union des passeports 
étant tombé, l'idée d'un passeport uniforme a 
perdu quelque peu le souffle politique qui l'ani
mait. Pendant plusieurs années la question n'a 
pas été débattue officiellement à un niveau élevé. 

La deuxième raison du retard observé tient aux 
travaux qui se sont déroulé parallèlement au sujet 
des passeports dans le cadre de l'Organisation de 
l'aviation civile internationale (OACI). Les experts 
en matière de passeports provenant d'un très 
grand nombre de pays membres de l'ONU ont 
passé plusieurs années à étudier les avantages 
que les usagers des lignes aériennes pourraient 
retirer d'une présentation normalisée des indica
tions personnelles dans les passeports, de la plas
tificatlon de la page où figurent ces données et 
de l'impression de la photographie du titulaire sur 
cette page, ainsi que de la lecture électronique de 
cette dernière. Leurs ultimes recommandations 
quant à la présentation normalisée des renseigne
ments relatifs au titulaire se fondaient sur la com
paraison d'un grand nombre de possibilités et sur 
l'évaluation prudente des renseignements d'ordre 
personnel qui sont réellement nécessaires aux fins 
de l'identification, ainsi que de la meilleure pré
sentation possible de ces renseignements pour 
qu1il soit aisé de les reconnaître. Les. experts ont 
souligné qu'à leur avis la normalisation de la pré
sentation aurait pour effet, à terme, d'accélérer 
considérablement les opérations de contrôle des 
passeports partout où elles ont lieu. Si la page où 
sont consignés les renseignements relatifs au titu
laire et portant une photographie de celui-ci était 
ensuite plastifiée - c'est-à-dire recouverte d'une 
fine pellicule de plastic transparent - et revêtue 
d'un sceau de manière à ce que celui-ci -couvre 
partiellement la photographie, les contrefaçons 
consistant à modifier les renseignements relatifs 
au titulaire ou à remplacer la photographie devien
draient beaucoup plus difficiles. En conséquence, 
il y aurait beaucoup moins de risques de voir 
voler, à des fins frauduleuses, un passeport com
portant une page plastifiée. 

Le groupe d'experts des Eté:its . membres de 
l'OACI a également consacré beaucoup d'efforts à 
l'élaboration d'un volet normalisé destiné à la lec
ture électronique qui pourrait être ajouté à cette 
page de renseignements. Les experts ont fait 
valoir que l'introduction de passeports à lecture 
électronique accélèrerait l'écoulement des passa
gers en nombre croissant dans les aéroports inter
nationaux. Dans la perspective de voir des avions 
géants encore plus grands déverser un nombre 
toujours plus grand de passagers, il est essentiel 
de mettre au point une méthode permettant un 
contrôle plus rapide, si l'on ne veut pas réduire à 
néant les avantages découlant de l'accélération 
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d é . 1 l es transports a riens en pro ongeant l'attente 
due au contrôle des passeports. La pqssibilité de 
la lecture électronique augmenterait i aussi les 
chances de dépister les criminels et aùtres immi
grants indésirables et dispenserait les titulaires de 
tels passeports de la nécessité de remplir des car
tes de débarquement pour les Etats ayant installé 
le matériel de lecture nécessaire. Les experts ont 
toutefois reconnu que certains Etats i n'accepte
raient pas ou ne pourraient pas introduire de pas
seports à lecture électronique, ou bien l'équipe
ment nécessaire, et que les passeports conven
tionnels devraient donc être acceptés partout dans 
un avenir prévisible. Ils ont· donc insisté pour que 
les Etats qui n'adopteraient pas le passeport à 
lecture électronique « fassent figurent : dans leur 
passeport conventionnel des informations néces
saires au contrôle ayant le format et la présenta
tion recommandés pour le passeport . à lecture 
électronique». Ils espéraient évidemment que les 
Etats qui, pour commencer, n'adopteraient que la 
présentation et les caractères recommandés pour 
la page de renseignements passeraient• ensuite à 
la plastification et ajout~raient finalement le bord 
permettant la lecture électronique au i fur et à 
mesure que son usage se répandrait et que les 
avantages en seraient démontrés. Au · début de 
l'année 1981, les Etats-Unis sont devenus le pre
mier pays du monde à introduire le passeport à 
lecture électronique du type OACI. t 

! 

L'Allemagne, la France et le Royaume-Uni 
étaient représentés au sein du groupe d'experts et 
la Belgique ainsi que les Pays-Bas y ont participé 
ultérieurement à titre d'observateurs. Le Royaume
Uni et l'Allemagne ont été très impressionnés par 
les travaux du groupe d'experts de l'OACI, dont 
les résultats ont ensuite été adoptés par le 
Comité . du Transport aérien et par le Conseil de 
l'OACI sous la forme d'une recommandation qui a 
été communiquée à tous les Etats membres (2). 
En conséquence, lorsque la Présidence . italienne, 
début 1980, a relancé les travaux relatifs au pas-

. seport européen, ces deux pays ont indiqué qu'ils 
ne souhaitaient pas s'orienter vers un accord euro
péen limité sur les modèles de passeport qui, quel 
qu'il soit, compromettrait la possibilité pour eux 
d'adopter les recommandations de l'OACI et 
d'introduire des passeports à lecture électronique. 
D'autre part, les négociations en vue d'lln passe
port européen pourraient fournir une occasion de 
persuader les autres membres de la Communauté 
des avantages et des perspectives à long terme 
du passeport à lecture électronique. Si l'introduc
tion des passeports européens de modèle uni
forme pouvait être associée à l'introduction des 
recommandations de l'OACI par tous ou au moins 
par certains des autres Etats membres, cela don
nerait un aspect pratique à une opération qui, 
avec la disparition de tout espoir de progresser 
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(2) 1980: Document n°9303 de l'Organisation de l'aviation 
civile internationale 



vers une authentique union des passeports, revêt 
un caractère en grande partie symbolique. 

La fusion des recommandations de l'OACI avec 
les points de détail propre au passeport européen 
ayant fait l'objet d'un accord provisoire ne s'est 
pas opérée sans difficulté. Certains pays n'avaient 
nullement l'intention de mettre en œuvre les 
recommandations de l'OACI dans un avenir pro
che. Certains avaient des objections de principe 
au passeport à lecture électronique. Ces pays se 
sont efforcés de préserver pour le passeport euro
péen le contenu détaillé convenu quelques années 
auparavant et ils ont suggéré que les pays dési
rant incorporer la page de renseignements de 
l'OACI pourraient tout simplement l'ajouter au 
modèle convenu antérieurement. Le Royaume-Uni a 
toutefois fait valoir avec insistance qu'un système 
entraînant la reproduction en double exemplaire 
des photographies et des informations relatives au 
titulaire selon des modèles différents seraient ridi
culement coûteux et constituerait un gaspillage. 
Les pages de renseignements prévues par l'OACI 
ont été simplifiées afin d'en faciliter la production 
et l'utilisation : elles constituent un moyen de rem
placer les pages traditionnelles de contrôle et non 
pas un supplément facultatif. Les modalités provi
soirement arrêtées en 1975 devaient donc être 
rééxaminées à la lumière des conclusions auxquel
les étaient parvenus les experts de l'OACI. En fin 
de compte, cet avis a été accepté. Bien qu'il n'y 
ait que 4 pays susceptibles d'adopter les recom
mandations de l'OACI dès la création du passe
port européen, la page des renseignements pré
vues par l'OACI a été acceptée intégralement en 
remplacement de la page traditionnelle de con
trôle. En effet, par son contenu, celle-ci s'inspire 
maintenant de la page de renseignements prévue 
par l'OACI, bien que trois renseignements supplé
mentaires puissent être ajoutés à la liste de ceux 
qui figurent dans le passeport conventionnel. 

Le 23 juin 1981, à l'issue de trava:!,Jx intensifs 
menés sous la Présidence néerlandaise, les Etats 
membres des Communautés européennes, réunis 
au sein du Conseil, sont parvenus à un accord sur 
la résolution ci-après (3) : 

LES · REPRÉSENTANTS DES GOUVERNEMENTS 
DES ÉTATS MEMBRES DES COMMUNAUTÉS 
EUROPEENNES, RÉUNIS AU SEIN DU CONSEIL 

rappelant que les chefs de gouvernements, réu
nis à Paris les 9 et 10 décembre 1974, ont 
demandé que soient étudiées la possibilité d'éta
blir une union des passeports et, par anticipation, 
l'introduction d'un passeport uniforme, et que le 
Conseil européen, réuni à Rome les 3 et 4 décem
bre 1975, est convenu, au vu du rapport qui lui 
était soumis, de l'instauration d'un passeport d'un 
modèle uniforme. 

(3) Journal Officiel C 241, du 19 septembre 1981 
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soucieux de favoriser tout ce qui peut renforcer 
le sentiment des ressortissants des Etats mem
bres d'appartenir à une même Communauté, 

estimant que l'établissement d'un tel passeport 
est de nature à faciliter la circulation des ressor
tissants des Etats membres, 

ont établi un passeport dont le modèle uniforme 
est décrit à l'annexe J et le champ d'application à 
l'annexe Il, annexes qui font partie intégrante de 
la présente résolution, 

sont convenus que les Etats membres s'efforce
ront de délivrer ce passeport au plus tard à partir 
du 19

' janvier 1985. 

Cette résolution explique ainsi l'historique de 
l'idée d'un passeport de conception uniforme et en 
expose les deux objectifs: un objectif politique 
visant à promouvoir un sens d'appartenance à la 
même communauté et un objectif pratique, qui est 
de faciliter la circulation des ressortissants des 
Etats membres. Ce dernier avantage sera bien sûr 
limité. Le nouveau passeport ne confèrera à son 
détenteur aucun nouveau droit en matière de 
liberté de circulation. L'abandon de la formalité 
des cartes de débarquement par les Etats qui 
l'exigent encore des ressortissants d'Etats mem
bres de la Communauté, l'accélération de la vérifi
cation des passeports par les préposés grâce à la 
présentation normalisée de la page de contrôle, 
surtout lorsque la page plastifiée prévue par 
l'OACI sera utilisée, tout cela accélèrera dans une 
certaine mesure le passage des frontières com·mu
nautaires. On espère que l'utilisation simultanée 
de la page plastifiée prévue par l'OACI et du pas
seport européen fera connaître la première et en 
favorisera l'adoption tant par les pays de la Com
munauté qui ont actuellement l'intention de garder 
des passeports de type conventionnel que par des 
pays sités en dehors de la Communauté. Les 
avantages déjà mentionnés en matière de sécµrité 
devraient alors devenir plus directement évidents. 
L'adoption par les Etats-Unis et par la moitié des 
Etats membres de la Communauté européenne de 
la page plastifiée prévue par l'OACI constituerait 
un progrès important en vue de son utilisation 
mondiale. 

En effet, cinq pays européens ont exprimé 
l'intention d'introduire avec le passeport européen 
la carte OACI. 

La résolution prévoit que les Etats membres 
« s'efforceront de délivrer ce passeport au plus 
tard à partir du 1er Janvier 1985 » Bien que cer
tains Etats membres aient l'intention d'émettre 
des passeports européens dès que possible, il se 
peut que d'autres Etats soient plus longs à mettre 
en route le processus de production. Il a été con
venu de donner encore un répit aux Etats qui, au 
premier janvier 1985 n'auraient pas encore achevé 
la mise en place des nouvelles méthodes de pro
duction des passeports. Il est tout à fait probable 
que les Etats observant les recommandations de 
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l'OACI, en totalité ou en partie, éprouveront des 
difficultés pour disposer de tout le matériel tec~ni
que nécessaire au début de 1985. Les passeports 
existants resteront, bien entendu, valables et 
seront progressivement remplacés, au fur et à 
mesure qu'ils expireront, par des passeports euro-
péens. · 

Un autre point important de la résolution est la 
forme qu'elle revêt: il ne s'agit pas d'un instru
ment communautaire de n'importe quel type, mais 
d'une résolution des Etats membres, réunis au 
sein du Conseil. A uri stade antérieur des négocia
tions, il avait été proposé de considérer cette 
question comme une question de compétence 
mixte, c'est-à-dire relevant à la fois de la compé
tence des Etats membres en ce qui concerne 
l'émission de passeports en application de leurs 
dispositions législatives et réglementaires nationa
les, mais aussi de la compétence de la Commu
nauté en matière de libre circulation des travail
leurs et autres ressortissants économiquement 
actifs des Etats membres. Dans sa forme défini
tive, toutefois, en dépit des ambitions beaucoup 
plus grandes manifestées par le Conseil européen 
en 1974 et 1975, la résolution ne vise que la con
ception uniforme des passeports que les Etats 
membres continueraient d'émettre chacun de son 
côté en application de ses dispositions législati
ves et réglementaires nationales. C'est pourquoi 
plusieurs Etats membres ont insisté sur le fait que 
le maintien du caractère national des passeports 
devait .avoir pour conséquence que l'instrument 
approprié pour traduire leur intention commune 
était une résolution des gouvernements des Etats 
membres, et ce type d'instrument a été accepté. Il 
traduit exactement à la fois l'inspiration commu
nautaire qui anime la résolution et les pouvoirs 
que les Etats continuent d'exercer en la matière. 
Il a par ailleurs été convenu que la résolution ne 
serait pas juridiquement contraignante, ce qui res
sort de son libellé. 

L'annexe I à la résolution énumère les caracté
ristiques du passeport uniforme. Le format est uni
forme. Il n'y a aucune possibilité de dérogation à 
cette mesure. Les délégations ont estimé, et elles 
ont insisté sur ce point, que si les passeports 
européens n'avaient pas tous le même format et 
la même couleur, cela nuirait à la notion même 
d'uniformité. Le format serait determiné par un 
groupe d'experts « en tenant compte des problè
mes techniques et notamment de ceux posés par 
l'insertion d'une éventuelle carte plastifiée. « Il a 
fallu un certain temps pour résoudre les problè
mes d'ordre technique. Le problème le plus délicat 
pour le Royaume-Uni a été que, bien qu'il ait 
annoncé clairement son intention d'adopter la 
page plastifiée munie d'un bord à lecture électro
nique, comme le recommande l'OACI, il n'avait 
pas pris de décision au sujet de la méthode selon 
laquelle la page plastifiée serait insérée dans le 
passeport. Cette page plastifiée pourrait constituer 
l'intérieur de la couverture au début du passeport, 
ou à la fin du passeport, ou encore pourrait être 
insérée à l'intérieur et constituer une page dis-
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tincte. Si la page plastifiée faisait partie de la 
couverture, les dimensions extérieures 'du passe
port seraient dictées par les dimensions que 
l'OACI a prescrites pour cette page. Même si la 
page plastifiée était distincte, il serait quand 
même plus satisfaisant de respecter pour le pas
seport les dimensions prévues par l'OACI, mais la 
marge nécessaire à l'insertion de la page en ques
tion dépendrait de la méthode choisie, le choix de 
cette méthode nécessitant des recherches techni
ques complexes. Toutefois, le format a finalement 
fait l'objet d'un accord au sein du groupe et d'une 
résolution complémentaire des Etats membres : il 
s'agit du format de la page recomm~ndée par 
l'OACI, à quelques millimètres près, pow en per-· 
mettre l'insertion. 

La couleur de la couverture - lilas' - a été 
choisie en 1975 parce qu'elle n'avait encore jamais 
été utilisée pour le passeport d'aucun Etat mem
bre. Tous les Etats doivent donc chànger. Le 
matériau dont sera fait la couverture n'.est toute
fois pas prescrit. En 1981, un échantillon de la 
couleur choisie a été coupée en morceàux, à rai
son d'un par délégation. Chaque Etat doit s'effor
cer, en utilisant le matériau de son choix, de par
venir à un résultat aussi proche que possible de 
l'échantillon modèle. Le recto de la couverture 
comportera, dans la langue nationale de l'Etat qui 
délivre le passeport, en haut la mention << Commu
nautés européennes, en bas, la mention « passe
port» et, au centre, le nom de l'Etat à. côté du 
symbole de celui-ci. L'intérieur de la couverture au 
début du passeport est réservé à l'Etat 'émetteur 
- le Royaume-Uni a insisté au maintien de la for
mule traditionnelle: « le ministre des! affaires 
étrangères et des affaires relatives au Common
wealth, ministre de sa Majesté britannique, prie, 
au nom de sa Majesté, qui de droit d'autoriser le 
porteur du présent document à passer librement et 
sans encombre et de lui accorder toute l'aide et la 
protection nécessaires. ». Toutefois, l'intérieur de 
la couverture pourra également être utilisé pour la 
page de contrôle plastifiée ou pour recevpir toute 
autre information à caractère officiel. La résolution 
a été expressément conçue de manière à laisser 
aux Etats membres le choix de la place à donner 
à la page plastifiée ou à la page traditionnelle de 
contrôle. 

. . . l . 
La « première page» - décrite dans là résolu

tion pourrait donc suivre la page de ëontrôle. 
Cette page reprend les mentions portées sur la 
couverture - moins le symbole · national L mais 
dans toutes lès langues officielles des Commu
nautés. Il y en a déjà 8, y compris l'irlandais, et il 
faudra peut-être bientôt rajouter l'espagnol et le 
portugais sur une page déjà assez encombrée. 
Toutefois, de nombreux Etats membres se sont 
montrés très susceptibles sur la question de la 
langue. A cet égard, la page de contrôle a pré
senté encore plus de difficultés. Suivant la prati
que internationale traditionnelle - et la~ recom
mandation de l'OACI - la page de contrôle doit 
comporter les rubriques fixées par l'OACI, dans la 
langùe nationale, ainsi qu'en anglais et en fran-

; 

l 
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çais. Toutefois, le principe de l'égalité des langues 
au sein de la Communauté est préservé par un 
système consistant à assortir chaque mention 
d'un petit numéro renvoyant à un index qui se 
trouve à l'une · des pages suivantes du passeport 
et où ces mentions sont traduites dans toutes les 
langues communautaires. 

Bien que seules les mentions prévues par 
l'OACI pour permettre d'identifier le porteur soient 
obligatoires, les Etats membres peuvent, s'ils le 
désirent, utiliser la page suivante pour y porter 
des mentions relatives au domicile, à la taille, à la 
couleur des yeux et à la prorogation éventuelle du 
passeport. Le groupe d'experts de l'OACI a estimé 
que les trois premières de ces mentions étant 
sujettes à changement, n'étaient guère utiles pour 
assurer de manière fiable l'identification du por
teur. La page recommandée par l'OACI comprend 
dans sa version plastifiée la date d'expiration du 
passeport (il est si aisé de contrefaire une proro
gation que les experts ont recommandé aux Etats 
de ne pas autoriser la prorogation des 
passeports). 

L'Annexe li a trait au champ d'application de la 
résolution. Le passeport de modèle uniforme est 
délivré· aux « ressortissants des Etats membres 
des Communautés européenne». Dans ce con
texte, le terme doit être interprété dans le sens 
qu'il a dans les traités communautaires. Ainsi, 
dans le cas du Royaume-Uni par exemple, il doit 
être interprété à la lumière de la déclaration faite 
par le Royaume-Uni lors de son adhésion, dans 
laquelle l'expression « ressortissants du Royaume-· 
Uni» a été définie de manière à n'y inclure que 
les personnes ayant un lien étroit avec le 

· Royaume-Uni et ayant le droit d'y élire domicile et, 
par conséquent, celui de circuler librement à des 
fins économiques n'importe où dans la Commu
nauté. 

« Dans certains cas particuliers», les Etats 
membres peuvent délivrer des passeports d'un 
autre modèle - en particulier le passeport diplo
matique et le passeport de serviée. C'est intention
nellement que cette disposition est libellée en ter
mes assez vagues, afin de couvrir par exemple les 
passeports délivrés par certains Etats à des per
sonnalités officielles voyageant en service com
mandé, rnais seuls les passeports de ce type 
général devaient être couverts. 

MARCHË 
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Une omission apparente dans le texte de la 
résolution et de ses annexes a trait à la question 
du bord à lecture automatique. Toutefois, en 
réponse à une question du Parlement européen (4), 
le Conseil· a. indiqué clairement que l'addition d'un 
bord à lecture automatique à la plage plastifiée 
recommandée par l'OACI, comme la plage plasti
fiée elle-même, est tout à fait facultative. li a 
aussi très longuement insisté, dans plus d'une 
réponse, sur le fait que le bord à lecture automati
que telle qu'il est prescrit par l'OACI ne comporte 
rien qui ne soit visible à l'œil nu. 

li ne s'agit pas, bien qu'on l'ait · parfois ams, 
appelé, d'une « bande magnétique». Les caractè
res qui y figurent reproduisent les informations 
contenues en caractère ordinaires sur la page elle
même: nom, nationalité, date et lieu de naissance, 
sexe, date de délivrance et date d'expiration. li 
suffit à n'importe quel titulaire d'un tel passeport 
d'examiner les symboles dont la signification est 
indiquée dans le rapport du groupe d'experts de 
l'OACI pour avoir accès à tous les renseignements 
qui figurent sur le oord à lecture automatique. Les 
craintes exprimées, selon lesquelles le passeport 
pourrait être codé de manière à comporter des 
renseignements d'une nature inexacte ou incrimi
nant le titulaire du passeport sont donc injusti
fiées. C'est la machine et non pas le passeport 
lui-même qui pourra à la longue, remplacer les 
« listes noires » que détiennent et que compulsent 
les préposés à l'immigration et qui, de cette 
manière, aident à repérer les terroristes et les 
grands criminels. Jusqu'à présent, seul le 
Royaume-Uni a manifesté la ferme intention de 
mettre en service un dispositif de lecture électroni
que en même temps qu'il adopterait le passeport 
européen. li faut toutefois espérer que d'autres 
Etats - · et en particulier les pays qui ont parti
cipé directement aux travaux des experts dont les 
conclusions ont été approuvées par l'OACI -
pourront à terme être convaincus de suivre l'exem
ple du Royaume-Uni. Cela permettrait en effet de. 
réaliser l'objectif de la résolution qui est « de faci
liter la circulation des ressortissants des Eta.ts 
membres». 

(4) Question écrite n• 232/81, de Mme EWING: J.O. n• C 345/1 
du 31.12.1981. 
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I. - Activités communautaires 

RENFORCEMENT DU MARCHÈ INTÈRIEUR 
' 1 

La Commission a adopté Ouin 1982) un certain nombre 
de propositions visant à un renforcement du marché 
intérieur par la simplification des formalités dans les 
échanges de marchandises entre Etats membres et par 
l'allègement du contrôle des personnes aux frontières 
intracommunautaires. 

~ 
La Commission âvait déjà attiré l'attention du Conseil, 

du Conseil Européen et du Parlement sur le fait que 25 
ans après la création du marché commun de nombreux 
obstacles aux frontières intérieures de la Communauté 
subsistent qui pourraient être générateurs économiques 
et servir de ferment aux tendances protectionnistes 
notamment dans des périodes économiques difficiles 
comme c'est le cas actuellement. î 

Le Conseil Européen, sensibilisé par la _Commission 
lors de sa réunion le 30 Juin 81, s'est rallié au « cri 
d'alarme » de la Commission et a demandé qu'un effort 
particulier soit fait en vue de renforcer et développer le 
marché intérieur. 

En effet, le citoyen européen qui franchit les frontiè
res intérieures de la Communauté se heurte encore 
aujourd'hui à un nombre considérable d'obstacles, dont 
les effets les plus perceptibles sont les suivants : 

j 
1 

- existence de files d'attente de camions aux postes 
frontières, le coOt de cette immobilisation: ayant été 
estimé à environ un milliard d'Ecus par an; 

- contrôle des passeports quasi systématique en cer
tains points de franchissement des frontières ; 

- difficultés sur le plan fiscal pour les . travailleurs 
transfrontaliers ; 1 

- difficultés sur le plan des formalités • douanières 
pour l'utilisation des instruments de travail au-delà des 
frontières nationales. ; 

Par ailleurs, les formalités et contrôles effectués aux 
frontières intérieures de la Communauté sont quasiment 
Identiques à ceux effectués aux frontières avec les pays 
tiers. Ces derniers coOtent, en effet, très cher à l'écono
mie communautaire et donc finalement au consomma
teur européen, puisque les milieux intéressés estiment 
que cela représente 5 à 7 % du. prix des produits échan-
gk . 

Or, les formalit~s actuelles doivent perdre ;.leur carac
tère douanier pour se rapprocher le plus pôssible des 
conditions dans lesquelles les transactions èommercia
les sont réalisées à l'intérieur d'un même Etàt membre. 
Il faut donc différencier les formalités selon ·qu'il s'agit 
d'échanges intracommunautaires ou d'échangés avec les 
pays tiers. Cette différenciation constitue le postulat 
duquel les règles régissant ·1es échanges doivent être 
conçues. ' 

Dans le domaine fiscal, la TVA due en 'raison de 
l'importation des marchandises dans un Etat membre 
est encore parfois perçue exactement comme s'il s'agis
sait d'un droit de douane. Ceci était compréhensible 
avant le 19 ' juillet 1968, date. à laquelle les droits de 
douane ont été supprimés dans les échanges intracom
munautaires. Ce ne l'est plus aujourd'hui. Rien ne justi· 
fie donc de dissocier les modalités de paiement de la 
TVA due par un opérateur économique selon qu'il s'agit 
d'opérations intérieures ou d'importations. Une évolution 
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en ce domaine exactement comme si celles-ci avaient 
été réalisées à l'intérieur du marché national et de leur 
simplifier considérablement la tâche. 

Toute diminution de la complexité des formalités est 
en effet particulièrement importante pour les entreprises 
en raison de leur incidence sur les coûts. Elle l'est plus 
particulièrement à l'égard des entreprises de dimension 
modeste, dont une part non négligeable hésite à sortir 
de son cadre purement national ou se voit contrainte de 
recourir à des intermédiaires qui réduisent d'autant la 
rentabilité des opérations effectuées. 

Afin d'atteindre les objectifs précités, la Commission 
a transmis au Conseil un certain nombre de propositions 
concrètes relatives : 

1. au contrôle des personnes, avec un projet de réso
lution du conseil tendant à l'adoption de mesures ponc
tuelles en ·vue d'alléger le contrôle des personnes aux 
frontières intracommunautaires. Le projet de résolution 
prévoit de ne plus effectuer les cohtrôles de façon 
systématique dès lors que le voyageur présente soit le 
passeport européen soit la carte d'identité prouvant 
ainsi son appartenance à la Communauté européenne, et 
de prévoir dans les ports et aéro'ports des points de 
passage spécifique réservés aux citoyens des Etats 
membres; 

2. aux transports, avec une proposition de directive du 
Conseil tendant à simplifier les passages frontaliers 
dans les échanges entre les Etats membres ; 

3. aux formalités à accomplir, avec une proposition de 
règlement du Conseil relatif à la simplification des for
malités dans les échanges à l'intérieur de la Commu
nauté ainsi que deux propositions complémentaires 
apportant certains aménagements techniques aux dispo
sitions existantes. La proposition prévoir de mettre fin à 
la grande variété de documents en mettant à la place 
un document unique qui devrait couvrir toute l'opération 
(expédition des marchandises, transit communautaire 
interne, mise en consommation). Cette réforme, tout en 
allégeant les sujétions qui pèsent sur les usagers, per
mettra d'ailleurs de renforcer les possibilités de lutte 
contre la fraude dans les échanges intracommunautai
res; 

4. à la fiscalité, avec une proposition de 14° directive 
du Conseil en matière d'harmonisation des législations 
des Etats membres relatives aux taxes sur le chiffre 
d'affaires concernant le report de paiement de la taxe 
due à l'importation par les assujettis. 

ACTIONS EN VUE DE RÉDUIRE LES RETARDS 
SUBIS PAR LES TRANSPORTS DE MARCHANDI
SES 

Vingt-cinq ans après l'établissement du marchë com
mun, les transports entre les Etats Membres. sont tou
jours entravés par des problèmes de franchissement des 
frontières qui peuvent avoir pour effet d'augmenter le 
coût de certains prix à la consommation, dans la Com
munauté, dans une mesure pouvant aller jusqu'à 7 %. 
Les temps d'attente aux frontières intérieures accrois
sent le coût des transports d'environ 1 milliard d'ECU 
par an, si l'on ne considère que les seuls transports rou
tiers. Il a été estimé qu'une amélioration de l'organisa
tion et de la mise en œuvre des 70 contrôles ou procé
dures existants qui interviennent encore d',une manière 
ou d'une autre dans les diverses relations de transport 
entre les Etats Membres permettrait aux transports rou
tiers d'économiser de 400 à 500 millions d'ECU par an. 

Alvu• DU 
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En mars 1981, le Conseil a approuvé pour l'ensemble 
du domaine des transports une liste de 10 sujets princi
paux à traiter en priorité_ au cours de la période s'éten
dant jusqu'à la fin de 1983, dans laquelle figure « la faci
litation des passages frontaliers». Le Parlement euro
péen a demandé à diverses reprises, et récemment 
encore dans le cadre d'un débat sur le rapport Caros
sino, qu'une action soit entreprise en · ce qui concerne 
ces problèmes. 

Sur la base d'un rapport d'experts de 138 pages 
(SEC/82/50 final) sur les entraves aux passages fronta
liers dans les transports, la Commission a élaboré (avril 
1982) un projet de directive relative à la facilitation des 
formalités et contrôles lors du transport des marchandi
ses entre Etats Membres (COM (82) 182 final). Tant le 
rapport que le projet de directive ont été soumis au 
Conseil. 

Comme Il faut admettre qu'aussi longtemps qu'une 
intégration plus poussée n'aura pas été réalisée au 
niveau communautaire, des contrôles continueront à être 
effectués dans les échanges entre Etats membres, cette 
nouvelle initiative vise à entreprendre la réalisation d'une 
meilleure organisation des différents contrôles et forma
lités dans les échanges entre Etats Membres. Voici 
quels sont les principaux éléments constituant la base 
de la directive : 

1. Centralisation des contrôles. 
2. Vérification non systématique. 
3. Reconnaissance mutuelle des résultats des contrô

les. 
4. Collaboration entre les différentes instances effec

tuant des contrôles. 
5. Heures d'ouverture et nombre d'effectifs en relation 

avec le volume du trafic. 
6. Facilités spéciales pour les moyens de transport 

circulant à vide ou transportant des marchandises pla
cées sous un régime de transit. 

7. Procédures d'information et de communication. 

La présente proposition fait partie d'une série de pro
positions que la Commission se propose de soumettre 
au Conseil en vue de renforcer encore le marché inté
rieur et ne constitue qu'un premier pas sur la voie de la 
simplification des formalités et contrôles aux frontières. 
Elles devraient s'accompagner d'autres mesures qui con
duiront à la simplification et, à long terme, à la suppres
sion progressive des contrôles qui retardent les opéra
tions de transport. 

148 DIRECTIVE TVA 

La Commission a présenté Ouin 1982) une proposition 
de directive relative au report de paiement de la taxe 
sur la valeur ajoutée due par les entreprises assujetties 
à cet impôt pour les importations de biens en prove
nance d'Etats membres. 

Cette proposition fiscale s'inscrit au premier chef 
dans le cadre de l'action globale lancée par la Commis
sion pour le renforcement du marché intérieur de la 
Communauté. 

Le mécanisme proposé s'inspire largement de celui 
qui appliqué depuis déjà de nombreuses années par les 
pays du Benelux ainsi que par deux autres Etats mem
bres de la Communauté. 

Sans remettre en cause le fait générateur de la taxe 
pour les importations de biens faites entre Etats mem
bres, le report de paiement présente d'indéniables avan-
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tages de simplification, tant pour les assujettis que pour 
les administrations de la TVA et des douanes: 

- il fonctionne sous la responsabilité des assujettis 
à qui il incombe, sous le contrôle du bureau TVA dont 
ils relèvent, de calculer la taxe due, de la déclarer, de la 
payer et, le cas échéant, de la déduire dans le cadre de 
la déclaration fiscale déposée périodiquement pour 
l'ensemble de leur activité économique; 

- les formalités nécessaires au moment de l'importa
tion peuvent donc se limiter au simple dépôt des docu
ments requis ainsi qu'au contrôle par sondage des mar-
chandises. · 

Le régime proposé constitue un minimum communau
taire au-delà duquel les Etats membres sont autorisés à 
aller dans le sens d'une plus grande simplification. C'est 
ainsi que, contrairement au projet communautaire, ils 
pourront accorder le report de paiement à des assujettis 
non établis à l'intérieur du pays ou retenir le principe de 
l'octroi d'office de l'autorisation, sans demande préala
ble, pour toutes ou certaines importations. Les Etats 
membres pourront également accor.der cette procédure 
pour les importations de biens en provenance de pays 
tiers. 

La procédure de report de paiement se distinguer très 
nettement de celle appliquée, sur la base de la régle
mentation douanière, y compris pour les échanges com
munautaires, par cinq Etats membres. Cette dernière 
procédure, dans laquelle le paiement de la taxe à 
l'importation est généralement différé à 30 jours, voire 
même plus, met en œuvre un mécanisme qont la lour, 
deur est particulièrement ressentie par les petites et 
moyennes entreprises, soit en termes de coût adminis
tratif si l'entreprise fait face seule à l'accomplissement 
des opérations d'importation, soit en termes de dépen
ses supplémentaires si elle recourt à un intermédiaire. 
Cette lourdeur réside essentiellement dans la « prise en 
compte » par laquelle les autorités douanières établis
sent le montant des droits dus à l'importation, ceci pour 
chaque opération. 

Sur le strict plan de la technique fiscale, la Commis
sion estime que la mise en œuvre de cette proposition 
n'exigerait que ceux des Etats membres qui devraient 
modifier leur législation qu'un effort minimum, pour un 
résultat particulièrement appréciable quant au renforce
ment du marché intérieur. Il est vrai, en outre, que cette 
proposition est susceptible de poser à ces mêmes Etats 
membres deux problèmes. Le premier est relatif à la 
modification de la répartition des tâches entre l'adminis
tration de la TVA et celle des douanes, celle-ci n'ayant 
plus notamment à percevoir la taxe désormais déclarée 
auprès de la première. Le deuxième est d'ordre budgé
taire et découle du fait que le report de paiement pro
posé aura pour effet d'anticiper le moment de la déduc
tion effective de la taxe. Il en résultera une certaine 
moins value de recettes au cours de l'exercice pendant 
lequel la mesure entre en application. Ce problème dont 
la portée est d'ailleurs relativement faible, peut aisément 
trouver une solution dans une mise en œuvre progres
sive du report de paiement, afin d'en étaler l'effet sur 
deux exercices budgétaires. 

Le sort de la présente proposition dépendra donc 
beaucoup de l'arbitrage que les Etats membres concer
nés voudront faire entre ces deux problèmes, dont l'un 
est essentiellement un problème d'organisation adminis
tr~tive interne, et les nécessaires simplifications qui doi
vent être introduites pour renforcer le marché intérieur, 
nécessité reconnue par toutes les Institutions commu
nautaires, notamment par le Parlement européen, qui a 
d'ailleurs demandé la présentation de cette proposition 
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dans diverses résolutions récentes, ainsi que par le Con-
seil européen lui-même. · 

l 
' 

RAPPORT SUR LA POLITIQUE DE CONCURRENCE 
1 
l 

Tandis que la crise économique persiste et s'aiguise, 
une tendance à l'oligopolisation se marque de plus en 
plus à l'intérieur de la Communauté. Dans ces condi
tions, la Commission se doit de reconfirmer la nécessité 
de poursuivre au niveau du marché commun des politi
ques soucieuses de leurs effets sur la situation concur
rentielle d'une Communauté étroitement :intégrée dans 
l'économie concurrentielle d'une Communauté étroite
ment intégrée dans l'économie mondiale. Aussi la Com
mission, tout en adoptant une attitude positive à l'égard 
de la coopération entre des entreprises qui ont pour but 
d'améliorer leur compétitivité, entend-elle veiller à ce que 
les possibilités de concurrence effective ne soient pas 
mises en cause par des mesures privées ôu étatiques. 

' 
Sur le plan des aides d'Etat, les Etats membres prati

quent de plus en plus une course aux subventions pour 
sauver des entreprises chancelantes et , les emplois 
qu'elles assurent. Dans ce domaine, la Commission est 
confrontée à une responsabilité qu'elle ' n'avait pas 
encore rencontrée jusqu'ici dans la Communauté. En 
règle générale, elle juge ces aides en appliquant des cri
tères assurant le retour des entreprises con'cernées à la 
rentabilité et la viabilité. · • Voici les lignes principales qui se dégagent du 
·onzième rapport annuel de la Commission sur sa politi· 
que de concurrence, rapport qui vient d'être envoyée 
(avril 1982) au Parlement européen, au Conseil et à la 
Cour de Justice. En outre, le rapport est soumis au 
Comité économique et social pour avis. i 

Le rapport constate que dans les différents Etats 
membres, les autorités publiques, soumises à de fortes 
pressions, marquent une tendance croissante à utiliser 
les aides pour protéger leurs industries. Ces interven
tion.s visent souvent à permettre à des Industries de se 
maintenir, ou à atténuer les effets de la crise qui sont 
d'autant plus importants que les structures industrielles 
sont mal adaptées aux nouvelles exigences du marché 
mondial. ! 

i 
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La politique de la Commission dans le domaine des 
aides doit trouver un équilibre réaliste garantissant que 
les aides ne mettent en jeu d'aucune façon, par leur 
ampleur ou leurs modalités, le maintien de l'unité du 
marché, sans pour autant empêcher le recours aux aides 
qui, en tant que mes·ures de transition, contribuent 
effectivement et de façon durable au rétablissement éco-
nomique et social 'de la Communauté. ' 

D'une manière général, la Commission aclopte une 
attitude· positive, en les encadrant toutefois,· à l'égard 
des aides qui favorisent l'adaptation des entreprises ~ux 
nouvelles conditions du marché de l'énergie ainsi qu'aux 
exigences accrues en matière d'environnement ou qui 
contribuent à promouvoir le développement tèchnologi
que dans . la Communauté. Elle juge également de 
manière favorable les aides qui agissent dans le sens 
d'un meilleur équilibre entre les régions ou qui permet
tent de faire face à des problèmes particuliers tels que 
le chômage des Jeunes. Ces exemples font, par ailleurs, 
ressortir la relation étroite entre la politique de la Com
mission à l'égard des aides des Etats membres et la 
mise en œuvre des instruments communautaires propres 
dans ce domaine. l 



1 

1 

j Secteurs en crise structurelle 

Cette attitude trouve toutefois ses limites dans la 
nécessité d'éviter des distorsions de concurrence à 
l'intérieur de la. Communauté. C'est particulièrement à 
l'égard des secteurs en crise comme la sidérurgie, les 
textiles et les chantiers navals, qu'une telle politique 
implique que des conditions rigoureuses à l'octroi 

, d'aides soient imposées et respectées. Chercher à résou
dre les difficultés économiques ou de l'emploi par l'attri
bution aux entreprises d'avantages financiers qui ne leur 
permettraient d'augmenter leur force concurrentielle que 
de façon artificielle, serait erroné. Quels que soient les 
bénéfices qui pourraient être obtenus à très court terme 
par un tel relâchement, il ne fait pas de doute qu'à 
moyen et à long terme, celui-ci conduirait à une aggra
vation et non pas à une amélioration de la situation. Il 
ne ferait qu'empêcher ou retarder les adaptations indis
pensables par une mauvaise allocation des ressources 
financières limitées disponibles. L'ensemble de la politi
que sidérurgique menée au niveau communautaire est 
profondément inspiré de ces considérations. 

Les secteurs en crise posent également le problème 
de l'organisation par des entreprises de mesures défen
sives, sous forme d'accords dits « cartels de crise struc
turels », qui doivent être appréciés au titre des disposi
tions en matière d'ententes. En cas de disparité irréver
sible entre capacité de production et demande, les 
accords entre entreprises visant à la réduction ordonnée 
de surcapacités peuvent être exemptés de l'interdiction 
des ententes dans la mesure où les entreprises ne fixent 
pas en commun les quantités de production et de livrai
son et les prix de vente des produits concernés ne 
visant pas à une protection contre les importations. De 
même, la Commission ne peut admettre des mesures 
destinées à privilégier un marché intérieur qui feraient 
appel au protectionnisme privé ou public pour se préser
ver de la pression concurrentielle exercée de l'extérieur. 

Nationalisations 

Quant à la nationalisation de secteurs économiques, 
la Commission adopte une position de neutralité de. prin
cipe. La décision d'un Etat membre d'étendre la pro
priété publique n'est pas une nouveauté dans la Commu
nauté européenne. Cette faculté est prévue par les trai
tés qui stipulent qu'ils ne préjugent pas le régime de la 
propriété dans les Etats membres et donnent ai.lx parti
sans comme aux adversaires d'une extension de la pro
priété publique l'assurance que leur appartenance à la 
Communauté ne fait pas obstacle· aux objectifs qu'ils 
poursuivent en la matière. La Commission n'a donc pas 
à réagir vis-à-vis des décisions de nationalisation elles
mêmes. A cet égard, la liberté de l'Etat membre reste 
entière. 

Par contre, en ce qui concerne le comportement des 
entreprises nouvellement nationalisées, comme de celles 
qui le sont déjà dans la la Communauté, l'Etat membre 
dont elles relèvent et les entreprises elles-mêmes sont 
liés par l'ensemble des principes et règles du Traité, en 
particulier par l'ensemble des règles de concurrence. 
C'est là que se trouve la garantie contre d'éventuelles· 
distorsions de concurrence avec les autres entreprises. 

Dans l'exemple récént des nationalisations opérées en 
France, la la Commission estime ainsi que leur mise en 
œuvre ne devrait pas causer en elle-même de distor
sions de concurrence. Comme pour toutes les entrepri
ses publiques dans la Communauté, elle entend toute
fois veiller à ce que les distorsions ne résultent pas des 
dispositions que l'Etat prend à l'égard de ces entrepri-

PIIVUI DU 

MARCHE 
COMMUN 

ses ou du comportement qu'elles-mêmes adopteront sur 
le marché. 

· Dans ce contexte, la directive sur la transparence des 
relations financières entre les Etats membres et leurs 
entreprises _publiques, adoptée par la Commission en 
juin ,1980 et entrée en vigueur le 1"' Janvier 1982, revêt 
une importance particulière. 

Ententes 

Quant à l'application des dispositions du traité CEE 
qui concernent les ententes et les positions dominantes, 
la Commission, considérant comme primordial le respect 
de l'unité du marché communautaire, a poursuivi sa poli
tique d'amendes dissuasives pour condamner les prati
ques restrictives ou abusives qui tendent à Isoler les 
marchés nationaux. La politique de concurrence est tou
tefois loin d'être uniquement négative. Elle permet 
d'agir également d'une manière positive en exemptant 
de l'interdiction des ententes, par décisions individuelles 
ou par règlements généraux, des accords ou certaines 
forme~ de coopération souhaitables entre entreprises. 

En ce qui concerne l'élaboration de dispositions géné
rales, dans le but d'empêcher que des secteurs qui pré
sentent déjà un degré élevé d'oligopollsation ne bascu
lent vers des structures anticoncurrentielles, la Commis
sion a cherché à relancer sa proposition de règlement 
de contrôle des concentrations, qui date de 1973 et dont 
l'examen est bloqué depuis 1978. A cette fin, elle a pro
posé au Conseil une modification de sa proposition de 
règlement de contrôle des concentrations, qui date de 
1973 et dont l'examen est bloqué depuis 1978. A cette 
fin, elle a proposé au Conseil une modification de sa 
proposition initiale. Cette nouvelle proposition a essen
tiellement pour objet de mieux faire ressortir que le 
futur règlement devrait s'appliquer en priorité aux opéra
tions de concentration de dimension européenne ainsi 
que d'associer davantage les Etats membres au proces
sus décisionnel. 

Parallèlement, afin de renforcer la position des petites 
et moyennes entreprises, qui dans la période de difficu1: 
tés actuelles, constituent une source importante 
d'emplois et un facteur d'adaptabilité aux changements 
structurels nécessaires, la Commission s'efforce de con
crétiser son attitude favorable aux différentes formes de 
coopération entre ces entreprises. En exemptant de 
façon générale de l'interdiction des ententes certains 
types d'accord notamment de spécialisation, ou de 
recherche-développement, elle permet aux petites. et 
moyennes entreprises de mieux faire face aux pressions 
concurrentielles d'entreprises de taille plus grande. Dans 
la même optique, elle envisage d'accepter uniquement 
en leur faveur certaines restrictions de concurrence 
importantes, notamment en matière d'accords de licence 
et de distribution. Elle adopte également une position de 
principe positive à l'égard des aides aux petites et 
moyennes entreprises. 

Procédures 

L'efficacité du rôle stratégique de la politique de con
currence dans la solution des problèmes économiques 
actuels, est conditionnée par deux facteurs : la rapidité 
de sa mise en œuvre et sa compréhension par l'opinion 
publique. 

Consciente de ces nécessités, la Commission prend 
un certain nombre de mesures concrètes de nature à 
ren.dre son processus décisionnel plus· rapide et plus 
transparent. Après vingt ans d'une pratique administra
tive continue, il est en effet apparu que, en particulier, 
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l'instruction des affaires pendantes devant la Commis
sion pouvait être améliorée quant aux procédures de 
vérification, à la communication des dossiers et au 
déroulement des auditions. Sans exiger une modification 
des dispositions formelles de procédure, les amende
ments apportés rendent encore plus effectif l'exercice 
des droits de la défense. 

La Commission a également décidé de consulter de 
manière régulière le Comité économique et social et 
espère ainsi, par des contacts systématiques avec les 
différents milieux socio-économiques intéressés, mieux 
faire comprendre l'importance de la politique de conçur
rence et sensibiliser davantage le citoyen européen aux 
problèmes qui se posent et aux solutions qui sont choi
sies pour les résoudre. 

Résumé du document 

Le onzième rapport sur la politique de concurrence, 
annexé au quinzième rapport général sur l'activité des 
Communautés, est destinée à donner une vue d'ensem
ble sur la politique de concurrence suivie au cours de 
l'année écoulée. 

La première partie porte sur l'application de cette poli- · 
tique à l'égard des entreprises. Elle rend compte notam
ment de l'activité réglementaire et interprétative de la 
Commission concernant particulièrement l'application 
des règles de concurrence aux transports aériens et 
maritimes, ainsi qu'aux accords de distribution. Des 
développements importants sont consacrés aux amélio
rations apportées en matière de procédure. Un chapitre 
est également consacré à une analyse de la jurispru
dence de la Cour de justice en matière de concurrence. 
A côté de la description des décisions et autres inter
ventions de la Commission à l'égard des ententes et 
abus de positions dominantes, cette partie rend égale
ment compte de la participation de la Commission aux 
travaux qui se déroulent dans les enceintes internationa
les, des développements les plus marquants des politi
ques nationales de la concurrence ainsi que des con
tacts avec les milieux politiques et socio-économiques 
intéressés par la politique de concurrence. 

La deuxième partie du rapport traite de la politique de 
concurrence et des interventions de l'Etat vis-à-vis des 
entreprises. 

En ce qui concerne les aides à l'industrie, les lignes 
directrices de la politique de la Commission en la 
matière sont examinées de manière détaillée, de même 
que leur application au niveau de certains secteurs, par
ticulièrement la sidérurgie, la construction navale et tex
tile. 

La position de la Commission en matière d'aides 
régionales et son activité dans ce domaine sont égale
ment exposées de manière détaillée. 

Enfin, cette section du rapport traite des activités de 
la Commission dans le domaine des monopoles natio
naux à caractère commercial, en particulier les monopo
les français et italien des tabacs, ainsi que de l'action 
poursuivie par la Commission en ce qui concerne les 
entreprises publiques, plus spécifiquement, la transpa
rence des relations entre les Etats membres et leurs 
entreprises publiques. 

Comme dans les rapports précédents, la troisième par
tie présente d'abord l'état et l'évolution des opérations 
de prise de participation, de création de filiales commu
nes, de fusion et d'.absorption dans la Communauté. 
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Cette partie contient également une sélection des con

sidérations qui découlent du programme d'études de la 
Commission sur l'évolution de la concentration. Sont 
mises notamment en évidence quelques' relations possi
bles entre la structure de marché et le comportement 
des entreprises, eu égard au fonctionnement de la con-
currence. j 

Un bilan des résultats des enquêtes sur les prix pré-
cède les conclusions de cette partie. ~ 

1 
NOUVELLES ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES DANS 
DES ZONES AFFECTÉES PAR DES .FERMETURES 
D'ENTREPRISES DE L'INDUSTRIE SIDÉRURGIQUE 
AU ROYAUME-UNI. . ' 

~ 
La Commission a approuvé (mai 1982) · un programme 

spécial visant à mettre en œuvre des actions spécifi
ques dans le cadre de la section hors-quota du Fonds 
de développement régional. Le programme vise à pro
mouvoir des activités créatrices d'empJois nouveaux 
dans les zones du Royaume-Uni affectées par la réces
sion et la restructuration de l'industrie sidérurgique. Ces 
zones sont la région de Strathclyde, les comtés de Cle
veland, Cluw, South Glamorgan, West Glamorgan, Gwent 
et I'« Employment Office area of Corby "· Cinquante-trois 
mille six cents emplois ont été perdus dans ces zones 
depuis 1975 à la suite de la fermeture d'aciéries. 

1 

Le programme spécial s'étend sur une période de cinq 
ans, de 1981 à 1985. Le montant total des dépenses 
s'élevera à 52,8 millions d'Ecus (environ 29,4 millions de 
Livres), dont 33 millions d'Ecus (environ 18,4 millions de 
Livres) provenant du Fonds européen de développement 
régional. . t 

Le programme a été élaboré par le gouvernement du 
Royaume-Uni en concertation avec les organismes régio
naux concernés et dans le cadre du règlement du Con
seil n"2616/80 du mois d'octobre 1980. 

Ce règlement prévoit six opérations àuxquelles le 
Fonds régional peut participer: l 

1 

1. Aménagèment des sites dégradés soit industriels, 
soit industriels et urbains dans la mesure où ces deux 
aspects sont indissociables, comportant leur assainisse
ment et leur viabilisation, la transformation des bâti
ments industriels inutilisés et de leurs abords, y compris 
la modernisation de locaux pour les PME, la création 
d'espaces verts et les travaux mineurs concernant l'amé
lioration de l'aspect esthétiques des sites, et, exception
nellement, les voies de desserte routière des lieux 
d'implantation des nouvelles activités. t 

2. Construction et modernisation, néceJsaires pour 
attirer des activités procurant des emplois, de logements 
destinés aux travailleurs et devant se situer à une dis
tance raisonnable des lieux où les activités nouvelles 
sont projetées, pour autant que la situation du logement 
constitue un goulot d'étranglement pour la réalisation du 
programme en cause. , 

t 
3. Création ou développement de sociétés ou autres 

organismes de conseil en matière de gestion ou d'orga
nisation, par des aides directes ou indirectes. L'activité 
de ces sociétés ou organismes peut comporter une 
assistance temporaire aux entreprises pour la mise en 
œuvre des recommandations qu'ils ont formulées. 

4. Création ou développement de services êommuns à 
plusieurs entreprises. ' 

5. Promotion de l'innovation dans l'industrie et les ser
vices. 

! 
.1 
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6. Amélioration de l'accès des PME aux capitaux à ri.s
ques. 

Le programme spécial couvre cinq de ces six opéra
tions, négligeant l'opération concernant la construction 
de logements modernes (opération n"2). En fait, le 
gouvernement du Royaume-Uni a décidé de concentrer 
les ressources, qui sont limitées, aux actions où elles 
seraient susceptibles d'avoir un effet maximal. La 
majeure partie de l'aide accordée sera dès lors affectée 
à l'opération n°1 afin de préparer le terrain en vue de 
l'implantation de petites et moyennes entreprises (PME) 
tout en veillant, dans le même temps, à ce qu'elles puis
sent bénéficier des opérations 3, à 6, qui fournissent les 
bases nécessaires permettant aux PME de s'adapter aux 
conditions du monde moderne (voir annexe pour le détail 
de l'affectation des fonds). 

Des actions spécifiques similaires de la Communauté 
sont également envisagées pour la Belgique et l'Italie 
dans le règlement n"2616180. Le programme spécial pour 
la Belgique a été adopté par la Commission au mois de 
janvier 1982 et le programme pour l'Italie doit encore 
être soumis à la Commission. La contribution du Fonds 
régional s'est élevée à 6 millions d'Ecus pour le pro
gramme belge et s'élévera à 4 millions d'Ecus pour le 
programme italien. 

TRAVAIL TEMPORAIRE 

La Commission a approuvé (avril 1982). Le texte d'une 
proposition de directive en matière de travail temporaire 
qui lui a été soumis par Mr lvor Richard, Commissaire 
aux Affaires Sociales. Les trois objectifs de cette propo
sition dont la discussion s'insère dans le cadre de la 
politique communautaire sur l'aménagement du temps 
de travail, sont : 

1. protéger les travailleurs temporaires en leur accor
dant autant que possible les droits reconnus aux travail
leurs permanents ; 
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2. protéger l'emploi permanent en diminuant les abus 
du recours au travail temporaire ; 

3. garantir le sérieux et la qualité des entreprises de 
travail intérimaire pour supprimer les abus du travail 
intérimaire au niveau national et transfrontalier. 

Cette proposition, qui s'applique à la fois aux travail
leurs intérimaires fournis par les entreprises de travail 
intérimaire et aux employés travaillant sous contrat 
d'une durée déterminée, cherche à atteindre ce triple 
objectif sans pour autant limiter de manière déraisonna
ble la flexibilité dont les entreprises ont besoin pour 
gérer leur personnel. Elle cherche à corriger les désavan
tages subis par les travailleurs temporaires, notamment : 
le fait qu'ils ne bénéficient pas toujours des systèmes 
de sécurité sociale, qu'ils perçoivent parfois des rémuné
rations sensiblement inférieures à celles de leurs collé· 
gues « permanents », et qu'ils ne bénéficient pas de 
préavis ou indemnité de licenciement réservés aux tra
vailleurs permanentes, etc. 

Par ailleurs, les problèmes posés par le travail tempo
raire ont retenu l'attention et du Parlement Européen et 
du Conseil des Ministres. Par sa résolution du 17 sep
tembre 1981. Le Parlement Européen a indiqué que le 
travail temporaire cpnnaissait un développement préoc
cupant, tandis qu'une Résolution du Conseil des Minis
tres du 18 septembre 1979 a constaté que le travail tem
poraire avait connu dans fa majorité des Etats membres 
un développement notable, et qu'il convenait « d'entre
prendre une action communautaire appuyant l'action des 
Etats membres en vue d'assurer, d'une part, le contrôle 
du travail temporaire et, d'autre part, la protection des 
travailleurs temporaires sur le plan social ». 

Des informations plus détaillées sur, la proposition de 
directive, qui comporte 24 articles, sont énumérées dans 
l'annexe ci-après. 

Annexe 

Une partie du texte proposé concerne le travail intéri
maire et une autre les contrats à durée déterminée. 

1. Le travail intérimaire 
A. Dispositions visant à protéger les travailleurs intéri· 
maires et à rapprocher leurs droits de ceux des travail
leurs permanents 

1) Leurs rénumérations devraient être définies par voie 
de conventions collectives. A défaut, elles devraient être 
comparables à celles des travailleurs permanents (article 
6), 

2) Leurs contrats de travail devraient être à durée 
indéterminée ou à défaut, à durée déterminée par des 
conditions objectives (atteinte d'une date, achèvement 
d'une tâche, retour de salarié, etc.) (article 5), 

3) Les principales modalités d'intervention dans 
l'entreprise utilisatrice devraient être précisées par écrit : 
(article 5) (horaires, nature du travail, rémunérations, 
etc.), 

4) Ils devraient être protégés en cas de rupture de leur 
contrat avant l'échéance convenue (indemnités compen
satrices de la perte de leurs rénumérations) (art. 7). 

5) En cas de défaillance de l'entreprise intérimaire illé· 
gale, l'entreprise utilisatrice devrait être subsidiairement 
responsable du paiement de leurs salaires (article 2 § 4), 

6) Leurs droits à la sécurité sociale devraient être 
reconnus comme ils le sont pour les travailleurs perma
nents (article 4) 

7) Les conditions d'exécution de leur travail devraient 
être les mêmes que celles des travailleurs permanents, 
ils devraient avoir accès aux équipement sociaux· collec
tifs (cantines, douches) accessibles aux travailleurs per
manents (article 9). 

B. Dispositions visant à protéger l'emploi permanent 
contre un recours abusif au travail intérimaire 

1) Lorsqué les travailleurs intérimaires ne bénéficient 
pas des avantages sociaux accordés aux travailleurs 
permane,:its, , 

Le recours à l'intérim devrait être limité à deux séries 
de circonstances : diminution temporaire des effectifs 
(maladie, congés départs en retraite, démissions) et sur
croît temporaire ou exceptionnel d'activité (accroisse
ment des carnets de commande, démarrage d'une acti· 
vité nouvelle, accomplissement d'une tâche exception
nelle, etc.) (article 3). 

2) L'information interne des représentants des travail
leurs devrait être effectuée avant tout recours à des 
intérimaires non motivé par de simples remplacements 
(article 8). 
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3) La durée de chaque mission d'intérim devrait être 
limitée dans le temps (article 3, § 2). 

4) L'emploi successif de plusieurs travailleurs inté~i
maires sur un même poste de travail au-delà des délais 
fixés ne devraient pas être autorisé (article 3, § 3). 

5) Le travailleur intérimaire devrait être libre _d'entrer 
au service de l'utilisateur à titre permanent (article 5 § 
4). . , 

6) Les travailleurs intérimaires (recrutés en· ~as d~ sur
croît d'activité) devraient être inclu~ dans I eff~ct1~ de 
l'entreprise utilisatrice pour déterminer les obl1ga!1ons 
sociales de celle-ci liées au nombre de salariés habituel-
lement employés) (article 10). . 

7) Le recours à des intérimai~es. pour acc?mpllr. · la 
tâche de salariés en grève devrait etre proscrit (article 
11). 

c) Dispositions visant à garantir le· sérieux et la qualité 
des travailleurs intérimaires 

(Pour supprimer les abus du travail intérimaire, qu'il 
soit national ou transfrontalier) . 

1) une autorisation préalable devrait être, obte~ue des 
autorités nationales compétentes avant I exercice des 
activités d'intérim au niveau national ou transfrontalier 
(article 2), . . 
· 2) une surveillance adéquate des ETI devrait être assu
rée pour toutes leurs activités (au niveau national ou 
trans-frontalier) (article 2), . 

3) une coopération des administrations compétent~s 
devrait assurer une information réciproque et une assis
tance mutuelle efficace pour éviter et réprimer les abus 
du travail intérimaire trans-frontalier (articles 12 à 14). 

Il. Les contrats de travail à durée déterminée 

A. Dispositions visant à protéger les traval/leurs recrutés 
sur base de contrats à durée déterminée -

1) Les conventions collectives applicables aux travail
leurs permanents devraient bénéficier dans tous les 
Etats membres aux travailleurs recrutés à titre tempo
raire pour une durée ou une tâche déterminée. A défaut, 
la conclusion des contrats en cause devrait être limitée 
à des emplois non durables (article 15 § 4). 

2) La durée de leur contrat devrait êtr7 déterminée par 
des conditions objectives (date précise, achèvement 
d'une tfjche, survenance d'un év~nement déterminé). et 
les principales modalités d'ex~cut1on du contrat (hor~ire, 
lieu d'occupation, rémunération, durée. de !a période 
d'essai) devraient être précisées par écrit (article 16). 

3) Leur rémunération devrait être définie par la con
vention collective de l'entreprise. A défaut,· elle ne 
devrait pas être inférieure à celle versée aux travailleurs 
permanents (article 17). 

4) Ils devraient être protégés en cas de rupture de leur 
contrat par leur employeur avant la date convenue 
(indemnité compensatrices de la perte de leurs rémuné
rations) (article 16). 

B. Dispositions visant à protéger l'emploi permanent . 

1) Le recours aux contrats à durée. déterminée ~evrait 
être limité exclusivement pour pourvoir des emplois non 
durables. L'absentéisme, surcroît temporaire exception
nel d'activités, activités saisonnières, tâches occasion
nelles contrats où il est d'usage constant de ne pas 
recou;ir à des contrats de travail à durée indéterminée, 
lancement d'une nouvelle activité de durée incertaine 
(article 15). . 

2) L'information interne des représentants des travail
leurs devrait être effectuée en cas de recrutement de 
travailleurs sous contrats à durée déterminée (article 19). 
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' 3) Ces travailleurs devraient être inclus dans l'effectif 
de l'entreprise pour déterminer les obligations sociales 
de cette entreprise liées au nombre de salariés 
employés habituellement employés (article 20). 

4) Le recours à des travailleurs sou·s contrats à durée 
déterminée pour accomplir la tâche de travailleurs en 
grève devrait être proscrit. : 

i 
PROGRAMME D'ÉCHANGE DE JEUNES TRAVAILLEURS 

1 
La Commission a approuvé Ouin H:182) le rapport au 

Conseil sur le déroulement, depuis sa· mise en œuvre à 
la mi-juillet 1979, du deuxième programme commun 
visant à favoriser l'échange de jeunes travailleurs au 
sein de la Communauté. i 

1 

Ce deuxième programme devait offrir aux jeunes tra
vailleurs âgés de 18 à 28 ans, ressortissants des Etats 
membres, par le biais de séjours de, c.ourte durée (3 
semaines à 3 mois) et/ ou de longue durée (4 mois à 16 
mois), les possibilités d'élargir, dans un Etat membre 
autre que celui de leur résidence, leur :formation profe~
sionnelle et leurs connaissances culturelles, lingu1st1-
ques et humaines. ; 

L 

Il a vu le Jour et se déroule encore clans une période 
de récession économique et de chômage élevé qui tou
che plus particulièrement les· jeunes, .ce qui explique 
qu'il n'a pas toujours été aisé de I convaincre les 
employeurs d'accepter et surtout d'être en mesure 
d'offrir aux jeunes travailleurs une expérience de travail 
ou une possibilité de formation complémentaire doublée 
de possibilités culturelles et sociales, de même qu'il est 
évident qu'au départ, beaucoup de jeuries hésitèrent à 
renoncer à leur emploi et à courir l'éventuel risque du 
chômage à l'issue de l'échange. 

Néanmoins, parallèlement aux mesures visant à pro
mouvoir l'emploi les échanges se sont, développés et 
tendent annuell~ment vers les 1 000 stagiaires, limite 
essentiellement imposée par des nécessités budgétaires. 
Ils couvrent des secteurs professionnels de plus en plus 
diversifiés: agriculture, import-export, tourisme 
- hôtellerie, banques, hôpitaux, administration et servi
ces et plus faiblement les industries de fabrication et de 
transformation. 

4 
De juillet 1979 à fin 1981 quelque 1 700 jeunes tra

vailleurs ont donc vécu une expérience culturelle, sociale 
et professionnelle qui outre l'acquisition d'une meilleure 
connaissance du monde du travail, a favqrisé une large 
prise de conscience européenne. t 

A court terme, la Commission tentera de' répondre aux 
nombreuses demandes excédentaires des Jeunes travail
leurs de 16 à 28 ans qui sollicitent le droit de pouvoir 
participer à ce programme, en associant plus étroite
ment les gouvernements des Etats membrEis au dévelop
pement des échanges et, le cas échéant, en revoyant les 
modalités de sa contribution financière. Elle continuera, 
d'autre part, à œuvrer à la diversification ·des secteurs 
professionnels et incitera les organismes promoteurs 
d'échanges à chercher des possibilités de .stages aussi 
bien dans l'industrie lourde que dans des secteurs de 
pointes. 

LES NOUVELLES TECHNOLOGIQUES DE •LA FORMA· 
TION PROFESSIONNELLE: NOUVELLES ~ INITIATIVES 
COMMUNAUTAIRES POUR LA PÉRIODE 1983-1987 

l 
La Commission a adopté (mai 1982) une· communica

tion relative à un ensemble d'initiatives communautaires 
pour la période 1983-1987 dans le domaine d7s nouvelles 

i 
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technologies de l'inforll)ation et la formation profession
nelle. · 

La présente communication a pour objectif de propo
ser une série de mesures destinées à compléter et à 
renforcer les politiques des Etats membres en matière 
de formation ; elle s'inscrit dans le contexte des activi
tés de la Communauté visant à promouvoir une politique 

· pour l'introduction des nouvelles technologies qui soit à 
la fois socialement responsable et sensible et qui en 
même temps réponde pleinement aux besoins économi
ques et techniques. 

Dans ce contexte, et en référence aux propositions 
que la Commission entend transmettre au Conseil dans 
le courant de 1982 relatives au développement d'une 
politique commune de formation professionnelle pour les 
années 1980, la Commission a sélectionné un nombre 
limite d'initiatives spécifiques considérées comme ayant 
un caractère prioritaire et présentant un intérêt commun 
pour les Etats membres. Ces initiatives seraient centrées 
sur les priorités suivantes : 

(i) Les petites et moyennes entreprises cherchant, 
grâce aux applications des nouvelles technologies, à 
moderniser leurs processus de production : leurs besoins 
en formation et les compétences pour la planification 
des ressources en formation sur la base d'un consensus 
avec l'ensemble des travailleurs ; 

(ii) Les grandes entreprises dans le secteur des servi
ces qui sont contraintes à introduire progressivement 
des techniques automatisées d'administration et de ges
tion (par exemple dans les banques et le commerce) : 
les conséquences pour les politiques internes de forma
tion du personnel et la possibilité d'engager des actions 
positives vis-à-vis des travailleurs dont les compétences 
deviennent redondantes ; 

(iii) Les jeunes chômeurs non qualifiés qui ont peur 
d'aptitudes pour des formes plus traditionnelles de for
mation professionnelle : La possibilité d'utiliser les nou
velles technologies de l'information et d'autres compé-
tences professionnelles. · 

(iv) Les travailleurs âgés qualifiés menacés dans leur 
emploi paJ les restructurations dans l'industrie manufac
turière traditionnelle: les possibilités d'adaptation et de 
remise à niveau des compétences existantes en vue 
d'améliorer les perspectives d'emploi des travailleurs 
dans des zones présentant un déclin industriel, tout spé
cialement celles dominées par l'industrie sidérurgique ; 

(v) L'évolution et la comparabilité des qualifications 
professionnelles dans l'ensemble de la Communauté : 
les implications pour la reconnaissance mutuelle des 
diplômes ; · •· · · 

(vi) La compréhension et' l'éducation du public quant 
aux applications de la nouvelle technologie : les consé
quences pour les activités de la formation et d'informa
tion a caractère non-professionnel, tout spécialement 
pour les organismes de radiodiffusion. 

Pour ce qui concerne les quatre premières priorités, la 
Commission propose que soit mis sur pieds un proces
sus coordonné pour l'échange d'idées et d'expériences 
entre les Etats membres en vue de contribuer à une éva
luation continue et au développement des politiques 
nationales. De cette façon il serait possible de dévelop
per et d'expérimenter de nouvelles approches, d'explorer 
plus profondément certains problèmes d'intérêt commun, 
d'encourager le transfert d'expériences et d'innovations 
prometteuses et d'établir une plate,forme pour un effort 
plus concret à moyen terme. A cette fin la Commission 
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propose· qu'un réseau de 4 groupes de projets pilotes 
inter-actifs soit mis sur pieds au regard de ces 4 premiè
res priorités - accompagné d'une banque de données. 
La Commission propose d'examiner l'évolution détaillée 
des qualifications dans un certain nombre de secteurs 
spécifiques (traitement de l'information, électronique, 
technologies de l'information) et, en vue de familiariser 
le public avec les potentialités offertes par les nouvelles 
technologies de l'information d'encourager le développe
ment de programmes d'éducation et d'information des 
adultes (en liaison avec les mass media au niveau natio
nal et local). 

li est envisagé que le réseau de projets pilotes com
mence à fonctionner en 1984 pour une période de 3 
année - sa mise en œuvre devant être assurées au 
moyen de ressources provenant des instruments finan
ciers de la Communauté. 

PROGRAMMES INTÉGRÉS MÉDITERRANÉENS 

Afin de permettre aux réglons méditerranéennes de la 
Communauté de rattraper le retard de développement 
économique dont elles souffrent par rapport aux régions 
les plus prospères, la Commission va commencer le tra
vail d'élaboration des Programmes Intégrés Méditerra
néens, dont. les grandes lignes avaient été déjà été 
approuvées en novembre 1981 par le Conseil Européen. 

Le rapport du Vice-président Natali qui a été adopté (1 
juin 1982) en Commission représente la base sur 
laquelle la Commission conduira les contacts avec les 
gouvernements concernés en vue de la définition du pre
mier groupe de Programmes, dont les projets seront mis 
au point avant la fin de l'année. Les programmes inté
grés figureront dans le budget 1983: une dépense de 10 
MUC pour la préparation des Programmes, et - pour la 
réalisation - un « poste » budgétaire dont le montant 
sera précisé dès que le stade d'élaboration le permettra. 

La décision de réaliser les Programmes vient du fait 
que la Commission - et ensuite le Conseil européen -
ont considéré dans le cadre du Mandat que dans l'éla
boration et la mise en œuvre des politiques nationales 
et communautaires il n'a pas. été suffisamment tenu 
compte des handicaps et des potentialités partiéulières 
des régions méditerranéennes, dont la situation est 
caractérisée par un revenu relativement bas, parfois sen
siblement inférieur à la moyenne communautaire, par un 
taux de chômage parfois sensiblement inférieur à la 
moyenne communautaire, par un taux de chômage qui 
compte parmi les plus élevés de la Communauté. Un 
chômage dont la gravité est notamment accentué par le 
taux de sous-emplois agricole, par l'arrivée sur le mar
ché de l'emploi d'un nombre massif des jeunes, par le 
renversement des courants traditionnels d'émigration. 

C'est dans un esprit d'« équivalence et d'équité» entre 
les régions de la Communauté - ces termes figurent 
dans le rapport sur le Mandat - que la Commission et 
le Conseil ont donc opté pour des programmes que l'on 
appelle « intégrés » à double titre: intégrés au niveau 
des champs d'action, puisque ils visent aussi bien l'agri
culture et la pêche que l'industrie, l'énergie et la recher
che; intégrés aussi au point de vue ·du financement, 
puisqu'ils feront appel aux différents Fonds communau
taires. 

Nature et portée des Programmes 

- Agriculture 

Aux. actions agricoles est réservé une position cen
trale, en raison de l'importance de l'agriculture dans les 
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régions méditerranéennes (20 à 60 % de la population 
active, contre 8 % pour la moyenne communautaire et 
5 % pour les régions centrales) et de la nécessité de 
donner à ce secteur une meilleure compétitivité dans la 
perspectjve de la Communauté élargie. Les programmes 
visent notamment à un reconversion de variété des pro
duits dans les zones d'irrigation traditionnelle ; dans les 
zones où de nouvelles irrigations seront possibles, des 
aides aux investissements d'irrigation sont prévues ; 
dans les zones de plaines non destinées à l'irrigation, 
les actions devront permettre d'améliorer la productivité 
des cultures existantes tout en introduisant de nouvelles 
productions plus adaptées aux possibilités du marché, 
tandis que dans les zones internes de collines ou mon
tagnes, où les risques de destruction du tissu social et 
économique sont les plus grands, l'effort sera notam
ment exercé dans le sens de l'amélioration de la produc
tivité dans les secteurs tels que l'élevage (amélioration 
des paturages et des progrès génétiques) ainsi que du 
développement - grâce .à des concours financiers -
des productions telles que les fruits secs, les plantes 
médicinales, les plants et les semences. 

Dans toutes les zones, un effort particulier est prévu 
pour améliorer la qualification professionnelles des agri
cultures ainsi que les conditions de transformation et de 
commercialisation des produits agricoles. 

- Pêche 

Création de nouveaux pôles de développement pour la 
pêche et l'aquaculture, aménagement des zones marines 
protégées action de dépollution marine, action en faveur 
de la pêche côtière et du développement des infrastruc
tures portuaires. 

- PME et artisanat 

Amélioration de l'accès à l'information sur les mar
chés de L'innovation technologique des capacités de 
gestion, des infrastructures de communication. 

- Tourisme 

Un effort particulier pour le développement du tou
risme rural, ainsi que des capacités d'hébergement et 
des équipements touristiques valorisant le patrimoine 
culturel et l'environnement. 

- Energie 

Compte tenu de l'état d'extrême dépendance énergéti
que des régions méditerrannéennes, l'effort devra être 
essentiellement dirigé vers le développement du solaire. 

- Transports et infrastructure 

La situation périphérique des régions méditerranéen
nes accroît les nécessités dans ce domaine. Par ailleurs, 
le développement de bonnes infrastructures et des servi
ces permettrait aux régions méditerranéennes de bien 
exploiter leur position au carrefour des courants CO!TI· 
merciaux entre l'Europe du Nord et du Centre et les 
autres Pays du bassin méditerrannéen liés à la Commu
nauté par des accords de coopération. Des actions parti
culierement soutenues sont donc envisagées pour le tra
fic maritime et ferroviaire, pour le transport aérien, pour 
le transport routier de marchandises. 

POLITIQUE GLOBALE MÉDITERRANÉNNE 

Voici trois ans, la Commission s'était engagée à pré
senter au Conseil - « dès que l'état d'avancement des 
négociations le permettrait » - des propositions concrè
tes de solutions afin de sauvegarder et de développer, 
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notamment en vue de l'élargissement à l'Espagne et au 
Portugal, la politique d'ouverture 'et de coopération de la 
Communauté avec les Pays tiers du pourtour méditerra
néen : la communication au Conseil que la Commission 
a adopté Ouin 1982) sur la politique méditerranéenne fait 
suite à cet engager:nent. ' 

Il s'agit d'une réflexion d'ensemble sur les différents 
aspects de la politique méditerranéenne, dont les problè
mes bien sûr n'ont pas été créés par l'élargissement, 
bien que la perspective de celui-ci ait, souligné la néces-
sité d'une initiative. 1 

« L'approche globale» de 1972, en· effet, n'a pas pu 
atteindre pleinement ses objectifs, notamment à cause 
de la crise économique internationale et aussi des diffi
cultés internes de la Communauté.' La politique de 
« l'approche globale», en outre, avait été conduite sans 
que l'on tienne suffisamment compte <;lu fait qu'il s'agis
sait du volet extérieur - à l'égard "des Pays-Tiers -
d'une politique globale méditerranéen·ne dont les deux 
autres volets s'adressent le premier aux Pays méditerra
néens membres de la Communauté et le deuxième aux 
Pays méditerranéens membres de la Communauté et le 
deuxième au Pays méditerranéens membres de la Com
munauté et le deuxième aux Pays méditerranéens qui 
ont présenté une demande d'adhésion.' 

Dans le document qu'elle a transJis au Conseil, la 
Commission indique l'action par laquelle la Communauté 
pourra éviter d'aggraver les difficultés économiques 
(donc sociales et à terme politiques) d'un ensemble de 
Pays qui non seulement représenten\ des partenaires 
commerciaux d'une grande importance· puisqu'ils absor
bent plus ,de 10 % de ses exportations totales, mais 
pour lesquels la CEE constitue de très loin le principal 
marché d'exportation. Cela est vrai pour la Communauté 
des Dix, il le restera pour la Communauté des Douze: 
nous avons en conséquence un intérêt vital à éviter 
d'aggraver les difficultés économiques et sociales de 
ces Pays, toute aggravation pouvant favoriser la déstabi
lisation politique de la région méditerranéenne, une 
région-clef pour la Communauté mais pas seulement 
pour elle. t 

Voici quelques orientations essentielles : 
l 

- en Agriculture, le bon fonction~ement du volet 
commercial des accords, et donc le maintien de l'accès 
au marché communautaire, demeure une condition 
essentielle du succès de notre politique, à l'égard des 
Pays tiers méditerranéens. Cela dit, il est nécessaire que 
nos partenaires se sentent concrètement encouragés à 
réduire leur dépendance externe sur le ·plan alimentaire 
par le développement de leurs potentialités, plutôt qu'à 
tout miser (selon un schéma résiduel des anciennes rela
tions coloniales) sur une augmentation de leurs exporta
tions pour parvenir à atténuer leur déséquilibre commer
cial. C'est sur ce chemin que nos partenaires méditerra
néens pourront trouver, avec la collaboration active de 
la Communauté, la solution aux problèmes de balance 
alimentaire que leur posent des taux , importants de 
croissance démographique. i 

En ce qui concerne l'industrie le bon '. fonctionnement 
du volet commercial des accords est essentiel, mais 
cela devra s'accompagner d'une nette amélioration des 
mécanismes de consultation mutuelle!, de manière à arri
ver à une véritable concertation, Elle paraît d'autant plus 
nécessaire qu'il s'agit essentiellement de secteurs 
actuellement sensibles dans la Communauté: textile, 
chaussures, agro-alimentaire. Les mécanismes de con
certation doivent être en mesure de permettre à travers 
les échanges d'informations dans les secteurs sensibles, 

t 
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de prévenir les situations de crise, de mieux ajuster les 
mesures à prendre en cas de menaces de perturbations 
de part et d'autre. 

- L'objectif fondamental de la politique méditerra
néenne étant la participation au développement de ses 
partenaires, il est clair que la coopération doit recevoir 
une impulsion vigoureuse dans tous les domaines éco
nomiques et sociaux. Sur ce deuxième point il faut envi
sager des actions pour la création de nouveaux emplois 
et pour la formation professionnel(e afin de faire face à 
toute éventualité d'amenuisement des possibilité·s d'émi
gration vers la Communauté à la suite notamment de 
l'élargissement. 

- Les répercussions extérieures de la politique médi
terranéenne, qui se font sentir en particulier dans les 
relations CEE-Etats Unis, méritent de ne pas être négli
gées. Le contentieux a connu différents rebondissements 
depuis 1973, et l'attitude américaine au GATI semble 
indiquer qu'il ne pourrait s'aggraver. Le préjudice que la 
politique méditerranéenne porterait aux intérêts commer
ciaux des Etats Unis reste à prouver. Ce qui nous sem
ble évident est l'énorme disproportion entre les craintes 
de ce que l'on appelle un préjudice commercial (mais 
qui ne serait dans le pire des cas qu'un manque à 
gagner) et, de l'autre côté, les conséquences politiques 
très graves qu'un échec des relations Communauté-Pays 
méditerranéens aurait pour la stabilité économique, et 
par conséquent sociale et politique de cette région cru
ciale pour l'équilibre mondial. 

La Commission est consciente des intérêts économi
ques politiques en jeu, ainsi que du fait que les objectifs 

, énoncés ne pourront être atteints que par l'acceptation, 
de la part de la Communauté, de responsabilités plus 
grandes et d'un engagement accru. Du point de vue de 
la procédure, une fois ce document approuvé par le Con
seil, la Commission devrait effectuer rapidement les con
sultations avec les· Pays tiers méditerranéens afin 
d'avoir leurs réactions au moment de la conclusion des 
négociations pour l'adhésion des Pays Candidats. 

Il est évident que nous ne pourrons demander aux 
Pays car:ididats de s'engager sur cette politique avant 
qu'ils n'aient la certitude d'entrer dans la Communauté. 

Cette politique méditerranénne externe est conçue 
parallèlement à une vigoureuse action interne de déve
loppement des régions méditerranéennes de la Commu
nauté, par le biais notamment d'une politique régionale. 
plus ambitieuse et mieux dotée, d'une politique sociale 
plus dynamique et mieux adaptée aux particularités 
régionales, d'une réorientation de la politique agricole . 
commune. 

Les régions méditerrannénnes de la Communauté 
sont, globalement, plus exposées que les autres aux 
conséquences de l'élargissement vers le sud et de la 
politique méditerrannéenne de la Communauté. Leur 
situation appelle donc des mesures spécifiques, dans 
les différents domaines. Elles devront être prises dans le 
cadre des programmes communautaires intégrées, préco
nisés par la Commission dans son rapport sur le Man
dat du 30 mai et dont les lignes directrices ont été 
approuvées par le Conseil Européen. 

ORIENTATIONS POUR UNE POLITIQUE 
COMMUNAUTAIRE DU TOURISME 

Dans une communication, adoptée le 30 juin 1982, la 
Commission demande au Conseil d'approuver les premiè
res orientations d'une politique communautaire du tou-
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risme. A la lumière des discussions d'une politique com
munautaire du tourisme. A la lumière des 
discussions sur ces orientations, qui auront lieu tant 
devant le Conseil que devant le Parlement européen, la 
Commission se propose de présenter au Conseil que 
devant le Parlement européen, la Commission se pro
pose de présenter au Conseil des propositions concrètes 
dans le domaine précité. 

L'importance du tourisme pour la Communauté est 
évidente: 

- il aide l'intégration européenne ; 
- il est aussi une activité économique importante, 

vue que 4 millions de personnes dans la Communauté 
sont occupés directement dans ce secteur (et indirecte
ment beaucoup plus) ; 

- il exerce un effet stabilisateur sur les balances de 
paiements des pays du Nord et du Sud de l'EuropE! et 
contribue au développement des régions les plus pau
vres de la Communauté. 

Un grand nombre d'activités communautaires influent 
directement ou indirectement sur le tourisme : 

La libre circulation des personnes ; 
La libre prestation de services touristiques ; 
Le développement de l'environnement ; 
Le transport des voyageurs. 

Cependant la Commission considère qu'afin de mieux 
encourager le tourisme intracommunautaire, une « dimen
sion touristique» devrait être donnée à ces politiques 
pour prendre en compte les intérêts du tourisme. Dans 
le cadre de cette nouvelle « dimension touristique » la 
Communauté devrait : a) jouer un rôle actif pour le déve
loppement du tourisme dans les Etats membres et b) se 
concentrer sur certaines actions prioritaires. 

a) Jouer un rôle actif pour le développement du tourisme 

Le tourisme relève bien entendu en premier lieu des 
politiques des Etats membres. La Communauté a créé 
un contexte favorable pour les activités touristiques des 
agents économiques privés et publics des Etats mem
bers. Elle ne veut pas pourtant se substituer aux pollti
ques nationales, adaptées aux situations particulières 
fort différentes des divers pays. 

Pour ce qui concerne d'autre part les actions spécifi
ques, il faut distinguer: qu'il y a au niveau communau
taires certaines actions favorables au tourisme, dépen
dant également en premier lieu des initiatives des Etats 
membres. Il est de leur ressort notamment de présenter 
pour financement communautaire par les Fonds régional, 
social et agricole des projets dans le domaine du tou-
risme. · 

D'autres actions importantes pour le tourisme relèvent 
du Conseil, la Commission lui ayant soumis des proposi
tions dont certaines datent depuis longtemps (relève
ment des limites des ,; franchises voyageurs», coordina
tion des dispositions des Etats limites des « franchises 
voyageurs », coordination des dispositions des Etats 
membres concernant l'assistance touristique et l'assu
rance de la responsabilité civile automobile, mesures 
favorisant la liberté d'établissement de certains auxiliai
res des transports et des agents de voyage, augmenta
tion de la ,transparence des tarifs aériens pour les vols 
réguliers entre Etats membres, dans le domaine des 
infrastructures de transport, soutien des projets d'inves
tissement d'intérêt communautaire, programme d'actions 
de la Communauté en matière d'environnement, etc). 
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D'autres actions enfin, intéressant le tourisme relèvent 
de la Commission, qui étudiera les options possibles et 
fera des propositions appropriées. De la Commission 
'dépend aussi l'examen de la conformité des aides d'Etat 
et la- coordination des actions et des moyens financiers 
communautaires visant l'encouragement des activités 
touristiques. 

b) Se concentrer sur certaines actions prioritaires 

La Commission indique certaines questions prioritaires 
qui pourraient être mieux traitées par une action concer
tée nationale et communautaire. 11 s'agit de l'étalement 
de la période touristique, de la sauvegarde du patri
moine architectural des régions défavorisées et de la 
promotion du tourisme social, du tourisme culturel et du 
tourisme rural. Ces questions sont liées et peuvent se 
résumer en une seule : comment mieux utiliser les équi
pements de la main d'œuvre touristique, notamment 
dans les régions rurales tout en permettant l'accès au 
tourisme aux catégories les moins favorisées de la 
population ? 

L'étalement des vacances scolaires et des congés 
industriels sera examiné dans le cadre d'une réglementa
tion. Il pourrait pourtant être facilité, si on réussissait à 
vaincre les habitudes qui lient les vacances à un ou · 
deux mois de l'année Intéressant aux prix « hors sai
son » le public le moins fortuné. 

Il faut favoriser aussi certaines catégories sociales qui 
ne disposent pas encore de revenus suffisants pour par
ticiper au tourisme Oeunes travailleurs, pensionnés). SI 
en plus, ces catégories étaient encouragées à partir en 
vacances pendant la basse saison, ceci contribuerait à 
servir l'objectif prioritaire de l'étalement de la période 
touristique. 

Le même objectif peut être poursuivi par l'encourage
ment hors saison de voyages touristiques à dominance 
culturelle. 

La recherche des meilleurs prix, peut enfin favoriser 
l'agri-tourisme ou tourisme rural, ce qui permettrait un 
meilleur . emploi de la main d'œuvre rural, aiderait le 
développement des zones défavorisées de la Commu
nauté et assurerait la conversation de leur patrimoine 
naturel et culturel. 

Utlllsatlon de l'herbicide « 2, 4, 5-T 11 

La Commission a approuvé Ouin 1982) une co'mmuni
cation exprimant sa position à l'égard de l'herbicide « 2, 
4, 5-T... . 

Il s'agit d'un herbicide dont l'usage a été fort critiqué 
notamment en raison de son utilisation comme défoliant 
au Vietnam et des difficultés auxquelles peut donner 
lieu la production de sa matière première, à cause de la 
toxicité de la TCDD (1) mise en évidence dans des acci
dents de fabrication tels que celui de Seveso en 1976. 
L'autorisation d'utiliser le « 2, 4, 5-T II comme produit 
phytopharmaceutique a été retirée en Italie, aux Pays
Bas et récemment en République fédérale d'Allemagne 
où cette mesure n'est pas encore entrée en application. 
Le produit n'est plus commercialisé au Danemark. 

(1) La TCDD est une Impureté hautement toxique, (la 
tétrachloro-2, 3, 7, 8-dlbenzo-p-dioxlne), qui se forme au cours du 
processus de production du trlchlorophénol, matière première du 
• 2, 4, 5-T • (acide trlchloro 2, 4, 5 phénoxyacétique). 
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La Commission a consulté à ce sljet le Comité Scie~
tifique des Pesticides (2). Celui-ci, dans son avis, conclut 
que, sous certaines conditions, la vente et l'utilisation 
agricole correcte de « 2, 4, 5-T " ne sont pas dangereu
ses pour la santé humaine ou animale et ne sont pas 
nuisibles à l'environnement. 

~ 
Se basant sur cet avis, la Commission estime qu'il 

n'est pas nécessaire, au niveau communautaire, d'inter
dire cet herbicide dont l'efficacité est des meilleures. 
L'autorisation de ce produit doit néanmoins être subor
donnée à des conditions très strictes, notamment en ce 
qui concerne la présence de TCDD ainsi que les règles 
d'utilisation de façon à éviter notamment la présence 
des résidus de « 2, 4, 5-T" dans les denrées alimentai-
res. t 

La Commission estime, en particulier, qu'il y a lieu : 

* - de réduire la · teneur maximale en TCDD à 
0,01 mg/kg de « 2, 4, 5-T" et ultérieurement, dès qu'il 
sera possible de disposer d'une méthode d'analyse nor
malisée au niveau international, à 0,005 mg/kg (3) . 

• 
- de ne pas utiliser le « 2, 4, 5-T ,;. en culture céréa-

lière, dans les jardins familiaux, dans les zones boisées 
en période de maturation et de cueillette des fruits et 
des champignons sauvages, ' 

1 
- de ne pas admettre, dans les denrées alimentaires, 

des résidus de « 2, 4, 5-T » dépassant la limite de détec
tion (d'environ 0,05 mg/kg actuellement). 

' Outre la directive de 1979 qui prévoit l'interdiction 
pure et simple de certains produits dangereux et qui ne 
paraît pas appropriée dans le cas d'espèce, la Commis
sion a présenté en 1976 une proposition de directive · 
relative à la mise sur le marché de produits phytophar
maceutiques homologués CEE. Cette proposition prévoit 
la constitution, chaque année, d'une .liste de produits 
phytopharmaceutiques répondant à une série d'exigen
ces en matière de sécurité et d'efficacité et pouvant 
donc être mis sur le marché sous la dénomination 
« homologation CEE». Cette proposition pourrait, si elle 
était adoptée par le Conseil, fournir le cadre approprié 
pour garantir la compatibilité de produits phytopharma
ceutiques tels que les ·herbicides avec la santé publique 
et la protection de l'environnement qui ~estent les préoc
cupations fondamentales de la Commis~ion. 

La Commission continuera à examiner, au fur et à 
mesure de leur disponibilité, les noùvelles données 
scientifiques sur le « 2, 4, 5-T » et les informations con-
cernant l'exposition à ce produit. \ 

' l 
II. - Relations extérieures 

i 
10° ANNIVERSAIRE DES ACCORDS DE LIBRE-
ÉCHANGE CEE/AELE f 

' 
A l'occasion du 10° anniversaire de Jà signature (22 

juillet 1972) des accords de libre-échange qui lient la 
. ! 

(2) Rapports du Comité Scientifique des Pesticides, Office des 
Publications Officielles des Communautés Européennes, EUR 
7581 (décembre 1981). 

(3) La teneur admise actuellement en 'Belgique, République 
Fédérale d'Allemagne et Royaume-Uni est déjà de 0,01 mg/kg. 
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Communauté et les pays de l'AELE, la Commission 
tient à exprimer sa satisfaction quant au bon fonction
nement de ces accords. 

Environ 25 % des échanges extérieures de la Commu
nauté se font avec les pays de l'AELE; ceux-ci effec
tuent environ 60 % de leurs échanges avec la Commu
nauté. Ensemble, nous formons un marché de 300 mil
lions de consommateurs. 

La Commission estime qu'il est dans l'intérêt mutuel 
de tous les partenaires concernés de tout f~ire pour 
améliorer le fonctionnement de ce grand marché de 
l'Europe occidentale, d'éliminer les obstacles, entraves 
et cloisonnements qui existent encore, et de prévenir 
toutes nouvelles tendances protectionnistes. La Commis
sion pour sa part s'emploiera à prendre en considération 
l'importance du libre-échange avec les pays de l'AELE 
dans ses réflexions relatives au renforcement du marché 
intérieur de la Communauté. 

En ce qui concerne les domaines autres que ceux 
directement couverts par les accords de libre-échange, 
cette coopération a été étendue à de nombreux domai
nes tels que la coopération scientifique, l'environnement, 
les transports, les affaires économiques et monétaires; 
cela s'est fait de façon diverse, doit par des accords en 
bonne et due forme, soit par des procédures souples 
d'information réciproq·ue. La Commission attache beau
coup de prix à cette coopération pragmatique qui per
met aux pays de l'AELE, selon leurs propres possibilités, 
de coopérer avec la Communauté dans des domaines 
d'intérêt commun. 

En ce qui concerne les échanges agricoles, ceux-ci ne 
sont pas couverts par les accords de libre-échange, bien 
que dans ces accords la Communauté s'est déclarée 
prête à favoriser, dans le respect des politiques agrico
les réciproques, le développement harmonieux des 
échanges agricoles. · 

Une multitude d'accords et d'arrangements agricoles 
pour différents produits réglent ces échanges et son 
constamment adaptés à l'évolution des marchés. Alors 
que plus de 26 % des exportations industrielles de la 
Communauté vont vers ces pays, et la part relative de 
I' AELE dans ces exportations de la CEE a tendance à se 
réduire depuis quelques années. 

Sur le plan général de la politique économique exté
rieure de la Communauté, les positions et les actions de 
la Communauté ne laissent pas indifférents les pays de 
l'AELE. Au contraire, la politique communautaire à 
l'égard de ses autres partenaires commerciaux industria
lisés ou à l'égard des pays en voie de développement, 
les intéresse et. les· concerne au plus haut point. La 
Commission estime qu'il est de l'intérêt de la Commu
nauté de ne pas limiter les contacts et les échanges de 
vue aux seuls problèmes commerciaux bilatéraux. Elle 
souhaite élargir l'horizon de ces discussions aux domai
nes de la politique économique extérieure dans son 
ensemble, dans l'esprit de solidarité et de coopération, 
comme le Conseil en a souligné l'importance au cours 
de la dernière réunion. 

Les pays membres de la Communauté et les pays de 
l'AELE trouveront toujours dans la Commission la 
volonté et le dynamisme nécessaires pour approfondir et 
élargir la coopération avec les pays de l'AELE dans 
l'intérêt mutuel de la Communauté et de ces pays. 

SYSTÈME DES PRÊFÊRENCES GÊNÊRALISÊES •. 

La Commission a transmis Guillet 1982) au Conseil de 
Ministres, ses propositions concernant le système des 
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préférences généralisées (SPG) pour 1983. Dans ces pro
positions, la Commission définit ce que sera son atti
tude globale pendant la période 1983-1985 et présente 
de manière détaillée le schéma applicable en 1983. · 

Le SPG a été mis en place par la Communauté en 
1971 et a subi des modifications importantes en 1981. 
Actuellement, 123 pays en voie de développement, y 
compris tous les membres du « Groupe des 7) » et la 
Chine, ainsi que 24 pays et territoires dépendants, béné
ficient de ce régime. C'est ainsi que tous les produits 
industriels en provenance de ces pays sont admis en 
franchise dans la Communauté et que 324 produits agri0 

cales environ bénéficient de réductions tarifaires. Dans 
les deux cas, certaines concessions font l'objet de pla
fonds et de contingents. 

Produits agricoles 

La Commission propose, cette année, un élargisse
ment important de son système, dont bénéficiera 'le 
groupe des pays les moins avancés. Elle propose, pour 
permettre à ces pays de vendre davantage de produits 
agricoles trânsormés à la Communauté, d'étendre à par
tir de 1983 la. liste des produits admis en franchise. 

Les autres propositions de la Commission dans ce 
domaine sont les suivantes : 

- relèvement des marges préférentielles concernant 
18 produits figurant déjà dans le SPG, notammerit certai
nes plantes, les feuilles de laurier, les mangues, le cho
colat, les Jus d'ananas et certains produits du tabac ; 

- inclusion de 9 nouveaux produits ; notamment le 
raifort, le comboux, les dattes et les escargots ; . 

- réexamen des quota-parts concernant les produits 
· faisant déjà l'objet de contingents SPG, à savoir le 
beurre de caéao, le café soluble, les conserves d'ananas 
en tranches, les conserves d'ananas en cubes et le 
tabac brut du type Virginia ; 

-extension de l'offre, dans son intégralité, à la Répu
blique Populaire de Chine. 

ProduÜs industriels 

Compte tenu de son expérience d'une année entière 
d'application du nouveau système mis en place en 1981, 
les propositions de la Commission sont, cette année, 
adaptées beaucoup plus précisément à la situation des 
différents produits. La Commission a dû cependant 
reconnaître que, compte tenu de la situation de plu
sieurs secteurs industriels importants de la Commu
nauté, les possibilités d'amélioration sont limitées. 

Les propositions concernent : 

- un relèvement général de 15 % pour tous les pro
duits non sensibles ; 

- des augmentations pouvant aller jusqu'au 15 % 
pour les produits auxquels s'appliquent des contingents 
et des plafonds individuels par pays. En ce qui concerne 
certains secteurs qui connaissent des difficultés d'ordre 
interne ou dues à des importations concurrentielles, par 
exemple la sidérurgie, l'industrie de la chaussure et du 
cuir ainsi que certaines parties de l'industrie chimique, 
aucun relèvement n'est proposé ; 

- un élargissement limité de la gamme des produits 
bénéficiaires du système pour la Roumanie et la Chine ; 

- la fixation de 9 nouveaux contingents individuels 
par pays pour certains produits sensibles et la suppres
sion de 7 autres contingents par pays ; 

- l'inclusion de 2 produites - engrais et chaussures 
à semelles extérieures en autres matières - dans la 
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liste des produits sensibles et la suppression de 8 
autres produits figurant sur cette liste. 

En ce qui concerne les produits textiles, la Commis
sion propose un relèvement général de 5 % des plafonds 
répartis ou non, sauf pour certains fournisseurs domi
nants et pays à commerce d'Etat. En outre, elle propose 
de recalculer les chiffres correspondant à la « sortie du 
panier» et de simplifier l'appareil administratif. Pour les 
produits ne relevant pas de l'AMF, la Commission pro
pose, compte tenu du succès du nouveau système de 
contrôle des produits industriels, de substituer au 
système actuel des plafonds globaux un système simi
laire · consistant à fixer des plafonds individuels par 
pays. 

ACCORD SUISSE/CEE EN MATIÉRE D'ASSURANCE 

L'Accord entre la Confédération suisse et la Commu
nauté économique européenne concernant l'assurance 
directe autre que sur l'assurance sur la « vie » a été 
paraphé, le 25 juin 1982, à Bruxelles, au siège de la 
Commission des C.E. par les deux Chefs de délégation 
aux négociations, !'Ambassadeur Franz Blankart pour la 
Suisse, et le Directeur Gérard Imbert pour la CEE. 

La mise au point de cet accord a été facilitée du fait 
que tant les Etats membres de la Communauté que· la 
Suisse avaient activement participé aux travaux menés 
entre 1956 et 1965 au sein de l'OECE/OCDE en matière 
de coordination des législations concernant les activités 
des entreprises d'assurance dommages. Par la suite, les 
résultats de ces travaux avaient été largement repris 
lors de l'élaboration de la directive CEE de 1973 portant 
coordination des dispositions législatives, réglementaires 
et administratives concernant l'accès et l'activité de 
l'assurance directe autre que l'assurance sur la vie et 
son exercice. Ces mêmes résultats trouvent maintenant 
leur première concrétisation au niveau du droit interna
tional public. 

L'Accord paraphé ce jour vise, sur une· base de réci
procité, à assurer aux agences et succursales relevant 
d'entreprises d'assurance non vie dont le siège social se 
trouve dans la Communauté ou en Suisse, des condi
tions d'accès et d'exercice identiques sur le territoire de 
l'autre Partie contractante, tout en garantissant la pro
tection des assurés. Il contient, à cet effet, des disposi
tions traitant notamment de l'obligation d'agrément, des 
conditions exigées pour son obtention et des modalités 
de collaboration entre les autorités de contrôle. Par ail
leurs, il fixe certaines règles essentielles pour l'activité 
des entreprises visées par l'Accord, en particulier en ce 
qui concerne la constitution, le calcul et la représenta
tion de la marge de solvabilité. De façon plus générale, 
il traite de certaines définitions quant aux réserves tech
niques et fixe les conséquences qui s'attachent à l'inob
servation des règles de bonne gestion financière. En 
outre, il est prévu une procédure d'arbitrage en cas. de 
différend entre les Parties contractantes au sujet du 
fonctionnement de I' Accord. 

Il convient de noter que cet Accord sera le premier 
Traité conclu en matière de droit d'établissement des 
assurances. Il revêt une importance économique consi
dérable et contribuera à promouvoir en Europe l'harmoni· 

sation du droit des assurances. Il !souligne, par ailleurs, 
la confiance et le caractère évolutif des relations exis
tants entre la Suisse et la CEE. : 

\ 
. INTERCONNEXION DU RÉSEAU, EURON ET ET .DU 

RÉSEAU FINLANDAIS DE TRANSMISSION DE DONNEES 
, 

La Commission a approuvé Ouin ;1982) une proposition 
de décision du Conseil concernant la conclusion d'un 
accord entre la CEE et la République de Finlande por
'tant sur l'interconnexion du réseau communautaire de 
transmission de données Euronet ·et du réseau corres-
pondant finlandais. : 

· Le réseau communautaire de t télécommunications 
Euronet, construit à l'initiative de la Communauté et 
inauguré le 13 .février 1980, doit servir à fournir à tous 
les intéressés un accès rapide, facile, économique et 
efficace à l'information scientifique et technique de 
toute provenance. i 

' Depuis sa première résolution en matière de réseaux, 
le 24 juin 1971, l'attitude du Conseil favorable à une 
ouverture vers les autres pays d'Europe a été une cons
tante; le 9 octobre 1978, le Conseil autorisait la Com
mission à négocier des accords de coopération avec des 
Etats tiers participant à la Conférèhce européenne des 
Postes et des Télécommunications (CEPT). 

l 
Ces accords devaient en principe porter qur l'exten

sion d'Euronet et déterminer les con"ditions de connexion 
des terminaux et des serveurs ainsi que les modalités 
techniques y afférentes. : 

Des accords analogues avec la Suisse et la Suède ont 
été respectivement signés en septerj_,bre 1979 et décem-
bre 1981. i 

i 
La Finlande a demandé le raccordement de son pro

pre réseau de transmission de données au réseau Euro· 
net. Les négociations qui ont été menées par les servi
ces de la Commission ont conduit à un projet d'accord, 
accompagné d'une « déclaration commune d'intention », 
code de conduite devant garantir le droit des utilisateurs 
du réseau Euronet. 1 

j 

L'accord prévoit e.a. que la Fi'nlande contribuera 
rétrospectivement à l'effort d'investissement de la Com
munauté en versant 200 000 FF en espèces et 257 155 FF 
en nature sous forme de prestations techniques. 

t 
Dans le cadre de ce projet d'accord, la Finlande 

accepte de se conformer aux principes du Traité du Mar
ché Commun, les deux parties acceptent le principe de 
non-discrimination qui doit présider à leurs relations en 
matière d'utilisation du réseau Euronet et acceptent éga· 
lement que le trafic scientifique et technique ait priorité 
sur les autres données qui peuvent cependant être véhi-
culées par le réseau. \ 

! 

Il est d'ailleurs prévu de conclure Jn protocole tripar
tite èntre la Communauté, la Suisse, la Suède et la Fin
lande précisant les relations créées par ces trois 
accords bilatéraux dans le contexte de l'exploitation 
d'Euronet-Diane. 

REPERTOIRE DES ANNONCEURS 

Editions Techniques et Economiques : p. Il couv. Essai d'une politique pétrolière européenne ; p. IV couv. Compétence Judi
ciaire, reconnaissance et exécution des décisions civiles et commerciales dans la C.E. - Librairie sociale.et économique : 
Droit social (L:es Réformes). \ 
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BIBLIOGRAPHIE 

D Axel de Theux, Le droit de la représentation 
commerciale - L'exécution du contrat de repré
sentation commerciale, (tome Il, vol. 2, livre IV), 
Centre interuniversitaire de droit comparé, Bruxel
les, Editions Emil Bruylant, 1981, 876 pages. 

Ce volume constitue le livre IV d'une étude com
parative sur le statut juridique des représentants 
salariés et des agents commerciaux, dans les six 
Etats originaires de la Communauté économique 
européenne, et dont le but consiste à formuler des 
propositions en vue d'harmoniser les réglementa
tions nationales. 

Il est consacré aux problèmes inhérents à l'exé
cution du contrat synallagmatique de représenta
tion commerciale à savoir: - les obligations du 
représentant de commerce . - les obligations de 
son employeur ou commettant - l'étendue des 
pouvoirs du représentant de commerce - l'exten-. 
sion conventionnelle de la responsabilité du repré
sentant de commerce : la clause de ducroire; la 
rémunération du représentant de commerce. 

D Le marché commun et le marché de l'art, jour
née d'études organisée par l'Institut d'Etudes euro
péennes, Editions de l'Université Libre de Bruxel
les, Bruxelles, 1982, 119 pages. 

L'art est une activité économiqüe. A ce titre, les 
activités artistiques et leur marché s'insèrent dans 
la problématique du Marché commun, définie par 
le traité de 1958. Cette journée d'études avait pour 
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but de faire le point sur les problèmes posés par 
l'existence de diverses réglementations nationales 
régissant les échanges d'œuvres d'art. L'ouvrage 
examine successivement la notion d'œuvre d'art, 
les questions relatives à la libre circulation des 
œuvres d'art et la fiscalité qui touche à la produc-
tion artistique et ses échanges. • 

D Michael Tracy, Agriculture in Western Europe -
Challenge and Response 1880-1980, 2ème édition, 
London-Toronto-Sydney-New-York, Granada Publis
hing, 1982, 419 pages. 

C'est Bacon qui disait que l'histoire rend les 
hommes sages. Selon nous, non point tant parce 
qu'elle pourrait leur permettre d'éviter de retomber 
dans les mêmes errements - ils sont 
incorrigibles - mais parce qu'elle explique le pré
sent par la description du passé. A ce titre, le 
remarquable livre consacré à l'histoire de l'agricul
ture et de la politique agricole européennes, dont 
Michael Tracy vient de faire. publier une deuxième 
édition, est un modèle du genre. Dans sa nouvelle 
version, l'auteur a étendu son sujet par les· deux 
bouts, décrivant d'une part ce qui s'est passé 
depuis 1963 (date de la première rédaction de son 
ouvrage) jusqu'au 31 décembre 1980, mais pous
sant aussi son enquête dans le passé jusqu'aux 
débuts de la féodalité - quoique sommairemént, 
l'essentiel demeurant l'analyse des cent ans de 
politique agricole européenne, de 1880 à 1980. 

Force lui a été de limiter l'examen à quelques 
pays judicieusement choisis comme suffisamment 
contrastés et caractéristiques d'une des tendances 
de cette ·politique: la Grande-Bretagne, la France, 
l'Allemagne et le Danemark. Mais on trouve aussi 
continuellement des références à d'autres pays 
européens, l'auteur nous prévenant toutefois qu'à 
l'exception de l'Italie, il n'a pas inclus les pays du 
Sud de l'Europe dans son examen. 

Il e'st inutile de présenter M. Tracy aux spécia
listes de l'économie agraire, tant académiques que 
professionnels : sa propre· carrière a été largement 
consacrée à ce sujet et son livre ne peut que faire 
autorité. On relèvera en outre un don pour la 
synthèse et une remarquable facilité d'exposé, qui 
rend la lecture de ce sujet, plutôt aride, même s'il 
s'agit de ce « miracle » de fécondité, cher aux 
Physiocrates - étonnament aisée et même pas
sionnante. 

L'ouvrage_ se répartit logiquement en trois pha
ses chronologiques successives, autour de trois 
évènements majeurs de l'histoire économique : la 
grande dépression des années 80, au 19ème siè
cle ; la crise des années 30, au siècle actuel ; et 
enfin le redressement d'après la 2ème guerre mon
diale, avec l'établissement du Marché commun et, 
plus spécifiquement, de la politique agricole com
mune. Si dans les deux premières parties, l'auteur 
fait preuve d'une érudition sans failles, dans la 
troisième il démontre en outre, encore plus nette
ment qu'ailleurs, son grand souci d'objectivité et 
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d'impartialité et on ne peut qu'applaudir au dia
gnostic lucide qu'il formule au sujet de la situa
tion présente, dans les dernières pages de son 
livre: maintien d'une politique de soutien, mais 
dans certaines limites, et en introduisant des cri- . 
tères de différenciation selon les types de fermes, 
et selon les régions ; attention accrue accordées 
aux revenus agricoles, aux aspects énergétiques, 
et, plus particulièrement à la promotion de l'expor
tation, - pour ne citer que quelques unes des 
directions indiquées dans l'ouvrage - Un tel livre 
est à considérer comme une lecture obligée pour 
quiconque désire se documenter sérieusement sur 
la problématique agricole européenne. 

D Franco Fortuna, Commercio internazionale, 
Lineamenti tecnico-economici, Milano, Giuffrè, 
1982, 516 pages. 

Cette quatrième édition est une mise à jour d'un 
volume particulièrement intéressant, constituant 
un compendium aux allures encyclopédiques de 
tout ce qu'il faut savoir sur le commerce interna
tional, mais en mettant surtout l'accent sur les 
aspects techniques: types de marchandises, prix, 
paiement, facturation, transport, risques et couver-· 
ture (garanties et assurances), consignement, con
trats, crédits ; organismes italiens qui organisent 
et contrôlent les échanges, techniques de compen
sation, aspects monétaires ; marché des devises ; 
régimes douaniers ; promotion des échanges, 
financement des crédits à l'exportation. La 6ème 
partie, consacrée à la Communauté, au Gatt et au 
SME, constitue un bel effort de synthèse, entaché 
par-ci par-là de quelques erreurs de détail que l'on 
rencontre surtout là où l'auteur est visiblement 
moins intéressé, par exemple sur le plan institu
tionnel.. 

D (Seminario lnternazionale su) La legge Elettorale 
Europea del 1984, Circolo Europeo, Milano, A. 
Giuffrè, 1982, 147 pages. 

En novembre 1981, s'est tenu à Rome, à l'initia
tive du Circolo europeo et de Fondation F. Nau
mann un séminaire sur la loi électorale euro
péenne pour 1984. Partant de la proposition du 
Groupe de travail Guazzaroni qui est reproduite in 
extenso dans le présent volume, ainsi que des dis
cussions approfondies qui ont suivi, les partici
pants ont conclu . à la nécessité d'instaurer un 
système proportionnel uniforme, mais avec une 
certaine flexibilité en faveur des pays qui appli
quent la méthode britannique. 

D Theodoros Skountzos, Structural changes in the 
greek economy: intertemporal analysis in an input
output framework, Centre of planning and ecqno
mic research, Editions Eptalofos SA, Athènes, 
1980, 77 pages. 

L'objet de cette étude est, d'une part, la mesure 
des changements structurels dans l'économie 

î 
1 
t 

1 
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grecque et, d'autre part, l'évaluation des consé
quences de ces changements sur la production, la 
demande, l'emploi et le capital.· 

' t 
l 

D Georges D. Demopoulos, Monetary policy in the 
open economy of Greece, Centre of planning and 
economic research, Athènes, 1981, 122 pages. 

1 
Etude de la structure et de l'efficacité de la 

politique monétaire grecque ( dans le contexte 
d'une économie ouverte, notamment dans l'optique 
du développement économique et de la stabilité 
monétaire. 1 

D Pierre-Marie Martin, Introduction aux relations 
internationales, Editions Privat, Collection Socie
tas, Toulouse, 1982, 221 pages. 

. . . 
; 

Description des composante~ des relations inter
nationales et des principes qui les régissent, mais 
aussi analyse de leur dynamique qui est le fruit 
tant des différentes formes et organes de coopéra
tion instaurés que des tensions, crises et conflits 
armés qui surviennent. 1 

l 
' 

D Claude Courlet, L'économie+ espagnole - Per
sective et enjeu européen, Notes et Etudes docu
mentaires, La documentation française, Paris, 
1981, 176 p. i 

-i 
L'ouvrage privilégie l'analyse du processus 

national de . croissance en Espagne depuis vingt 
ans et en dégage les caractéristiques essentiel
les : insertion croissante dans l'économie mon-' 
diale, déséquilibres régionaux, ,inégalités sociales 
et développement contrasté du :système productif. 

4 
Ainsi s'éclairent les enjeux de l'intégration de 

l'Espagne dans la CEE. Cette ouverture aux écono
mies européennes dominantes nécessite un effort 
d'adaptation et des réformes str·ucturelles qui sont 
examinés par l'auteur. Le pacte de la Moncloa de 
1977 et le pacte social de juin '.1981 sont étudiés 
dans cette optique. · 

D Système monétaire européen 
1 

et réforme moné· 
taire mondiale, Conférence organisée sous le 
patronage de la Fondation Camiile Gutt par le Col
lège d'Europe et l'Institut d'Etudes européennes de 
l'ULB, Editions de l'Université de. Bruxelles, Bruxel-
les, 1981, 500 pages. . i 

1 

i 
Comment le système monétaire européen qui 

vise à établir une zone de stabilité en Europe 
peut-il s'inscrire dans un monde dominé par· le 
provisoire et l'incertain? Etudes' des positions en 
présence sous l'angle de l'analyse scientifique des 
faits, mais aussi tentative de déterminer quelles 
pourraient être les initiatives à prendre au niveau 
mondial et au niveau européen pour améliorer les 
relations monétaires et économiques entre les 
Etats. 1 
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Les « lois Auroux » : un droit qui encadrera 
ou un droit qui stimulera, par Paulette HOF-
MAN 1 
Le rapport Auroux tue le pluralisme syndical, 
par Jean MENIN 1 

La négociation collective : chances et risques 
de la réforme en cours, par Raymond SOUBIE 

La technique juridique et la réforme des con
ventions collectives, par Philippe LANGLOIS 

A propos du « droit d'expression des sala
riés » : réflexions critiques sur un texte sans 
importance, par Gérard ADAM 

Les réformes et le droit syndical, par Jean
Maurice VER,DIER 

Le comité d,'entreprise à l'heure du change
ment, par Antoine LYON-CAEN 

Il. NOUVELLES DISPOSITIONS 

Le nouveau régime du temps de travail, par 
Antoine JEAMMAUD 

Les contrats de solidarité ( aspects de droit 
public), par Yves GAUDEMET 

L'intervention du régime d'assurance chô
m.é!ge dans la mise en œuvre des contrats d!l . 
solidarité, par Gérard GALPIN 

La réforme du contrat de travail à durée déter
minée, par Guy POULAIN 

La réforme du travail temporaire, par Yves 
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Le travail à temps partiei (ordonnance n° 82: 
271 du 26 mars 1982). par Bernard TEYSSIE 
Droit disciplinaire et citoyenneté dans l'entre
prise dans la réforme des droits des travail
leurs, par Gilles BELIER 
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L'ENTREPRISE ET LES LIBERTÉS PUBLIQUES 

sous la direction de Jean-Maurice VERDIER 

Travail et libertés, par Jean-Maurice VERDIER 
Les libertés publiques dans l'entreprise, par 
Jean RIVERO 
L'organisation internationale du travail et les 
libertés publiques, par Bernard GERNJGON 

Table ronde n° 1 : 
Les libertés du citoyen dans l'entreprise 

Introduction au débat, par Philippe ARDANT 
Rapport de synthèse, par Philippe LANGLOIS 

Table ronde n° 2 : 

Les libertés publiques 
propres aux travailleurs 

Introduction au débat, par Pierre D. OLL/ER 
Rapport de synthèse, par Jean-Claude JAVIL
LIER 
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* * 

Réflexions sur le statut des travailleurs ita
liens, par Gino G/UGNI 
La loi italienne du 20 mai 1970 sur la sauve

. garde de la liberté et de la dignité du travail
leur ( « statut du travailleur »), par Giuseppe 
SANTORO PASSARELLI 
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CHALARON Conclusion, par Pierre LAROQUE 
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La retraite à 60 ans, par François MERCE
REAU 

Quel avenir pour la garantie de ressources ? 
par Pierre SOUTOU 

L'abaissement de l'âge de la retraite : 
aspects sociaux et financiers, par François 
DURIN 

Les effets redistributifs du système des retrai
tes : une méthode, un constat et des voies de 
réforme, par François LAGARDE, Jean-Pierre 
LAUNAY, François LENORMAND 

Les durées d'activité, étude A.R.R.C.O. 
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La pré-retraite progressive, par Rose-Marie 
VAN LERBERGHE 
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La nouvelle politique familiale, par Gilles 
JOHANET 
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Les charges sociales des entreprises et le 
financement de la protection sociale, par Jac
ques PESKINE 
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. COMPETENCE JUDICIAIRE, 
, 1 

R.ECONNAISSANCE ET EXECU~ION DES 
DECISIONS CIVILES ET COMMERCIALES 

. , 1 , 

DANS LA COMMUNAUTE EUROPEENNE . 

Les accords multilatéraux conclus en application 
. de l'article 220 du Traité de Rome 

et leur interprétation par la Cour de justice 
des Communautés européennes 

Convention de Bruxelles de 1968 
et Protocole de Luxembourg de 1971 

Lazar FOCSANEANU 

Docteur ès sciences économiques, 
Diplômé de l'Académie de droit international de La Haye 

Chargé de Cours . 
. il l'Institut de Droit des affaires de l'Université d'Aix·Marse/1/e r 

Cet ouvrage constitue un précis destiné aux praticiens, aux enseignants, aux étudiants et à tous ceux qui cher
chent une information rapide sur les conventions et protocoles concernant la compétence jJdiciaire, la reconnais
sance et l'exécution des décisions civiles et commerciales dans la Communauté Economique Européenne, ainsi 
que sur la jurisprudence de la. Cour de justice consacrée à l'interprétation des textes sus7entionnés. Malgré la 
finalité pratique du travail, de brèves appréciations critiques accompagnent l'analyse des rrêts. 

La jurisprudence de la Cour de justice examinée dans le présent ouvrage est à jour au 30 juin 1981. Elfe com-prend 25 arrêts, dont la liste est exhaustive. 1 

Enfin, la Troisième Partie de l'ouvrage est prospective. Elfe analyse sommairement les adaptations apportées à 
la Conye,:ition d~ ~ruxeHes':et au Rr9toc0Je .d.e .. Luxembourg ,~_n vertu d.e. la Convention d'aqhésion du 9 octobre 
1979, signée par le Royaume-Uni, l'Irlande et le Danemark avec des Etats contractants origln.aires des accords de 
1968 et 1971. A cause de la lenteur des procédures de ratification, les adaptations ne sont pàs encore entrées en 
vigueur. Dans l'intérêt de l'unification communautaire d'une partie importante de la procédure civile, il est souhai
table que la ratification de la Convention d'adhésion ne soit pas trop retardée. 

Un ouvrage 21 x 27 - 216 pages - Prix 195 F TTC 
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